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Introduction

L’activité d’une clinique vétérinaire est centrée sur les soins apportés aux animaux de

compagnie. La structure des bâtiments et leurs aménagements font l’objet de nombreuses

études le plus souvent axées sur l’optimisation des possibilités techniques dans le but de

satisfaire une clientèle toujours plus exigeante.

Mais une clinique vétérinaire est avant tout une entreprise qui utilise des ressources

humaines (le personnel) et qui reçoit du public. Ces personnes sont essentielles pour la

réussite de la clinique :

- Le personnel contribue à la performance par la qualité de son travail et son

efficacité ;

- Les propriétaires d’animaux apportent les ressources financières nécessaires.

Se préoccuper de la santé et de la sécurité de ces personnes apparaît alors comme une

priorité dans le management d’une clinique vétérinaire.

L’application du principe de précaution et la transposition des directives européennes au

droit français induit des obligations réglementaires et des normes de plus en plus strictes

en matière de santé et de sécurité.

Par ailleurs, notre code de déontologie rappelle :  « le vétérinaire est tenu de remplir tous

les devoirs que lui imposent les lois et règlements » (article R. 242-33, point III du Code

rural)

Nous recenserons les obligations réglementaires en matière de santé et de sécurité des

personnes et étudierons les risques visés par cette réglementation afin de proposer des

moyens de prévention adaptés au cas particulier d’une clinique vétérinaire.

Dans un premier temps, notre étude portera sur la conception, la construction et

l’aménagement des locaux. Puis nous nous intéresserons à l’activité de la clinique

vétérinaire.

Nous tenterons ensuite de proposer une méthode de management de la santé et de la

sécurité des personnes dans une clinique vétérinaire.
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1 Définitions

1.1 Santé et sécurité

La sécurité peut être définie comme « l’absence de risque de dommages inacceptable ».

De façon plus générale, sous le terme de sécurité, il faut inclure l’hygiène, la santé, la

sécurité des personnes, et leurs conditions de travail.(38)

1.2 Danger et risque

Le danger peut se définir comme: « toute source ou situation pouvant nuire par blessure

ou atteinte à la santé, dommage à la propriété, à l’environnement ou à une combinaison

de ces éléments. » (38)

Le risque résulte de la conjonction d’un danger et d’une exposition à celui-ci. Les

personnes peuvent être exposées au danger de manière immédiate (coupures, morsures,

brûlures, chutes…) ou différée (maladies liées à une exposition chronique, animal suivi en

consultation provoquant à son domicile une blessure grave de personnes ou à l’origine

d’une zoonose)

En consultation, le praticien doit informer et avertir le propriétaire d’un animal

potentiellement dangereux. De surcroît, il a le devoir de prendre toute mesure propre à

préserver la santé et la sécurité des personnes même en dehors de la clinique vétérinaire.

1.3 Les personnes

Les personnes concernées sont celles qui sont amenées à fréquenter la clinique

vétérinaire :

- le personnel de la clinique vétérinaire

- le ou les vétérinaires libéraux,

- les propriétaires d’animaux de compagnie amenés en consultation

- ainsi que le public qui se présente au comptoir pour un conseil ou une vente libre.

1.4 La clinique vétérinaire

Selon l’article 3 de l’arrêté du 4 décembre 2003, pour prétendre à l’appellation de

« clinique vétérinaire », le domicile professionnel du vétérinaire doit répondre à des

critères précis concernant :
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- L’ensemble immobilier : il doit disposer de locaux distincts pour la réception, la

consultation, la radiologie, la chirurgie et l’hospitalisation des animaux. Ce dernier

local doit comporter deux zones permettant d’isoler les animaux contagieux.

- L’équipement des locaux : ils doivent être pourvus de matériel d’examens

biologiques et radiologiques, de matériel d’interventions chirurgicales, de moyens

de stérilisation adaptés pour les instruments et le linge utilisés en chirurgie,

d’appareil d’anesthésie et de réanimation, d’aménagements de réveil.

- Le personnel : le vétérinaire doit employer au minimum un auxiliaire vétérinaire

d’échelon 2.

1.5 L’animal de compagnie

L’animal de compagnie est celui qui partage habituellement la vie domestique humaine :

les animaux rencontrés seront le plus souvent des carnivores (chiens, chats) mais aussi des

rongeurs, des oiseaux ou des reptiles.

1.6 Réglementation et normes

Une clinique vétérinaire doit respecter de nombreuses exigences réglementaires :

- C’est un ensemble immobilier ; il est donc soumis au Code de la construction et de

l’habitation lors de sa construction ou de son aménagement 

- L’entreprise emploie du personnel et doit donc appliquer le Code du travail

- Elle reçoit du public ; elle doit respecter la réglementation des Etablissements

recevant du public (ERP) de cinquième catégorie.

Le code de déontologie vétérinaire est inséré dans le Code rural et précise :

« Le vétérinaire prend en compte les conséquences de son activité professionnelle sur la

santé publique et sur l’environnement  (…) »(article R. 242-33, point VII du Code rural)

La clinique est soumise au Code de la Santé publique.

C’est aussi une installation classée (ICPE) soumise à déclaration en raison de la présence

du chenil. (16) (35)

Lorsque plusieurs réglementations peuvent s’appliquer, en règle générale, c’est la

réglementation la plus contraignante qui s’applique.

Pour le détail des spécifications techniques, une réglementation peut renvoyer aux

prescriptions d’une ou de plusieurs normes et les rendre alors obligatoires.

La réglementation et les normes peuvent être révisées et évoluer à tout moment en

fonction des données scientifiques disponibles et des exigences sociales ou économiques.
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2 Structure et aménagement de la clinique vétérinaire

2.1 Les espaces extérieurs ; l’accès aux bâtiments

2.1.1 L’accès des secours

Conformément aux dispositions de l’article R. 123-4 du Code de la construction et de

l’habitation, les établissements doivent être facilement accessibles, de l’extérieur aux

services de secours et de lutte contre l’incendie.

Ils doivent avoir une ou plusieurs façades en bordure de voies ou d’espaces libres

permettant l’évacuation du public, l’accès et la mise en service des moyens de secours et

de lutte contre l’incendie.

Ces dispositions supposent que tout bâtiment doit être implanté de telle sorte que les

secours puissent aborder sur une façade au moins du bâtiment pour y effectuer les

sauvetages et l’attaque du sinistre dans de bonnes conditions. (83)

2.1.2 Normes accès pour handicapés (ERP)

Le décret n°94-86 du 26 janvier 1994 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées

des établissements recevant du public précise :

« Est réputé accessible aux personnes handicapées tout établissement ou installation

offrant à ces personnes, notamment celles qui se déplacent en fauteuil roulant, la

possibilité, dans des conditions normales de fonctionnement, de pénétrer dans

l’établissement, d’y circuler, d’en sortir et de bénéficier de toutes les prestations offertes

au public en vue desquelles cet établissement a été conçu. » (Article R. 111-19-1 du Code

de la construction et de l’habitation)

2.1.3 Parc de stationnement automobile

Les normes NF P 91-100 et NF P 91-120 concernent les parcs de stationnement automobile:

elles spécifient les dimensions minimales à observer pour les emplacements, la hauteur

libre, les voies de circulation et les rampes. Mais dans le cadre de marchés privés, ces

normes ne sont pas d’application obligatoire. Seuls les emplacements aménagés et

réservés aux handicapés (norme NF P 91-201) font l’objet de textes réglementaires :
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Tout parc de stationnement automobile intérieur ou extérieur dépendant d’un

établissement recevant du public doit comporter une ou plusieurs places de stationnement

aménagées pour les personnes handicapées et réservées à leur usage.

Le nombre de places doit être au minimum d’une place aménagée par tranches de

cinquante places de stationnement.

Un emplacement de stationnement est réputé aménagé pour les personnes handicapées

lorsqu’il comporte, latéralement à l’emplacement prévu pour la voiture, une bande :

- d’une largeur minimale de 0,80 mètre,

- libre de tout obstacle,

- protégée de  la circulation automobile,

- et reliée par un cheminement praticable à l’entrée de l’établissement.

La largeur totale de l’emplacement ne doit pas être inférieur à 3,30 mètres.

Les emplacements aménagés et réservés sont signalés. (Article R. 111-19-1 du Code de la

construction et de l’habitation et article 4 de l’arrêté du 31 mai 1994)

Figure 1 : Aménagement des places de stationnement automobile pour les handicapés (101)

2.1.4 Cheminement extérieur praticable

Le cheminement praticable doit être le cheminement usuel, ou l’un des cheminements

usuels. En cas de dénivellation importante, il doit conduire le plus directement possible à

l’entrée principale.

Le sol doit être non meuble, non glissant, sans obstacle à la roue : le profil en long est de

préférence horizontal et sans ressaut. Il ne doit pas comporter de trous ou de fentes

(grilles notamment) d’un diamètre ou d’une largeur supérieure à 2 cm.

La largeur minimale du cheminement doit être de 1,40 mètre ; elle peut être toutefois

réduite à 1,20 mètre lorsqu’il n’y a aucun mur de part et d’autre du cheminement.
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Les paliers de repos doivent être horizontaux. Ils sont nécessaires devant toutes les portes,

en haut et en bas de chaque plan incliné, et à l’intérieur de chaque sas. Leur longueur

minimale est de 1,40 mètre hors des débattements de porte éventuels.

Lorsqu’un dévers ne peut être évité le long du cheminement courant, il doit être inférieur

à 2%.

Lorsqu’une pente ne peut être évitée pour franchir une dénivellation, elle doit être

inférieure à 5 %. Lorsqu’elle dépasse 4 %, un palier de repos est nécessaire tous les 10

mètres.

Un garde-corps préhensible est obligatoire le long de toute rupture de niveau de plus de

0,40 mètre de hauteur.

Lorsque des ressauts ne peuvent être évités, ils doivent comporter des bords arrondis ou

être munis de chanfreins. Leur hauteur maximale est de 2 centimètres. La distance

minimale entre deux ressauts est de 2,50 mètres.

Les bornes et les poteaux doivent pouvoir être détectés par un aveugle se déplaçant avec

une canne. (Article R. 111-19-1 du Code de la construction et de l’habitation et article 2

de l’arrêté du 31 mai 1994))

Figure 2 : Aménagement des cheminements extérieurs (2)

2.2 Les règles de construction des bâtiments

2.2.1 Résistance des structures

2.2.1.1 Réglementation (50) (82) (85)

Les bâtiments destinés  à abriter des lieux de travail doivent être conçus et réalisés de

manière à pouvoir résister, dans leur ensemble et dans chacun de leurs éléments, à l’effet

combiné de :

- leur poids
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- des charges climatiques extrêmes (neige, vent…)

- des surcharges maximales correspondant à leur utilisation. (Article R. 235-3-1 du

Code du travail)

La circulaire du 14 avril 1995 précise quelles sont les références à prendre en compte :

- Les normes :

o  NF P 06-001 : « charges d’exploitation »

o NF P 06-004 : « charges permanentes »

- Et les règles :

o NV 65 : « règles définissant les effets de la neige et du vent sur les

constructions »

o N 84 : « Action de la neige sur les constructions »

Les bâtiments doivent respecter les règles antisismiques prévues, le cas échéant, par la

réglementation en vigueur. (Article R. 235-3-1 du Code du travail)

Les règles relatives à la prévention du risque sismique sont définies par :

- le décret n° 91-461 du 14 mai 1991(JO du 17 mai 1991) modifié par le décret n°

2000-892 du 13 septembre 2000 (JO du 15 septembre 2000) qui mentionne les

règles de construction parasismique (article R. 112-1 du Code de la construction et

de l’habitation)

- L’arrêté du 16 juillet 1992 (JO du 6 août 1992)

- Les règles parasismiques PS 92 et Normes AFNOR NF P 06-013

La sismicité de la France, comme celle de tout le bassin méditerranéen, résulte de la

convergence des plaques africaines et eurasiennes. Un zonage sismique de la France en

cinq zones (de 0 à III) a été élaboré sur la base des séismes historiques et des données

tectoniques, il sert de base à l’application des règles de construction (115) :

- une zone 0 de  « sismicité négligeable mais non nulle» : il n’y a pas de prescription

parasismique particulière

- une zone I de « sismicité faible » subdivisée en deux :

o zone Ia de « sismicité très faible mais non négligeable »

o zone Ib de « sismicité faible »

- une zone II  de « sismicité moyenne »

- une zone III de « forte sismicité », limitée aux départements de la Guadeloupe et

de la Martinique où la sismicité relève du contexte d’une frontière de plaques

tectoniques.

Trente-sept départements sont classés en zones de sismicité Ia, Ib ou II. Huit départements

sont concernés en totalité, ce sont : les Alpes de Hautes-Provence, les Alpes Maritimes, les
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Pyrénées Orientales, le Haut-Rhin, la Savoie, la Haute-Savoie, le Vaucluse et le Territoire

de Belfort.

2.2.1.2 Risques

L’objectif principal de la réglementation concernant les structures des bâtiments est la

sécurité des personnes. La construction peut subir des dommages graves voire irréparables,

mais elle ne doit pas s’effondrer sur ses occupants. (85)

De même, la réglementation parasismique recherche la sauvegarde d’un maximum de vies

humaines.(Il est impossible d’empêcher un séisme…) En cas de secousses plus modérées,

elle doit aussi permettre de limiter les destructions et donc les pertes économiques.(115)

2.2.1.3 Prévention

Elle consiste en l’application stricte des règles de construction et des règles parasismiques

dans les départements concernés. La mise en œuvre de contrôles techniques portant sur la

solidité des ouvrages et la sécurité des personnes même en cas de séisme permet de

s’assurer que ces critères ont bien été pris en compte lors de la construction.

2.2.2  Planchers, plafonds et murs

2.2.2.1 Réglementation

2.2.2.1.1 Comportement au feu des matériaux (ERP) (83) (95)

Selon leur réaction au feu, les revêtements appliqués sur leurs supports et les matériaux

d’aménagement d’intérieur sont classés en cinq catégories : M0, M1, M2, M3, M4, M5

(norme NF P. 92.507)

M0 matériaux dits « incombustibles »

M1 matériaux dits « non inflammables »

M2 matériaux dits « difficilement inflammables »

M3 matériaux dits « peu inflammables »

M4 matériaux dits « moyennement inflammables »

M5 matériaux dits « facilement inflammables »

Les exigences de comportement au feu auxquelles doivent satisfaire les matériaux présents

dans la construction des ERP est la suivante :

- Revêtements de sol : matériaux M4 maximum (M3 pour les escaliers)

- Revêtements latéraux : matériaux M2 maximum (M1 pour les escaliers)

- Revêtements de plafonds: matériaux M1 maximum (M1 pour les escaliers)
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- Eléments de décoration dans les locaux de dégagements : M2

- Cloisons extensibles : M3

- Tentures, rideaux, voilages : M2 (M1 dans les escaliers)

- Gros mobilier : M3 (bois autorisé)

- Siège : structure M3 (bois autorisé) ; rembourrage M2:

(Articles 121.1 et suivants du Code de la construction et de l’habitation ; Arrêté du 31 mai

1994 ; Article PE13 du règlement de sécurité contre l’incendie)

2.2.2.1.2 Peinture contenant du plomb (63) (87)

Le décret n°48-2034 du 30 décembre 1948 interdit l’emploi des produits plombifères et de

la céruse dans tous les travaux de peinture en bâtiment, de quelque nature qu’ils soient,

tant à l’extérieur qu’à l’intérieur des locaux.

En cas de vente, la réglementation prévoit la réalisation d’un état des risques

d’accessibilité au plomb pour les immeubles construits avant 1948 et situés dans une zone

à risque. Cet état des risques est à annexer aux actes de vente et doit dater de moins d’un

an. (Article L. 1334-5 du Code de la santé publique)

Les mesures sont effectuées selon les modalités précisées dans les circulaires du 16 janvier

2001 et du 10 février 2004.

2.2.2.1.3 Entretien des  matériaux

« Les surfaces des planchers, des murs et des plafonds des locaux doivent pouvoir être

nettoyés ou ravalés pour obtenir des conditions d’hygiène appropriées. » (Article R. 235-3-

4 du Code du travail)

La circulaire du 14 avril 1995 précise que l’utilisation de revêtements difficilement

nettoyables ou lavables n’est pas interdite, à condition que :

- les conditions d’hygiène ne l’imposent pas,

- le revêtement soit remplacé chaque fois que nécessaire.

2.2.2.1.4 Sécurité

« Les planchers doivent être exempts de bosse, de trous et de plans inclinés dangereux : ils

doivent être fixes, stables et non glissants. » (Article R.235-3-3 du Code du travail)

La circulaire du 14 avril 1995 précise les dispositions en matière de glissance des sols. La

glissance d’un sol n’est pas exclusivement liée à la nature du matériau, elle dépend

également (82) :

- de son état de surface

- des produits d’entretien utilisés
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- de la nature des activités qui peuvent apporter de l’eau et des produits, qui

modifient la glissance initial du revêtement.

« Les parois transparentes ou translucides doivent être signalées par un marquage à

hauteur de vue et être constituées de matériaux de sécurité ou être disposées de façon à

éviter les blessures en cas de bris. » (Article R. 235-3-7 du Code du travail)

2.2.2.2 Risques

Le Code du travail prescrit des recommandations pour le choix des matériaux :

- de sécurité (nivellement, glissance) afin d’éviter les chutes accidentelles

d’employés

- de comportement au feu afin de limiter la propagation de l’incendie

- et d’hygiène pour garantir un bon état sanitaire des locaux.

Pour les immeubles construits avant 1948, le Code de la santé publique prend en compte le

risque de saturnisme lié à la présence de peintures au plomb. En effet, ces revêtements se

dégradent dans le temps : les écailles et les poussières dégagées sont alors sources

d’intoxication. Une fois ingéré ou inhalé, le plomb pénètre dans l’organisme et va se

stocker notamment dans l’os d’où il peut être libéré à retardement dans le sang.

L’intoxication se manifeste par des troubles réversibles (anémie, troubles digestifs) ou

irréversibles (atteinte du système nerveux) particulièrement graves chez l’enfant. (63) (87)

2.2.2.3 Prévention

Dans une clinique vétérinaire, en raison des risques biologiques associés à la présence

d’animaux malades, les revêtements seront choisis de façon à permettre un nettoyage

intensif et éventuellement la stérilisation des locaux (chenil ou bloc chirurgical par

exemple)

Le personnel étant souvent amené à transporter des animaux pas toujours coopératifs (de

la consultation au chenil par exemple), il devra disposer d’un sol nivelé, non glissant et

sans obstacle.

Enfin si le bâtiment a été construit avant 1948, il faut rechercher la présence de peinture

au plomb (même si elles sont recouvertes d’un crépi).
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2.2.3 Amiante et bâtiments

2.2.3.1 Réglementation (51) (88) (104) (113)

Le décret n° 96-97 du 7 février 1996 modifié par le décret n° 2001- 840 du 13 septembre

2001 traite de la protection des personnes contre les risques sanitaires liés à une

exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis. Ce décret prévoit :

- de réduire l’exposition des occupants en abaissant les seuils de déclenchement des

travaux de désamiantage,

- de repérer les matériaux amiantés, autres que les matériaux « friables » visés en

1996 comme les composants pouvant être la cause d’une exposition à l’amiante lors

d’opérations d’entretien ou de maintenance

- d’améliorer l’information des utilisateurs de bâtiments (propriétaires, occupants,

entreprises intervenantes…) par la constitution d’un dossier technique « amiante »

- de repérer l’amiante avant toute démolition d’immeubles pour protéger les

riverains.

Plusieurs arrêtés ont été adoptés pour assurer la mise en œuvre de ce décret et la

circulaire n° 98-589 du 25 septembre 1998 commente cette réglementation.

Les obligations des propriétaires varient selon la date de délivrance du permis de

construire et selon le type d’immeuble concerné. Une clinique vétérinaire est un

établissement recevant du public de cinquième catégorie, le propriétaire a les obligations

suivantes :

Immeubles dont le permis de construire a été délivré après le 1er juillet 1997 : Le

propriétaire doit s’assurer que la construction a été réalisée dans le respect de la

réglementation en vigueur : La fabrication, la transformation, l’importation et la mise sur

le marché de tout produit contenant de l’amiante sont interdites en France depuis le 1er

janvier 1997 (décret du 24 décembre 1996)

Immeubles dont le permis de construire a été délivré avant le 1er juillet 1997 :

2.2.3.1.1 Obligation de diagnostic d’amiante

Les propriétaires doivent faire rechercher la présence d’amiante dans les murs de leurs

immeubles avant le 31 décembre 1999. Les propriétaires qui n’auraient pas satisfait à leurs

obligations sont encore tenus de le faire. La recherche est réalisée par un technicien de la

construction qualifié ayant contracté une assurance professionnelle spécifique pour ce

type de mission. Ce dernier est le seul à pouvoir attester de la présence ou de l’absence :

- de flocages, de calorifugeages et de faux plafonds

- et d’amiante dans ces matériaux ou produits.
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Si le diagnostic se révèle positif, le propriétaire fait  vérifier l’état de conservation de ces

matériaux. En fonction de la grille d’évaluation, les propriétaires procèdent :

- à un contrôle périodique (tous les 3 ans) si on observe un bon état de conservation

- à un contrôle du niveau d’empoussièrement dans l’atmosphère si on constate un

état intermédiaire de conservation

- à des travaux de confinement ou de retrait de l’amiante si on estime que les

matériaux sont dégradés.

2.2.3.1.2 Le dossier technique « amiante » et le repérage étendu à

d’autres matériaux

Les  propriétaires d’une clinique vétérinaire doivent constituer et tenir à jour un dossier

technique « amiante » en effectuant une recherche étendue de l’amiante à d’autres

matériaux. Pour les ERP de cinquième catégorie et les locaux de travail, la date limite de

constitution du dossier est fixée au 31 décembre 2005.

Le dossier technique « amiante » comporte :

- la localisation précise des matériaux contenant de l’amiante qui pourront donner

lieu à une signalisation spécifique

- l’enregistrement de l’état de conservation de ces matériaux et plus

particulièrement des flocages, calorifugeages et faux plafonds

- l’enregistrement des travaux de retrait ou de confinement de ces matériaux

- Les consignes générales de sécurité à respecter lors d’interventions sur ces

matériaux.

- Une fiche récapitulative

L’arrêté du 22 août 2002 défini les modalités d’établissement du repérage étendu, les

consignes générales de sécurité (annexe II) et le contenu de la fiche récapitulative.

Le repérage étendu est réalisé, comme pour le diagnostic amiante, par un technicien de la

construction qualifié qui établit un rapport de repérage. Il porte sur des matériaux

accessibles, les plus largement employés et qui donnent lieu à des travaux fréquents

d’entretien et de maintenance (murs, cloisons, plafonds, gaines, dalles de sol,

canalisations, clapets,…) et susceptibles de libérer des fibres lors de ces interventions. La

liste des matériaux est définie en annexe du décret n° 2001-840 du 13 septembre 2001. Le

technicien peut procéder à des prélèvements de matériaux en vue de leur analyse dans un

laboratoire accrédité.
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2.2.3.1.3 Le constat préalable à une vente (25)

L’obligation de constat préalable à une vente est prévue par l’article L.1334-7 du Code de

la santé publique.

Un constat préalable mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou de produits de

la construction contenant de l’amiante doit être annexé :

- à toute promesse unilatérale de vente ou d’achat

- à tout contrat réalisant ou constatant la vente d’immeubles bâtis dont le permis de

construire a été délivré avant le 1er juillet 1997.

Ce constat indique la localisation et l’état de conservation des matériaux et produits

correspondant à la recherche élargie pour la réalisation du dossier technique « amiante ».

2.2.3.1.4 Le repérage avant démolition

L’arrêté du 2 janvier 2002 fixe les modalités de repérage des produits et des matériaux

contenant de l’amiante obligatoire avant toute démolition d’immeubles dont le permis de

construire a été délivré avant le 1er juillet 1997.

2.2.3.2 Les risques (45) (46) (51) (54) (88)

Le vocable amiante ou asbeste désigne un ensemble de fibres minérales naturelles (silicate

fibreux). L’amiante a longtemps été considéré comme un matériau miracle, peu onéreux

et aux qualités exceptionnelles (incombustible, faible conductivité thermique et

acoustique, résistance mécaniques et chimiques…)

Il a été utilisé massivement pendant plus d’un siècle dans de nombreux domaines et

surtout dans l’industrie du bâtiment. Même si l’utilisation de l’amiante a été interdite en

France en 1997, il subsiste des matériaux amiantés, en particulier dans les bâtiments

construits avant cette date et visés par la réglementation.

L’inhalation de fibres d’amiante expose à des affections diverses dont certaines sont d’une

extrême gravité : depuis 1977, toutes les variétés d’amiante sont classées cancérogènes

par le CIRC (Centre International de Recherche sur le Cancer).

2.2.3.2.1 Mécanisme toxicologique (97)

Les fibres d’amiante sont constituées de faisceau de fibrilles qui se séparent très

facilement pour former un nuage de poussières très fines invisibles à l’œil nu.
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La taille et la géométrie des fibres sont les principaux facteurs qui déterminent la

pénétration par inhalation de l’amiante et sa distribution dans les voies respiratoires.

Après leur pénétration, les fibres d’amiante sont distribuées dans tout l’organisme.

Le site préférentiel de dépôt se situe au niveau des bifurcations bronchiques. Le

compartiment principal de stockage est le parenchyme pulmonaire, mais des taux élevés

de fibres ont été trouvés dans la plèvre, les ganglions lymphatiques et les reins.

Les fibres inhalées vont alors provoquer une inflammation du poumon et/ou de la plèvre.

Les manifestations sont très progressives et ne se détectent pas facilement à un stade

précoce. Dans certains cas et après un long temps de latence, une transformation

cancéreuse peut survenir.

2.2.3.2.2 Conséquences médicales

2.2.3.2.2.1 Atteintes pleurales bénignes 

On distingue plusieurs lésions pleurales qui peuvent coexister ou se succéder :

- les réactions pleurales (épanchement pleural, fibrose pleurale diffuse) sont le plus

souvent asymptomatiques et ne se distingue pas des réactions pleurales d’autres

origines ; elles peuvent aboutir à un trouble ventilatoire restrictif pur. Les réactions

pleurales apparaissent 10 à 20 ans après la première exposition à l’amiante.

- les  plaques pleurales (ou fibrose pleurale circonscrite) : ces lésions de la plèvre

pariétale, souvent calcifiées, sont bilatérales et sans adhérences. Les plaques

pleurales sont considérées comme un marqueur d’exposition à l’amiante. Elles

apparaissent en général plus de 15 ans après l’exposition à l’amiante. Elles sont le

plus souvent totalement asymptomatiques et de découverte radiologique. Elles ne

dégénèrent jamais en tissu cancéreux.

Les atteintes pleurales figurent au tableau n°30 du régime général et au tableau n°47 du

régime agricole des maladies professionnelles.

2.2.3.2.2.2 L’Asbestose 

L’asbestose est une fibrose interstitielle diffuse et progressive du tissu pulmonaire ;

L’affection apparaît en général 10 à 20 ans après le début de l’exposition. Elle semble

nécessiter des expositions importantes et durables. Il n’y a pas de traitement efficace de

l’asbestose. Elle peut évoluer vers une insuffisance respiratoire grave et s’accompagne

d’un risque accru de cancer broncho-pulmonaire.

L’asbestose figure au tableau n°30 du régime général et au tableau n°47 du régime

agricole des maladies professionnelles.
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2.2.3.2.2.3 Les cancers

En 1996, le nombre global de décès attribuable à l’amiante en France peut être estimé à

750 par mésothéliome et à 1250 par cancer broncho-pulmonaire, soit au total 1950 décès.

L’incidence du mésothéliome est en constante augmentation (25% tous les trois ans)

(données INSERM)

Le cancer broncho-pulmonaire est la première cause de mortalité des personnes ayant été

exposées à l’amiante. Il apparaît en général plus de 20 ans après la première exposition.

Le risque d’atteinte tumorale est majoré par l’exposition à d’autres agents cancérogènes.

Lorsqu’il est lié à l’amiante, le cancer broncho-pulmonaire figure au tableau n°30 bis du

régime général et au tableau n°47 bis du régime agricole des maladies professionnelles.

Le mésothéliome est une tumeur maligne des surfaces mésothéliales touchant

principalement la plèvre, moins souvent le péritoine, plus rarement le péricarde.

Le mésothéliome pleural est quasi spécifique d’une exposition antérieure à l’amiante. Le

temps de latence entre une première exposition même de faible niveau  et le

développement du mésothéliome est supérieure à 20 ans, souvent de l’ordre de 30 à 40

ans, voire plus.

Le mésothéliome est pris en charge au titre du tableau n°30 du régime général et du

tableau n°47 du régime agricole des maladies professionnelles.

2.2.3.3 Prévention

Les locaux des cliniques vétérinaires dont le permis de construire a été déposé après le 1er

juillet 1997 sont conformes à la réglementation si l’interdiction d’utilisation de l’amiante a

été respectée lors de la construction.

Pour les bâtiments ayant un permis de construire déposé avant le 1er juillet 1997, les

vétérinaires ou les propriétaires doivent :

- faire effectuer le diagnostic amiante (limite fixée au 31 décembre 1999)

- réaliser le dossier technique « amiante » et le repérage étendu aux autres

matériaux avant le 31 décembre 2005 selon les modalités définies par la

réglementation.

Un vétérinaire qui souhaite acquérir un immeuble dont le permis de construire a été

délivré avant le 1er juillet 1997 pour réaliser une clinique vétérinaire doit consulter le

constat préalable obligatoire des locaux pour vérifier la présence ou l’absence d’amiante.

De la même façon, un praticien qui souhaite faire construire sa clinique vétérinaire sur un

terrain comportant un bâtiment ancien à démolir devra s’informer du statut sur l’amiante

de ce bâtiment et connaître les contraintes pour la démolition de ce bâtiment.
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2.2.4 Ouvrants en élévation (82) (85)

« Les ouvrants en élévation ou en toiture ne doivent pas, en position d’ouverture,

constituer un danger pour les employés. » (Article R. 235-3-6 du Code du travail)

La Circulaire du 14 avril 1995 précise que les dangers potentiels des ouvrants sont

multiples :

- les dangers de choc ou de heurt, si l’ouvrant en position d’ouverture est en saillie

sur une zone de dégagement ou d’évolution.

- Les dangers de chute, si les allèges des fenêtres ont une hauteur inférieure à 0,90

mètre. La norme NF P 01-012 « Dimensions des garde-corps » précise les

spécifications de sécurité.

Les surfaces vitrées en élévation ou en toiture des bâtiments et leurs équipements doivent

pouvoir être nettoyés sans danger pour les employés effectuant ce travail ainsi que pour

les employés présents dans et autour les bâtiments. Des solutions de protection collective

doivent être choisies chaque fois que cela est possible. (Article R. 235-3-2 du Code du

Travail)

La Circulaire du 14 avril 1995 précise que la prise en compte au moment de la conception

de l’entretien ultérieur des surfaces vitrées, notamment du nettoyage, permet de prévoir

des solutions non dangereuses. (82) Plusieurs solutions peuvent être adaptées :

- châssis de fenêtre pivotant à 180 degrés permettant de nettoyer la surface

extérieur de l’intérieur ;

- Balcon ou coursive permettant l’accès en sécurité aux vitrages ;

- Chemin d’accès autour du bâtiment permettant d’utiliser une nacelle sur engin

motorisé.

2.3 L’eau

2.3.1 L’eau potable (35) (77) (116)

2.3.1.1 Réglementation (25) (26)

« Les employeurs doivent mettre à la disposition des travailleurs de l’eau potable et

fraîche pour la boisson. » (article R. 232-3 du Code du travail)

2.3.1.1.1.1 Qualité de l’eau

L’article L.19 du Code de la santé publique précise « Quiconque offre au public de l’eau en

vue de l’alimentation humaine, à titre onéreux ou à titre gratuit et sous quelque forme
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que ce soit, y compris la glace alimentaire, est tenu de s’assurer que cette eau est propre

à la consommation humaine »

La France a modifié sa réglementation en matière de qualité de l’eau par le décret

n°2001-1220 du 20 décembre 2001 afin de se mettre en conformité avec la directive

européenne n°98/83 du 3 novembre 1998 et tenir compte de l’évolution des connaissances

scientifiques et médicales. Cette réglementation est entrée en vigueur le 25 décembre

2003 et elle apporte les éléments nouveaux suivants :

- « sont considérées comme destinées à la consommation humaine, toutes les eaux

qui, soit en l’état, soit après traitement, sont destinées à la boisson, à la cuisson, à

la préparation d’aliments ou d’autres usages domestiques… » (article 1er) Toutes les

eaux sont donc concernés par ce nouveau décret : eau chaude et froide délivrée au

robinet, à la douche, au lave-vaisselle…

- Elle fixe une liste des paramètres limites à respecter et une liste de paramètres

indicateurs dont le nombre passe de 63 à 48 par rapport à la précédente

réglementation.

- Elle impose des obligations de gestion des non-conformités à ces limites (actions

correctives, information du public utilisateur…)

- Elle précise le point de contrôle : c’est le point où les eaux sortent des robinets qui

sont normalement utilisés pour la consommation humaine. Cet élargissement de la

réglementation (avant le contrôle se faisait à l’entrée du bâtiment) implique que

les propriétaires sont désormais responsables de la qualité de l’eau au même titre

que les distributeurs.

2.3.1.1.2 Conformité des installations

Trois principaux textes nationaux définissent les matériaux pour les installations

sanitaires :

- Le décret n° 95-363 du 5 avril 1995 (JO du 7 avril 1995) interdit la pose de

canalisations en plomb pour les installations nouvelles.(article 28)

- L’arrêté  du 10 juin 1996 (JO du 15 août 1996) interdit l’emploi des brasures

contenant des additions de plomb dans les installations fixes de production, de

traitement et de distribution d’eaux destinées à la consommation humaine.

- L’arrêté du 29 mai 1997 modifié par les arrêtés du 24 juin 1998 et du 13 janvier

2000 qui définit les matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de

production, de traitement et de distribution d’eau destinée à la consommation

humaine.
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Pour les installations existantes, les directives du décret n°2001-1220 du 20 décembre

2001, renforce les obligations de résultat pour des substances pouvant être contenues dans

les alliages métalliques (plomb, arsenic). La concentration en plomb au robinet devra

progressivement descendre en dessous des 10 microgrammes par litre d’eau : 50 µg/l

jusqu’en décembre 2003 puis 25 µg/l jusqu’en décembre 2013 et 10 µg/l  à partir de cette

date.

Pour ne pas dépasser ces valeurs limites et se mettre en conformité, il faudra remplacer

les canalisations en plomb. L’initiative de ces travaux revient :

- au propriétaire du bâtiment pour les réseaux intérieurs. (parties privatives situées

après le compteur d’eau)

- aux collectivités locales en relation avec les sociétés d’exploitation des réseaux

pour les branchements sur les réseaux publics. (canalisations situées avant le

compteur d’eau)

La norme NF P41-021 (janvier 2004) définit la méthodologie de repérage du plomb dans les

réseaux intérieurs d’eau potable.

L’arrêté du 31 décembre 2003 définit les conditions d’échantillonnage à mettre en œuvre

pour déterminer la teneur du plomb dans l’eau.

2.3.1.2 Risques

Le nouveau décret est centré sur des impératifs sanitaires. L’eau ne doit pas contenir un

nombre ou une concentration en micro-organismes ou de substances susceptibles de

constituer un danger potentiel pour la santé des personnes. C’est un renforcement du

principe de précaution : l’eau doit pouvoir être bue sans danger pour la santé durant toute

une vie humaine.

De nouveaux paramètres de qualité sont surveillés, les experts ayant estimé qu’ils peuvent

avoir un effet sur la santé des personnes. On trouve notamment les sous-produits de la

désinfection de l’eau (THM, bromates), les hydrocarbures aromatiques polycycliques

(HAP), le benzène, l’acrylamide ou le baryum.

Les normes de plusieurs paramètres sont diminuées, on suspecte leur incidence sanitaire à

plus faible dose. C’est le cas du nickel (de 50 à 20 mg/l), de l’arsenic (de 50 à 10 mg/l) et

du plomb.

2.3.1.3 Prévention

Les cliniques vétérinaires dont les locaux ont été construits après 1995, sont en conformité

avec la réglementation. Par contre, les structures de construction plus anciennes doivent

réaliser une étude de repérage du plomb dans les réseaux intérieurs. Selon le résultat, les
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propriétaires devront effectuer les travaux nécessaires à l’application de la

réglementation.

Dans tous les cas, les praticiens devront s’assurer de la qualité de l’eau fournie aux

employés et au public en se rappelant qu’en tant que propriétaires, ils sont responsables

des désordres d’ordre sanitaire ayant pour origine les réseaux intérieurs.

2.3.2 Les eaux usées (35) (77) (116)

Un réseau d’assainissement se compose de collecteurs recueillant les eaux usées ou les

eaux pluviales au pied des descentes dans le bâtiment et les conduisant jusqu’au

branchement au réseau d’assainissement urbain en cas de « tout-à-l’égout » ou jusqu’aux

fosses septiques si le bâtiment n’est pas raccordé.

2.3.2.1 Réglementation (24) (25) (26)

2.3.2.1.1 Caractéristiques des canalisations intérieures d’eaux usées

Les réseaux de canalisations intérieures d’eaux usées et leur pose doivent être conformes

aux documents techniques unifiés (DTU).

Tous les appareils sanitaires raccordés au réseau doivent être munis de siphons

empêchant :

- la sortie des émanations provenant de l’égout

- l’obstruction des conduites par l’introduction de corps solides.

Tous les siphons doivent être conformes aux normes en vigueur.

En milieu médical, la nécessité de désinfecter sans démontage implique des siphons

évitant les remontées (clapet anti-retour).

Toutes les colonnes de chutes d’eaux usées, à l’intérieur des bâtiments, doivent être

posées verticalement et munies de tuyaux d’évent prolongés au-dessus des parties les plus

élevées de la construction. Les colonnes de chute d’eau doivent être totalement

indépendantes des canalisations d’eaux pluviales.

Les descentes de gouttière qui sont, en règle générale, fixées à l’extérieur des bâtiments,

doivent être complètement indépendantes et ne doivent servir en aucun cas à l’évacuation

des eaux usées.

Les effluents des cabinets d’aisances doivent être évacués conformément aux dispositions

des règlements sanitaires départementaux (article R. 232-2-5 du Code du travail)

Le chef d’établissement doit faire en sorte que l’atmosphère des locaux soit tenue

constamment à l’abri de toute émanation provenant de toute source d’infection, en

l’occurrence des fosses d’aisances. (article R. 232-5-14 du Code du travail)
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Dans les établissements qui déversent les eaux résiduaires ou de lavage dans un égout

public ou privé, toute communication entre l’égout et l’établissement doit être munie

d’un intercepteur hydraulique qui doit être fréquemment nettoyé et sa garde d’eau doit

être assurée en permanence. (article R. 232-5-14 du Code du travail)

Le service d’assainissement peut vérifier, avant tout raccordement au réseau public, que

les installations intérieures remplissent bien les conditions requises.

2.3.2.1.2 Conditions de raccordement aux réseaux d’assainissement

public

L’article L. 1331-10 du Code de la santé publique stipule que « tout déversement d’eaux

usées, autres que domestiques, dans les égouts publics doit être préalablement autorisé

par la collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages qui seront empruntés.

L’autorisation fixe (…) les caractéristiques que doivent présenter ces eaux usées pour être

reçues »

L’article 22 du décret n°94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des

eaux usées fixe les conditions d’admissibilité des effluents non domestiques dans le réseau

collectif : « Il est interdit d’introduire dans  les systèmes de collecte toute matière solide,

liquide ou gazeuse susceptible d’être la cause, soit d’un danger pour le personnel

d’exploitation, soit d’une dégradation des ouvrages d’assainissement et de traitement, soit

d’une gêne dans leur fonctionnement ».

Une clinique vétérinaire est une installation classée soumise à déclaration préfectorale.

Les prescriptions applicables en terme de rejets sont énoncées dans les arrêtés types ou

les arrêtés ministériels de prescriptions générales. La circulaire du 14 juin 1994 institue un

modèle d’arrêté type pour les ICPE soumises à déclaration. Le chapitre 5 fixe les valeurs

limites de rejets.

2.3.2.2 Risques

La qualité du réseau intérieur d’un bâtiment est une garantie de salubrité pour les

personnes présentes.

Les pollutions des eaux usées inhérentes à l’entreprise peuvent entraîner des risques pour

la santé des travailleurs exposés aux effluents, ainsi que des risques de dégradation des

réseaux d’assainissement public.
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2.3.2.3 Prévention

En pratique, les eaux usées d’une clinique vétérinaire sont essentiellement de nature

domestique et le raccordement au réseau public ne pose pas de problème. Il faut toutefois

en faire la demande.

Il faut se munir d’une installation intérieure de qualité pour éviter les reflux septiques ou

les émanations.

2.4 Les gaz

2.4.1 Gaz naturel

2.4.1.1 Réglementation (26)

« Les canalisations amenant le gaz aux appareils fixes de production-émission de chaleur

doivent être entièrement métalliques et assemblés par soudure. L’emploi des conduites en

plomb est interdit. » (Article R. 232-12-12 du Code du travail)

De même, l’usage de la brasure tendre (température de fusion du métal inférieure à

450°C) est interdite. (Article R. 235-4-11 du Code du travail)

Les installations de gaz doivent être réalisées par un installateur agréé.

2.4.1.2 Risques

En cas d’installations défaillantes et de mauvaise ventilation des locaux, il peut se

produire un incendie ou une explosion.

2.4.1.3 Prévention

Il est préférable de limiter l’emploi du gaz pour le chauffage ou la production d’eau

chaude, le seul lieu de distribution sera alors la chaufferie. On utilisera alors des appareils

de cuisson électrique dans la cuisine ou le logement pour diminuer les sources de flamme

et les risques d’incendie.(35)

2.4.2 Les réseaux de gaz médicaux (74) (100)

Les gaz médicaux (oxygène, protoxyde d’azote) sont utilisés pour l’anesthésie gazeuse et

la réanimation. Ils peuvent être installés simplement en salle de chirurgie et raccordés à

l’aide d’une canalisation souple. Mais les praticiens peuvent aussi utiliser une centrale de

distribution susceptible d’alimenter plusieurs postes. Il faut alors mettre en place un

réseau de canalisations qui respecte la réglementation.
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2.4.2.1 Réglementation

L’installateur doit être qualifié et les réseaux conformes à la norme de novembre 2000

homologuée NF EN 737-3 relative aux systèmes de distribution de gaz médicaux. Cette

norme précise :

- les exigences de conception et d’installation de réseaux de distribution de gaz

médicaux.

- les recommandations pour la maintenance et la réception des réseaux.

La nature des matériaux constitutifs des réseaux de fluides médicaux doit permettre de

maintenir la qualité du gaz véhiculé. Pour les canalisations en cuivre, la documentation

AFNOR recommande un brasage fort à l’argent et exempt de cadmium. Les prises murales

doivent être conformes à la norme NF EN 737-1.

L’installation doit respecter les normes de sécurité (NF EN 1441 et NF EN 737-3) :

- pour le risque d’incendie :

o respecter les conditions d’éloignement des réseaux :

♣ 30 mm pour les croisements avec les réseaux électriques

♣ 50 mm pour les réseaux électriques en parallèle

♣ 1 m pour les gaz combustibles

o Identification des gaz selon la norme NF X 08-100 (anneaux de couleur

conventionnelle identique à celle des bouteilles et placés sur les parties

visibles des canalisations), sens d’écoulement des gaz

o Utilisation de cuivre conforme aux normes NF A51-120 et NF A51-122

- pour le risque d’explosion : ventilation des faux plafonds, des conduits ou des

gaines où cheminent les canalisations.

2.4.2.2 Risques

L’oxygène et le protoxyde d’azote sont des gaz comburants. La présence simultanée de

flammes ou d’étincelles provoquées par un arc électrique dû à une installation

défectueuse et de fuites de gaz comburant peut provoquer un incendie.

L’accumulation de gaz dans des zones confinées (faux plafond non ventilé) peut être à

l’origine d’une explosion.

Les normes de qualité des gaz véhiculés correspondent à l’utilisation pour des patients

humains. En médecine vétérinaire, elles restent cependant nécessaires en raison de

l’exposition possible du personnel de soins.
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2.4.2.3 Prévention

La distribution de gaz médicaux dans la clinique vétérinaire doit se prévoir dès la phase de

conception :

- Les bouteilles doivent être stockées dans un endroit bien ventilé ; l’idéal étant de

prévoir un petit local technique extérieur.

- Pour les réseaux, le praticien doit obligatoirement faire appel à un installateur

qualifié pour protéger la santé de son personnel et assurer la sécurité de sa

clinique.

2.5 Les installations de  chauffage (26) (83)

Les installations fixes destinées au chauffage et à l’alimentation en eau chaude des locaux

ne doivent pas présenter de risques pour la santé et la sécurité des travailleurs. En

particulier, « elles ne doivent pas :

- aggraver les risques d’incendie ou d’explosion afférents aux activités auxquelles les

bâtiments sont destinés

- provoquer d’émission de substances dangereuses, insalubres ou gênantes

- être la cause de brûlures ou d’inconfort pour les salariés. » (Article R. 235-4-9 du

Code du travail ; Arrêté interministériel du 23 Juin 1978, Articles CH du règlement

ERP)

2.5.1.1.1 Conditions d’installation

« L’emploi de combustibles liquides dont le point éclair est inférieur à 55°C est interdit. »

(Article R. 232-12-9 du Code du travail)

« Toutes les matières combustibles sont interdites à l’intérieur des conduits de distribution

ou de reprise. Elles sont aussi interdites dans les installations de VMC et dans toutes les

gaines mettant en communication plusieurs niveaux. » (Article R. 235-4-10 du Code du

travail)

« Les appareils de production-émission de chaleur, ainsi que leurs tuyaux et cheminées,

doivent être installés de façon à ne pas pouvoir communiquer le feu aux matériaux de

construction, aux matières et objets à proximité et aux vêtements du personnel. » (Article

R. 232-12-10 du Code du travail)

« Les circuits d’alimentation doivent être munis d’un dispositif d’arrêt d’urgence de

l’alimentation en énergie de l’ensemble des appareils. Ce dispositif doit être manœuvrable

à partir d’un endroit accessible en permanence et obligatoirement signalé. » (Article R.

232-12-12 du Code du travail)
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« Le remplissage des réservoirs des appareils de chauffage ne doit jamais être réalisé en

cours de fonctionnement de l’appareil ou dans une pièce comportant des flammes, des

éléments incandescents ou des surfaces portées à plus de 100°C. » ( Article R. 232-12-11

du Code du travail)

2.6 L’électricité

2.6.1 Réglementation

2.6.1.1 Législation

2.6.1.1.1 Sécurité des ERP (24)

L’éclairage de l’établissement lorsqu’il est nécessaire doit être électrique. Un éclairage de

sécurité doit être prévu dans tous les cas. (article R. 123-8 du Code de la construction)

Les installations électriques doivent présenter des garanties de sécurité et de bon

fonctionnement. (article R. 123-10 du Code de la construction)

2.6.1.1.2 Sécurité des lieux de travail (26) (52) (66)

Le maître d’ouvrage doit concevoir et réaliser les bâtiments et les installations électriques

des lieux de travail conformes à la réglementation en vigueur sur la sécurité des

travailleurs, prévue par le décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 modifié par le décret

n°95-608 du 6 mai 1995.(article R. 235-3-5 du Code du travail)

Ce décret fixe les objectifs à atteindre pour assurer la protection des travailleurs. Il

comprend 62 articles répartis en 7 sections :

- la section I définit les principaux termes techniques et classe les installations en

fonction des tensions.

- La section II fixe les conditions générales de sécurité des installations et du

matériel électrique (conception et réalisation par du personnel qualifié). Des règles

particulières concernent :

o les installations à très basse tension (TBT),

o les dispositifs de sectionnement et de coupure d’urgence

o les caractéristiques des prises de terre et des circuits de protection

o les installations de sécurité (en particulier l’éclairage de sécurité)

- La section III concerne la protection des travailleurs contre les risques

d’électrisation par contact direct avec des conducteurs actifs ou des pièces
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conductrices habituellement sous tension. La mise hors de portée des conducteurs

actifs peut se faire par éloignement, par interposition d’obstacles, ou par isolation.

- La section IV comprend des recommandations pour protéger les travailleurs des

contacts indirects (masses mises accidentellement sous tension). Les mesures de

protection reposent essentiellement sur la mise à la terre de ces masses, associée à

des dispositifs de coupure automatique de l’alimentation.

- La section V indique les mesures de sécurité contre les risques de brûlures,

d’incendies et d’explosions.

o Les articles 41 et 42 définissent les exigences communes à tous les

établissements pour le matériel et les installations

o L’article 43 complète les mesures précédentes pour les locaux présentant

des risques d’incendie

o L’article 44 comprend des mesures plus strictes qui concernent les locaux

présentant des risques d’explosion.

- La section VI représente les mesures prises pour garantir la permanence des

mesures de protection et de prévention :

o Par une surveillance et des vérifications des installations

o Par des travaux d’entretien

L’employeur doit s’assurer que la formation du personnel qui utilise les installations

électriques est suffisante et, si nécessaire, organiser une formation

complémentaire, veiller à l’application des prescriptions de sécurité et procéder

aux vérifications initiales et périodiques des installations.

Pour leur application pratique, de nombreux articles de ce décret renvoient à des arrêtés

ou à des paragraphes de normes en vigueur.

L’article 1er de l’arrêté du 4 août 1992 précise les dispositions à prendre pour la prise de

terre des masses lors de la construction de nouveaux bâtiments ou de l’extension de

bâtiments : « le maître d’ouvrage doit réaliser la prise de terre des masses par une boucle

à fond de fouille ou par une disposition équivalente. »

L’arrêté du 10 octobre 2000 fixe la périodicité, l’objet et l’étendue des vérifications des

installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des

rapports relatifs aux dites vérifications. Ces contrôles comprennent :

- la vérification initiale des installations électriques au moment de leur mise en

service (conformité aux dispositions du décret du 14 novembre 1988)

- les vérifications périodiques permettent de s’assurer du maintien en état de

conformité des installations. La périodicité est fixée à un an, le point de départ de

cette périodicité étant la date de la vérification initiale. Toutefois, le délai entre
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deux vérifications peut être porté à deux ans si le rapport précédent ne comporte

aucune observation.

- La vérification sur mise en demeure de l’inspection du travail

Le maître d’ouvrage doit préciser dans un dossier technique, transmis au chef

d’établissement, la description et les caractéristiques des installations électriques

réalisées, ainsi que tous les éléments permettant de procéder à la vérification initiale des

installations électriques.

La circulaire du 14 avril 1995 précise que le maître d’ouvrage est responsable de la partie

de l’installation livrée à l’utilisateur des locaux. Il doit veiller à ce qu’il soit toujours

possible de compléter l’installation électrique en respectant les dispositions

réglementaires. Mais, un chef d’établissement qui réalise une installation électrique

complémentaire devient maître d’ouvrage de cet aménagement.

2.6.1.2 Les normes

Les normes électriques sont élaborées par l’Union technique de l’électricité (UTE). Les

normes permettent de réduire la possibilité d’une défaillance.

Les installations électriques doivent être réalisées en respectant les normes :

- NF C 13-100 à 13-103 pour les postes de livraison raccordés à un réseau de

distribution publique du domaine haute tension au plus égale à 33kV

- NF C 13-200 pour les installations à haute tension en général

- NF C 15-100 pour les installations du domaine basse-tension.

Le matériel électrique fait l’objet d’une classification selon la norme française NF C 20-

030. Cette classification n’indique pas le niveau de sécurité du matériel mais décrit

comment la sécurité est obtenue.
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Le tableau suivant concerne les différentes classes de matériel électrique :

Tableau 1 : Classification du matériel électrique (58)

Classe Mesures de sécurité Utilisation Symbole

0
Isolation principale

Pas de possibilité de relier les masses
entre elles et à la terre

Utilisation interdite sur lieux de
travail Pas de symbole

I
Isolation principale

Masses reliées entre elles et à la terre
Utilisation possible sur lieux de
travail pour les machines fixes

II
Isolation renforcée ou double isolation

Masses non reliées à la terre
Utilisation possible sur lieux de

travail pour les machines non fixes

III

Alimentation en très basse tension de
sécurité (TBTS) ou  de protection

(TBTP)
Masses non reliées à la terre

Alimentation sécurisée (transformateur
de sécurité)

Obligatoire sur les appareils
portatifs non fixes, en milieu

humide ou mouillé

Indication de la tension
nominale (maximale)

Les degrés de protection procurés par les enveloppes des appareils électriques sont définis

par la norme française NF C 20-010. Les symboles utilisés pour définir les degrés de

protection sont constitués par les lettres IP (International Protection) suivies de deux

chiffres caractéristiques et de une ou plusieurs lettres. Le tableau suivant résume les

différentes possibilités complétant le symbole IP :

Tableau 2 : Les degrés de protection procurés par les enveloppes (58)

Premier chiffre Deuxième chiffre Lettre additionnelle Lettre(s)
supplémentaire(s)

IP Compris entre 0 et 6 Compris entre 0 et 8 A, B, C, ou D H, M, S ou W

Protection prévue

Protection contre la
pénétration de corps
étrangers solides et

de poussières

Protection contre la
pénétration des

projections d’eau

Accès aux parties
dangereuses

Informations
supplémentaires

spécifiques

Plus un chiffre du code IP est grand, meilleure est la protection.

La norme NF C 20-015 concerne la tenue des enveloppes aux chocs mécaniques : elle

introduit un nouveau code IK complété par un groupe de chiffres caractéristiques (de 00 à

10) qui remplace le troisième chiffre du code IP.
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2.6.2 Risques (43) (52) (57) (109)

L’électricité est une énergie liée au déplacement d’électrons libres dans un matériau

conducteur. Tous les salariés et surtout ceux qui utilisent du matériel électrique pour leur

usage professionnel sont exposés au risque électrique.

Les accidents d’origine électrique peuvent être de deux types : les électrisations ou les

électrocutions et les incendies. Il convient d’ajouter à ces risques, les accidents pouvant

être associés :

- mise en mouvement de machines pouvant être dangereuses pour la sécurité des

personnes

- coupure d’alimentation électrique dangereuse pour la sécurité des personnes

(défaillance des signaux d’alerte, défaillance des moyens de secours)

- chaleur excessive ou dégagement de gaz toxiques

2.6.2.1 Les électrisations et les électrocutions

Le corps humain peut être considéré comme un récepteur électrique et peut donc à

l’occasion d’un accident être parcouru par le courant électrique.

2.6.2.1.1 Fréquence et gravité

Le nombre des accidents du travail d’origine électrique est passé de 3449 en 1970 à 861 en

1999. Le nombre d’accidents graves recule de 361 en 1970 à 89 en 1998. Ces chiffres

traduisent une maîtrise croissante du risque électrique. (43)

Cependant, les accidents d’origine électrique sont dix fois plus souvent mortels que les

accidents ordinaires (67 décès en 1975 à 11 décès en 1999). De plus, le taux moyen des

incapacités permanentes est de 25 % pour les accidents du travail d’origine électrique et

de 10 % pour l’ensemble des accidents du travail toutes causes confondues. (43)

Ces chiffres rappellent la particulière gravité du risque électrique.

2.6.2.1.2 Conditions d’une électrisation 

L’électrisation peut se produire par contact direct (avec une partie active) ou indirect

(avec une masse mise accidentellement sous tension). Le courant ne passe que si le circuit

est fermé, donc s’il y a :

- soit deux points de contact avec des pièces sous tension,

- soit un point de contact avec une pièce sous tension et un autre avec la terre.

Les accidents électriques se produisent le plus souvent en raison :
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- d’un mauvais état des isolants : dégât mécanique, désagrégation ou usure (60% des

cas)

- de modifications sans contrôle par une personne incompétente

- de recherche d’un prix inférieur sans souci de conformité

- de non-respect des distances de garde par rapport aux ouvrages électriques

- d’utilisation d’une installation pour une destination non prévue à l’origine.

2.6.2.1.3 Dommages corporels causés par le courant électrique

La gravité des dommages corporels provoqués par le courant électrique résulte de la

conjugaison de plusieurs facteurs :

- La valeur de l’intensité du courant électrique circulant à travers le corps humain.

Cette intensité varie selon :

o la source d’énergie électrique (puissance, tension)

o le milieu dans lequel l’employé travaille (emplacement de travail isolant ou

très conducteur)

- le trajet du courant dans l’organisme suivant l’endroit où s’établit le contact

- la durée de passage du courant électrique à travers le corps humain

- Les particularités de la personne soumise à l’action du courant

La résistance électrique du corps humain

La résistance électrique du corps humain est constituée par la peau et les tissus intérieurs

qui s’opposent au passage du courant.

La peau constitue la barrière la plus efficace à la pénétration du courant électrique. Sa

résistance électrique, estimée entre 1000 et 30000 Ohms, varie selon :

- son état de surface (peau sèche ou humide, imprégnée de produits chimiques)

- son épaisseur (peau fine ou calleuse)

On estime que la barrière isolante que constitue la peau cède au-delà d’une tension de 40

volts. Le courant augmente alors très rapidement car la résistance des tissus et des

liquides internes est faible par rapport à celle de la peau.( valeur estimée entre 300 et 800

ohms selon les auteurs) (57) (109)

La résistance du sujet peut varier selon l’état vestimentaire (variation possible de 1000 à

150000 Ohms) et selon la nature du contact avec le sol (résistance inférieure si le sol est

humide)(57)

La pression exercée sur le conducteur et l’étendue de la surface de contact jouent un rôle

important dans la gravité des dommages corporels. En effet, l’étude des accidents montre
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que si le contact est bien assuré, tant par la pression exercée que par la surface de

contact, l’accident entraîne la mort de l’individu ou provoque des séquelles irréversibles.

Trajet du courant électrique dans l’organisme

Le courant électrique suit des trajets préférentiels qui passent par les organes offrant la

moindre résistance (cœur, poumons, reins). Le trajet détermine la nature des dommages

corporels subis lors d’accident :

- Des contacts établis entre deux doigts d’une même main ne permettent qu’un court

trajet limité à la main.

- Par contre, une liaison établie entre chacune des deux mains touchera la totalité

du thorax, donc le cœur et les poumons.

Effets du courant électrique sur l’organisme humain

Les principaux effets du courant électrique chez l’homme sont les suivants :

- Effets thermiques : ce sont les brûlures électriques de la peau et des yeux (en cas

d’arcs électriques) mais aussi des organes internes (nécrose des muscles, thrombose

des petits vaisseaux…) On admet qu’un contact de quelques minutes avec un

courant d’une intensité relativement faible (de l’ordre de 10mA) suffit pour

provoquer des brûlures électriques superficielles.

- Effets tétanisants : le passage du courant provoque une stimulation ou une

inhibition des phénomènes électriques cellulaires qui peuvent entraîner :

o Des contractions musculaires : les mains se contractent sur les conducteurs

et empêchent ainsi tout dégagement volontaire de la personne soumise à la

tension d’un générateur

o Une tétanisation : pour une intensité du courant de 20 mA, 60 secondes

suffisent pour bloquer la respiration par contraction du diaphragme et des

muscles respiratoires. Cette tétanisation musculaire entraîne une sidération

totale de l’accidenté, incapable alors de demander de l’aide, et provoque

une asphyxie ou  syncope bleue.

o Une fibrillation ventriculaire : elle apparaît pour des intensités semblables

(20mA) et résulte de la contraction anarchique des fibrilles du muscle

cardiaque. Le cœur ne permet plus d’assurer la circulation sanguine. C’est

la syncope cardiaque ou syncope blanche.

Si la durée de passage du courant et le temps d’intervention des secours sont longs,

l’issue est souvent fatale.

L’intensité maximale admissible du courant électrique

La présence de facteurs individuels, liés à l’état physique ou physiologique d’une

personne, ne permet pas de déterminer une valeur seuil de l’intensité entraînant un réel
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danger. En effet, une susceptibilité particulière de la personne peut entraîner la mort pour

des  intensités considérées comme sans danger.

Cependant, on considère qu’une intensité inférieure à 10 mA est supportable sans

limitation de temps.

Par contre, il y a risque d’asphyxie ventilatoire à partir de 25 mA pendant plus de 3

minutes et risque d’asphyxie circulatoire à partir de 40 mA pendant plus de 5 secondes.

Par conséquent, tout générateur susceptible de débiter en permanence dans l’organisme

une intensité supérieure à 10 mA, doit être considéré comme dangereux pour l’homme.

C’est le cas de la plupart des générateurs industriels.

2.6.2.2 Les incendies (95)

On estime qu’un incendie sur trois est d’origine électrique.

L’incendie d’origine électrique peut survenir, s’il y a simultanément :

- une source de chaleur ou une étincelle

- un comburant (l’oxygène de l’air)

- un combustible

Les causes principales sont les suivantes :

- l’échauffement par surintensité : dégagement de chaleur lié à la résistance du

récepteur et à l’intensité

- la surintensité par surcharge : l’intensité est supérieure à celle que peut supporter

le circuit

- le court-circuit

- un défaut d’isolement conduisant à une circulation anormale du courant entre

récepteur et masse ou  entre récepteur et terre

- contacts défectueux entraînant une résistance anormale et un échauffement.

De plus, certains facteurs augmente le risque d’incendie en aggravant les échauffements :

- une ventilation insuffisante

- l’accumulation de poussière ou de dépôts de graisse

- le stockage de matériaux inflammables à proximité d’installations électriques

- l’empilage de câbles empêchant l’évacuation de la chaleur

- le maintien en fonctionnement d’appareils ayant subi des courts-circuits.

2.6.3 Prévention (52) (57) (109)

Le risque électrique doit être pris en compte dans une clinique vétérinaire comme dans

tout établissement. Des actions de prévention, visant à protéger les personnes contre les
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risques électriques, doivent être mises en place tant pour les installations que pour

l’utilisation de l’énergie électrique :

2.6.3.1 Au niveau des installations et des équipements

Respecter les dispositions réglementaires et les normes en vigueur qui régissent à la fois,

la conception, la réalisation, la vérification (annuelle) et l’entretien de ces installations.

2.6.3.2 Le matériel électrique

Employer un matériel électrique et des canalisations (transformateurs, conducteurs

d’alimentation…) adaptés aux conditions d’utilisation et conformes aux exigences

réglementaires et aux normes.

2.6.3.3 Le personnel de la clinique

Pour toute personne qui utilise l’énergie électrique ou qui travaille à proximité des

installations électriques, le praticien doit :

- élaborer des règles et des consignes de sécurité :

o interdire les interventions aux personnes non formées et non habilitées

o nettoyer les appareils électriques uniquement après leur mise hors tension

o limiter l’accès aux armoires électriques qui doivent restées fermées à clef

(109)

o interdire les installations anarchiques sur les lignes (prolongateur, douilles

volantes, fils volants, raccord sans domino…)

o afficher les consignes de premiers secours à donner aux victimes d’accidents

électriques.

- organiser des séances de formation sur le risque électrique :

o éducation sanitaire des personnes (pas de manipulation d’appareil

électrique sur sol humide, pas de prolongateur sous tension…)

o  signaler les locaux à risque particulier de choc électrique

o inviter le personnel à signaler les défauts du matériel
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2.7 La circulation

2.7.1 Réglementation (24) (26)

2.7.1.1 Les dégagements (83) (95)

2.7.1.1.1 Définition

Les dégagements réglementaires sont les portes, les couloirs, les espaces de circulation,

les escaliers et les rampes. (Article R. 235-4-1 du Code du travail)

Par dégagement, il faut entendre toute partie de la construction permettant le

cheminement d’évacuation des occupants : porte, sortie, issue, circulation horizontale,

escalier, couloir, rampe (Circulaire du 14 avril 1995)

Les dégagements doivent permettre l’évacuation rapide et sûre de l’établissement : en

particulier, aucun dépôt, aucun matériel, aucun objet ne doit faire obstacle à la

circulation des personnes. (Article PE 11 §1)

2.7.1.1.2 Effectif théorique de l’établissement

L’effectif théorique des personnes susceptibles d’être présentes à prendre en compte pour

l’application des règles d’évacuation comprend :

- l’effectif du personnel

- majoré de l’effectif du public susceptible d’être admis et calculé suivant la

réglementation des ERP. (Article R. 232-12-1 du Code du travail)

La détermination de l’effectif théorique du public admis est effectuée selon le nombre de

places mises à la disposition du public (sièges) ou selon la surface qui lui est accessible.

Cette évaluation est de la responsabilité du maître d’ouvrage ; elle conditionne

l’utilisation ultérieure qui pourra être faite des locaux. (Circulaire du 14 avril 1995)

2.7.1.1.3 Notion d’unité de passage et largeur des dégagements

Le nombre de dégagements et leurs dimensions sont fonction du nombre de personnes

appelées à les emprunter. (Article R. 235-4-2 et R. 235-4-3 du Code du travail)

La notion d’unité de passage (UP) du Code du travail a la même signification et les mêmes

dimensions que dans la réglementation des établissements recevant du public.

Les largeurs réglementaires des portes sont basées sur la largeur de l’unité de passage :

- elle est égale à 0,60 mètre

- sauf pour les largeurs de 1 unité de passage où la dimension est portée à 0,90

mètre
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- Et celles de 2 unités de passage qui doivent présenter une largeur de 1,40 mètre.

(Article PE 11 paragraphe 2)

Le nombre et la largeur des dégagements exigibles sont précisés dans le tableau suivant

(Article R. 235-4-3 du Code du travail):

Tableau 3 : Nombre et largeur des dégagements exigibles selon l’effectif (26)

Effectif Nombre de dégagements
réglementaires Nombre total d’unités de passage

Moins de 20 personnes 1 1

De 20 à 50 personnes
1+1 dégagement accessoire (a)

ou 1 (b)
1
2

De 51 à 100 personnes
2 ou

 1+1 dégagement accessoire (a)
2
2

De 101 à 200 personnes 2 3

(a) : un dégagement accessoire peut être constitué par une sortie, un escalier, une coursive, une

passerelle, un passage souterrain ou un chemin de circulation, rapide et sûr, d’une largeur minimale

de 0,60m ou encore par un balcon filant, une terrasse, une échelle fixe.

(b)  : cette solution est acceptée si le parcours pour gagner l’extérieur n’est pas supérieur à 25 mètres et

si les locaux desservis ne sont pas en sous-sol.

La hauteur minimum des vantaux est fixée à 2,04 mètres par la norme NF P 01-005.

« L’existence d’ascenseurs, monte-charge, chemins et tapis roulants ne peut justifier une

diminution du nombre et de la largeur des dégagements. » (Article R. 232-12-4 du Code du

travail)

« Les itinéraires de dégagements ne doivent pas comporter de culs-de-sac supérieurs à 10

mètres. » (Article R. 235-4-6 du Code du travail)

2.7.1.1.4 Les portes de dégagements

Les portes susceptibles d’être utilisées pour l’évacuation de plus de 50 personnes doivent

s’ouvrir dans le sens de la sortie.

Si la porte fait partie d’un dégagement réglementaire, elle doit s’ouvrir par une manœuvre

simple. Toute porte verrouillée doit être manœuvrable simplement de l’intérieur et sans

clé. Elle peut s’ouvrir :

- soit par une simple poussée si elle est équipée de fermeture anti-panique (« barre

anti-panique » normalisée NF P 26-315)

- soit par une manœuvre simple du type crémone.
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Les portes coulissantes, les portes à tambour et les portes s’ouvrant vers le haut ne

constituent pas des portes de secours et ne peuvent pas être considérées comme des

dégagements réglementaires.

« Les portes coulissantes motorisées peuvent constituer un dégagement réglementaire si,

en cas de défaillance du dispositif de commande ou d’alimentation, elles libèrent la

largeur totale de la baie par effacement latéral ou par débattement sur l’extérieur par

simple poussée. » (Article R. 232-12-4 du Code du travail)

2.7.1.2 Les autres caractéristiques des portes et les portails (50)

(82) (85)

2.7.1.2.1 Les portes et les portails en va-et-vient

L’article R. 232-1-2 du Code du travail précise les obligations concernant les portes et les

portails en va-et-vient. Ils doivent :

- être transparents ou posséder des panneaux transparents : la transparence permet

de percevoir une personne venant en sens inverse et susceptible de pousser la porte

(Circulaire du 14 avril 1995)

- comporter un marquage à hauteur de vue sur les parties transparentes : le

marquage permet de bien percevoir les portes (Circulaire du 14 avril 1995)

- être constituées de matériaux de sécurité ou être protégées contre l’enfoncement

de sorte que les travailleurs ne puissent être blessés en cas de bris de ces surfaces.

Pour les matériaux transparents de sécurité en verre, la référence est le DTU 39

« Miroiterie - vitrerie » devenu normes homologuées NF P 78-201-1 et P 78-201-2

qui précisent que les verres ou glaces trempés, feuilletés ou armés (surface

inférieure à  0,50m2) sont des produits de sécurité concernant les risques liés aux

chocs. La norme NF B 32-500 en précise les caractéristiques. (Circulaire du 14 avril

1995)

2.7.1.2.2 Sécurité chute

Les portes et portails coulissants doivent être munis d’un système de sécurité les

empêchant de sortir de leur rail et de tomber.

Les portes et portails s’ouvrant vers le haut doivent être munis d’un système de sécurité

les empêchant de retomber. (Article R. 232-1-2 du Code du travail)

La Circulaire du 14 avril 1995 apporte des précisions sur les risques de chute : « les

systèmes de sécurité des portes et portails doivent prendre en compte le danger que
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présenterait leur chute, et tous les risques, normalement prévisibles, pouvant entraîner

cette chute. »

 Il y a donc une évaluation des risques propres à chaque type de porte à réaliser pour les

systèmes de sécurité de ces portes et portails, en référence à la norme NF P 25-362. Ainsi

il doit être tenu compte de leur poids, de leurs dimensions, de l’usure et de la probabilité

de rupture et de délestage des éléments assurant leur suspension.

2.7.1.2.3 Les portes et portails automatiques

Ils doivent fonctionner sans risque d’accident pour les travailleurs. (Article R. 232-1-2 du

Code du travail)

Ils doivent comporter un système de sécurité interrompant immédiatement tout

mouvement d’ouverture ou de fermeture lorsque ce mouvement peut causer un dommage

à une personne. Ils doivent pouvoir également être ouverts manuellement, sauf s’ils

s’ouvrent automatiquement en cas de panne d’énergie. (Article R. 235-3-9 du Code du

travail)

2.7.1.2.4 Entretien et contrôle

« Les portes et les portails doivent être entretenus et contrôlés régulièrement. Lorsque

leur chute peut présenter un danger pour les salariés, notamment en raison de leurs

dimensions, de leur poids ou de leur mode de fixation, la périodicité des contrôles et les

interventions sont consignées dans le dossier de maintenance des installations. » (Article

R. 232-1-2 du Code du travail)

2.7.1.3 Les escaliers (26)

2.7.1.3.1 Conception

« Tous les escaliers doivent se prolonger jusqu’au niveau d’évacuation sur l’extérieur.

Ceux qui desservent les étages doivent être dissociés, au niveau de l’évacuation sur

l’extérieur, de ceux desservant le sous-sol. » (Article R. 232-12-5 du Code du travail)

« La distance maximale pour gagner un escalier (en étage ou en sous-sol) ne doit jamais

être supérieure à 40 mètres. »

« Le débouché d’un escalier au niveau du rez-de-chaussée doit s’effectuer à moins de 20

mètres d’une sortie sur l’extérieur. » (Article R. 235-4-6)

« Les escaliers doivent être munis de rampe ou de main courante ; ceux d’une largeur au

moins égale à 1,5 mètre en sont munis de chaque côté. » (Article R. 232-12-5)
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2.7.1.3.2 Les marches

« Les marches ne doivent pas être glissantes. Leur dimension doit être conforme aux règles

de l’art. Les volées ne doivent pas comporter plus de 25 marches. S’il n’existe pas de

contremarche, les marches successives doivent se recouvrir de 0,05 mètre.

Il est interdit de placer une ou deux marches isolées dans les circulations principales. »

(Article R. 235-4-7 du Code du travail)

2.7.1.3.3 Les paliers

« Les paliers doivent avoir une largeur égale à celle des escaliers.

Lorsqu’il existe des volées non contrariées, la longueur des paliers doit être supérieure à 1

mètre. » (Article R. 235-4-7 du Code du travail)

2.7.1.3.4 Les escaliers tournants

« Ils doivent être à balancement continu sans autre palier que ceux desservant les étages.

Les dimensions des marches sur la ligne de foulée à 0,60 mètre du noyau ou du vide central

doit être conforme aux règles de l’art.

Le giron extérieur des marches doit être inférieur à 0,42 mètres. » (Article R. 232-4-7 du

Code du travail)

2.7.1.4 Les ascenseurs & les monte-charges (26) (50) (85)

Les escaliers et les trottoirs roulants, les ascenseurs et les monte-charge doivent

fonctionner de manière sûre et être installés de façon à permettre leur maintenance et

leur entretien sans danger et dans de bonnes conditions (accès, réparations, éclairage…)

Les escaliers et trottoirs roulants doivent comporter des dispositifs d’arrêt d’urgence

identifiables et accessibles sans ambiguïté. (Article R. 235-3-13 du Code du travail)

Les normes NF EN 81-1 et NF EN 81-2 spécifient les prescriptions de sécurité relatives à la

conception et à l’installation des ascenseurs électriques et hydrauliques.

La loi n°2003-590 rend obligatoires l’entretien et un contrôle technique périodique des

ascenseurs.

2.7.1.5 Les locaux en sous-sol

« Les locaux ne peuvent être situés à plus de 6 mètres en dessous du niveau moyen des

seuils d’évacuation que si la nature technique des activités le justifie. » (Article R. 235-4-5

du Code du travail)
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2.7.1.6 Règles concernant la circulation des personnes

handicapées  (24) (101)

2.7.1.6.1 Circulation horizontale

Toutes les circulations horizontales destinées à être utilisées par le public doivent

présenter les mêmes caractéristiques que les cheminements extérieurs praticables décrits

précédemment.

2.7.1.6.2 Les portes accessibles aux handicapées

Les portes situées sur les cheminements accessibles aux personnes handicapées doivent

avoir les largeurs minimales suivantes :

- 1,40 mètre lorsqu’elles desservent un local pouvant recevoir plus de 100 personnes.

L’un des vantaux doit avoir une largeur minimale de 0,80 mètre.

- 0,90 mètre lorsqu’elles desservent un local pouvant recevoir moins de 100

personnes.

- 0,80 mètre lorsque la porte ne dessert qu’une pièce d’une surface inférieure à 30

mètres carrés. (Article 2 de l’arrêté du 31 mai 1994)

2.7.1.6.3 Circulation verticale

2.7.1.6.3.1 Les escaliers

(Article R. 111-19-1 du Code de la construction et de l’habitation et article 3 de l’arrêté du

31 mai 1994)

Lorsqu’il n’y a pas d’ascenseur praticable pour accéder aux étages ou aux sous-sols, un

escalier au moins être conforme aux prescriptions suivantes :

- La largeur minimale de l’escalier est de 1,40 mètre s’il est entre deux murs

- La largeur minimale de l’escalier est de 1,30 mètre s’il comporte un mur d’un seul

côté

- La largeur minimale de l’escalier est de 1,20 mètre s’il ne comporte aucun mur de

chaque côté.

- La hauteur maximale des marches est de 16 centimètres.

- La largeur minimale du giron des marches est de 28 centimètres.

- Tout escalier de trois marches ou plus doit comporter doit comporter une main

courante facilement préhensible de part et d’autre, et suffisamment longue pour

permettre l’appui avant d’avoir à utiliser la première marche et conserver l’appui

jusqu’à l’arrivée sur le palier.



Page 57

- Le revêtement des marches doit être non glissant.

- Les nez de marche doivent être bien visibles. Ils peuvent être signalés par une

opposition de couleur ou de ton.

2.7.1.6.3.2 Les ascenseurs

Un ascenseur est obligatoire :

- si l’établissement peut recevoir au moins 50 personnes simultanément à un autre

niveau que celui de l’accès au bâtiment

- quel que soit l’effectif du public admis, si toutes les prestations destinées au public

ne peuvent pas être offertes au rez-de-chaussée.

- Dans les autres cas, l’accès aux différents niveaux pourra s’effectuer par un ou

plusieurs escaliers.

Lorsqu’il y a un ascenseur à usage public, il doit être praticable ; ces caractéristiques

doivent permettre son utilisation par une personne handicapée en fauteuil roulant :

- une porte d’entrée d’une largeur de passage minimale de 0,80 mètre

- les dimensions intérieures minimales de la cabine sont de 1 mètre (parallèlement à

la porte) et 1,30 mètre (perpendiculairement à la porte).

- Toutes les commandes (intérieures et extérieures) doivent être situées à une

hauteur inférieure à 1,30 mètre et de préférence 0,80 mètre.

- A l’intérieur de la cabine, les commandes doivent être situées sur le côté à 0,40

mètre du bord de la cabine.

- La précision d’arrêt de la cabine (écart en hauteur) doit être de 2 cm au maximum.

(Article R. 111-19-1 du Code de la construction et de l’habitation et article 3 de

l’arrêté du 31 mai 1994)

Figure 3 : Accessibilité des ascenseurs aux personnes handicapées
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2.7.2 Risques (82) (95)

Les règles concernant les dégagements visent l’évacuation rapide du bâtiment en cas

d’incendie.

Les autres risques à prendre en compte lors de la construction ou de l’aménagement

concernent la sécurité contre :

- les chutes du matériel (portes et portails)

- les chutes de personnes (escaliers) ,

- les chocs (parois transparentes, portes battantes) ou

- les blessures (bris de surface en verre).

2.7.3 Prévention (75) (78)

Lors de la construction ou de l’aménagement d’une clinique vétérinaire, il faut définir les

besoins de chaque zone de circulation :

- La zone publique doit permettre une circulation aisée des personnes handicapées

ainsi qu’une évacuation rapide du public présent.

- La zone privée doit permettre une circulation aisée et sécurisée du personnel de

soins et permettre une sortie facile en cas d’incendie.

Pour chaque zone définie précédemment, il faut appliquer la réglementation la plus

contraignante.

On trouve trois catégories de portes dans une clinique vétérinaire :

- les portes de dégagement

- les portes accessibles aux personnes handicapées mais qui ne sont pas des

dégagements réglementaires (portes des consultations par exemple)

- les portes utilisées uniquement par le personnel mais qui ne sont pas des

dégagements réglementaires.

En pratique, le vétérinaire aura intérêt à choisir les dimensions les plus larges pour toutes

les zones de circulation de la clinique où l’animal est présent pour permettre l’utilisation

d’un chariot de transport. Cela permet aussi de diminuer les risques liés à la manutention

de l’animal ou des sacs d’aliments.
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2.8 L’espace de travail (26) (111)

Les dimensions des locaux de travail (hauteur, surface) doivent permettre aux salariés

d’exécuter leur tâche sans risque pour leur sécurité, leur santé ou leur bien-être.

 L’espace libre au poste de travail, compte tenu du mobilier, doit permettre une liberté de

mouvement suffisante. Lorsque celle-ci ne peut être respectée, un espace libre suffisant à

côté de ce poste doit être prévu.  (Article R. 235-3-16 du Code du travail ; Norme relative

aux espaces de travail en bureaux : NF X 35-102)

2.9 Les paramètres d’ambiance

2.9.1 La lumière

2.9.1.1 Réglementation (26) (82) (85) (89) (105)

Les textes concernant l’éclairage naturel ou artificiel des locaux de travail sont applicables

par les maîtres d’ouvrage lors de la conception ou de l’aménagement (Article R. 235-2 du

Code du Travail), et par les chefs d’établissements lors des aménagements réalisés

pendant la durée de vie des bâtiments. (Article R. 233-7 du Code du Travail)

2.9.1.1.1 La lumière naturelle (107)

Les locaux doivent être conçus et disposés de telle sorte que la lumière naturelle puisse

être utilisée pour l’éclairage des locaux affectés au travail, sauf lorsque la nature

technique des activités s’y oppose. (Article R. 235-2 du Code du Travail)

L’exigence d’une lumière naturelle suffisante au poste de travail doit se limiter au

domaine du possible, c’est-à-dire sans modification des locaux existants. (Circulaire du 14

avril 1995)

Il n’a pas été fixé de valeur minimale d’éclairement naturel. Il est cependant recommandé

d’assurer par temps clair un niveau supérieur aux valeurs minimales recommandés pour

l’éclairage artificiel (tableau 4). (Circulaire du 11 avril 1984)

2.9.1.1.2 La vue sur l’extérieur (114)

 Les locaux doivent comporter à hauteur des yeux, des baies transparentes donnant sur

l’extérieur, sauf si l’activité exercée s’y oppose.  (Article R. 235-2-1 du Code du Travail)
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La surface minimale des baies doit représenter au moins le quart de la superficie de la plus

grande paroi du local donnant sur l’extérieur, en ne considérant que les surfaces en

dessous de 3 mètres.

La hauteur maximale d’allège (hauteur entre la partie fixe et pleine comprise entre le sol

et le vitrage) ne doit pas dépasser un mètre. (Circulaire du 11 Avril 1984)

2.9.1.1.3 La protection contre le rayonnement solaire

Les postes de travail doivent être protégés des rayonnements solaires gênants soit par la

conception des ouvertures, soit par des protections fixes ou mobiles appropriées. (Article

R. 232-7-4 du Code du Travail)

2.9.1.1.4 L’éclairage artificiel (112)

L’éclairage doit éviter la fatigue visuelle, les affections de la vue qui en résultent, et

permettre de déceler les risques perceptibles par la vue. (Article R. 232-7-1 du Code du

Travail)

Pendant la présence du personnel, les valeurs minimales d’éclairement doivent être

respectées. (Article R. 232-7-2 du Code du Travail)

Tableau 4 : Valeurs minimales d’éclairement à respecter (26)

Locaux affectés au travail et leurs dépendances Valeurs minimales

Voies de circulation intérieure 40 lux

Escaliers et entrepôts 60 lux

Locaux de travail, vestiaires, sanitaires 120 lux

Locaux aveugles affectés à un travail permanent 200 lux

Espaces extérieurs
Zones et voies de circulation extérieures

10 lux

Espaces extérieurs où sont effectués des travaux à caractère permanent 40 lux

Ces valeurs de caractère général doivent être respectées en tout point des locaux et à tout

moment. Il convient notamment de tenir compte des facteurs d’empoussièrement et de

vétusté qui réduisent l’éclairement. Le niveau d’éclairement doit aussi être adapté à la

nature et à la précision des travaux à effectuer.

La norme de base en matière d’éclairage et d’ergonomie visuelle est la norme NF X 35-

103 : « Ergonomie - Principes d’ergonomie visuelle applicables à l’éclairage des lieux de

travail »
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Dans un même local, le rapport des niveaux d’éclairement entre la zone de travail et

l’éclairement général doit être compris entre 1 et 5. Il en est de même entre des locaux

contigus en communication. (Article R. 232-7-3 du Code du Travail)

L’éclairage doit garantir une protection contre la fatigue et l’éblouissement provoqués par

des surfaces à forte luminance ou par des rapports de luminance trop important entre

surfaces voisines. Les sources d’éclairage doivent assurer la qualité de rendu des couleurs

en rapport avec l’activité prévue. (Article R. 232-7-5 du Code du Travail)

L’installation doit être conçue pour éviter toute gêne due aux effets thermiques de

l’éclairage ainsi que tout risque de brûlure. (Article R. 232-7-6 du Code du Travail)

Les normes NF C 71-110 et NF C 71-111 fixent les températures limites acceptables des

luminaires.

Les organes de commandes doivent être d’accès facile. Dans les locaux aveugles, ils

doivent être munis de voyants lumineux. (Article R. 232-7-7 du Code du Travail)

La matériel d’éclairage doit pouvoir être entretenu aisément et régulièrement. (Article R.

232-7-8 du Code du Travail)

2.9.1.2 Risques (60) (89)

Il n’y a pas de maladie professionnelle reconnue touchant à la vue. Il est fait mention de

pathologies de l’œil et de la vision, mais ces pathologies sont liées à des expositions à des

substances chimiques, à des rayonnements ionisants ou à l’action mécanique des

poussières.

Cependant, l’éclairage est une condition nécessaire et indispensable à l’activité humaine

et sa qualité dans les locaux de travail peut avoir des conséquences sur la santé et la

sécurité des travailleurs. Ainsi la réglementation prévue par le Code du travail vise

l’éclairage (naturel et artificiel) comme moyen principal pour maîtriser les conditions du

travail visuel et en limiter les effets négatifs.

Un éclairage de qualité et prévu dès la conception ou l’aménagement des locaux

permettra :

- de faciliter l’exécution d’une tâche : c’est la notion de performance visuelle. Une

vision normale ne peut s’exercer qu’avec un niveau minimum d’éclairement. Un

bon niveau d’éclairement permet une bonne productivité :

o diminution de la fatigue visuelle

o diminution du nombre d’erreurs

o nombre inférieur d’accidents du travail : on estime que des conditions

défavorables de vision sont en cause dans 10% des accidents du travail.(89)
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- d’assurer le bien-être : c’est la notion du confort visuel. La lumière doit être

suffisante mais aussi bien répartie et de bonne qualité.

On peut définir la fatigue visuelle comme une altération temporaire et réversible des

capacités visuelles. Cependant, la fatigue visuelle est un concept difficile à objectiver, car

les symptômes ne se limitent pas aux gênes oculaires. On peut classer les risques en :

- Risques visuels :

o Des symptômes oculaires : tension et lourdeur du globe oculaire, sensibilité,

irritation, brûlures, assèchement, picotements.

o Des symptômes visuels : difficultés perceptives, vision trouble, sensation de

voile, tâches sombres, sensibilité à la lumière, altération de la vision des

couleurs…

o Des symptômes généraux : céphalées frontales ou occipitales

- Risques de troubles musculo-squelettiques non spécifiques : l’ensemble d’attitudes

volontaires ou involontaires prises par les employés pour surmonter les effets des

contraintes visuelles peut entraîner des douleurs cervicales ou dorsales.

- Risques psychologiques: toutes les manifestations neurovégétatives du stress. La

présence concomitante de bruit, d’un travail répétitif et intensif et de conditions

d’éclairage défavorables augmente la survenue de ce symptôme.

Certains facteurs individuels prédisposent à la fatigue visuelle : Les défauts de l’œil tels

que la myopie, l’hypermétropie, l’astigmatisme, les troubles de la convergence, et après

40 ans la presbytie sont très fréquents . Ces troubles concernent 35% de la population

avant 40 ans et 100% après 50 ans. Lorsqu’ils sont mal corrigés, la fatigue visuelle apparaît

plus rapidement et la qualité visuelle se dégrade progressivement avec l’effort.

L’utilisation d’un éclairage bien conçu a donc trois objectifs principaux :

- Eviter une détérioration de la vue que pourrait causer un travail prolongé dans des

ambiances lumineuses mal adaptées.

- Prévenir les risques d’accidents occasionnés par une perception visuelle dégradée

de l’environnement.

- Prévenir les fatigues intempestives et les céphalées qui résultent du travail dans

des conditions d’éclairage mal adaptées.

2.9.1.3 Prévention (89) (107) (112)

Les mesures de prévention individuelles reposent sur la détection de défauts visuels des

employés lors des visites annuelles de médecine du travail et sur leur correction.

Les autres mesures de prévention sont essentiellement collectives :
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2.9.1.3.1 L’éclairage naturel et la vue sur l’extérieur

Maîtriser l’éclairage naturel est primordial dès la conception d’une clinique vétérinaire

afin de :

- garantir un éclairement suffisant adapté aux besoins du personnel, en particulier la

vision sur l’extérieur

- éviter les inconvénients comme les apports thermiques en été par effet de serre,

l’éblouissement.

La qualité de la lumière naturelle est souvent meilleure que celle de la lumière artificielle,

elle participe de manière importante au confort visuel.

Cependant, lorsqu’on s’éloigne de la fenêtre vers le fond d’un local, l’atténuation de

l’éclairement naturel est rapide : à 5 mètres de la fenêtre, on ne retrouve que 1% de

l’éclairage extérieur. L’éclairement à l’intérieur est toujours une fraction faible de

l’éclairement extérieur.

Par conséquent, dans une clinique vétérinaire, l’éclairage naturel ne peut totalement

remplacer l’éclairage artificiel car certains postes de travail nécessitent une grande

précision. (chirurgie, examen de l’animal)

Lorsqu’il est utilisé en complément d’un éclairage artificiel, la valeur préconisée pour

l’éclairage naturel est de l’ordre de 200 lux. L’entretien des vitrages est important car

l’empoussièrement peut diminuer de 20 à 30 %  la valeur de l’éclairement naturel.

Selon les caractéristiques des locaux, on peut utiliser un éclairage latéral, zénithal ou un

mélange des deux.

Les inconvénients thermiques et l’éblouissement peuvent être corrigés par différents

procédés :

- L’orientation des parois vitrées : une orientation au nord ou en double exposition

au nord et au sud est conseillée. L’orientation sud est plus facile à protéger des

rayons solaires que les orientations ouest ou est. Les protections solaires peuvent

être des auvents, des brise-soleil horizontaux ou des dispositifs fixes.

- Les stores ou dispositifs mobiles : pour une protection thermique, seuls les stores

extérieurs sont efficaces ; les stores intérieurs ne protégent efficacement que

contre l’éblouissement.

- Le traitement des vitrages pour diminuer l’apport thermique : ces vitrages

présentent l’avantage d’un dispositif intégré au bâtiment, mais ils ont

l’inconvénient de diminuer également le flux lumineux avec un assombrissement

notable des locaux surtout en hiver.
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Enfin, il ne faut pas oublier que la lumière n’est pas le seul facteur de choix pour les

fenêtres et les vitrages, il faut aussi tenir compte des incidences sur l’acoustique des

locaux et sur la sécurité (résistance aux chocs et au feu, risques liés au nettoyage).

En cas d’aménagement dans l’ancien, il faut noter que la seule mise en place d’un

éclairement par le plafond (type lumidôme) est insuffisante car il faut des baies à hauteur

des yeux. Cependant, une faiblesse de l’éclairage naturel dans des locaux anciens

réaménagés peut être compensée par un éclairage artificiel bien conçu.

La loi prévoit des exceptions à ces règles lorsque la nature technique des activités s’y

oppose. Dans notre profession, on peut exclure les salles de radiologie et de

développement des radiologies ainsi que les salles prévues pour les examens nécessitant la

pénombre (échographie, ophtalmologie). Dans ces locaux aveugles, il faut prévoir  des

voyants lumineux.

2.9.1.3.2 L’éclairage artificiel

Lors de la conception d’une clinique vétérinaire, l’éclairage artificiel doit faire l’objet

d’une réflexion en considérant de nombreux facteurs :

- L’apport de la lumière naturelle,

- Le choix des luminaires et des lampes

- Les couleurs et les facteurs de réflexion des parois du local et des plans de travail

- La géométrie du local

- L’implantation des postes de travail 

- Les économies d’énergie et les aspects esthétiques doivent aussi être pris en

compte.

Pour respecter la réglementation et assurer la santé et la sécurité des personnes, plusieurs

principes sont à considérer :

2.9.1.3.2.1 Assurer un éclairement suffisant 

L’éclairement peut varier de manière importante suivant la nature des tâches à effectuer :

- tâches ne nécessitant pas de perception de détails : éclairement de l’ordre de 300

lux. En pratique, l’éclairement peut être assuré uniquement par l’éclairage

général.

- tâches nécessitant la perception de détails : éclairement de l’ordre de 500 à 1000

lux. En pratique, un éclairage local renforçant l’éclairage général est la solution la

plus adaptée et la plus économique.
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2.9.1.3.2.2 Eviter l’éblouissement

L’éblouissement est un facteur fréquent et important d’inconfort. Il peut être :

- direct : source lumineuse dans le champ visuel

- ou indirect : réflexion sur des objets, des surfaces et sur le plan de travail

Un éclairage produit un éblouissement d’autant plus important qu’il est intense et que son

angle de défilement est faible par rapport au poste de travail.

- aucune source lumineuse non protégée ne doit apparaître dans le champ visuel de

l’opérateur, dans un angle de 30° au dessus de la ligne horizontale partant de

l’œil. Les luminaires seront équipés de dispositifs de protection (écrans

translucides ou grilles de défilement)

- les parois brillantes sont à éviter : utiliser des surfaces mates ou satinées pour les

plans de travail, les machines et les surfaces environnantes.

Le travail sur écran d’ordinateur nécessite un éclairage spécifique visant à éviter les

éblouissements et les reflets.

2.9.1.3.2.3 Uniformité de l’éclairement

Il faut respecter un équilibre des luminances dans les locaux éclairés : des contrastes trop

élevés entre les différentes zones du champ visuel diminuent l’efficacité de la vision ainsi

que le confort visuel. Il faut obtenir :

- un éclairement homogène : préférer l’installation d’un plus grand nombre de

luminaires de moindre intensité à un faible nombre plus puissants.

- un équilibre entre éclairage localisé et éclairage général : le rapport entre les deux

zones doit être compris entre 1 et 5

2.9.1.3.2.4 Tenir compte des facteurs humains et des tâches

Les besoins en éclairage augmentent avec l’âge et avec la nature de la tâche à accomplir.

Compte tenu de la variation de ces facteurs, il est préférable de prévoir un système

modulable : les personnes peuvent alors adapter la disposition et l’intensité des sources

lumineuses :

- luminaires réglables en hauteur et/ou en direction

- intensité réglable par allumage ou extinction des sources lumineuses locales ou par

gradient d’éclairement

Lorsque ces installations ne sont pas prévues, il est conseillé de majorer l’éclairement.
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2.9.1.3.2.5 Assurer un rendu des couleurs compatible avec les tâches à

accomplir

L’obtention d’un bon niveau de rendu des couleurs est possible en tenant compte des deux

paramètres suivants : la température de couleur et l’indice de rendu des couleurs (IRC).

La température de couleur doit augmenter avec le niveau d’éclairement.

L’indice de rendu des couleurs recommandé pour les lieux de travail, est au minimum de

85 pour des tâches ordinaires, et de l’ordre de 90 pour les activités où la couleur joue un

rôle important.

2.9.1.3.2.6 Intégrer la maintenance des appareils dans les décisions d’achat

La maintenance comprend le remplacement des lampes, la lutte contre

l’empoussièrement, le nettoyage des réflecteurs et des grilles. Il faut de préférence choisir

des lampes à longue durée de vie et faciliter l’accès aux lampes.

L’entretien joue un rôle majeur : au bout d’un an, l’éclairage effectif diminue à 62 % de

l’éclairement initial si le luminaire n’a pas été nettoyé.

2.9.2 L’aération & l’assainissement (26) (50) (81) (82) (85)

2.9.2.1 Réglementation

Le maître d’ouvrage qui entreprend la construction ou l’aménagement de bâtiments

destinés à l’exercice d’une activité professionnelle doit respecter la réglementation du

Code du travail en matière d’aération. (Article R. 235-2-4 du Code du travail et Circulaire

du 9 mai 1985)

L’ensemble de ces dispositions doit être compatible avec les prescriptions sur le

désenfumage. (sécurité ERP) (83)

Dans les locaux fermés où le personnel est appelé à séjourner, l’air doit être renouvelé de

façon à :

- Maintenir un état de pureté de l’atmosphère propre à préserver la santé des

employés

- Eviter les élévations exagérées de température, les odeurs désagréables et les

condensations. (Article R. 232-5 du Code du travail)

Le chef d’établissement doit s’assurer que les caractéristiques de l’installation de

ventilation sont bien adaptées à l’activité du local.
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2.9.2.1.1 Locaux à pollution non spécifique

Ce sont les locaux dans lesquels la pollution est exclusivement liée à la présence humaine,

à l’exception des locaux sanitaires.(Article R. 232-5-1 du Code du travail)

Ce sont les bureaux, les salles de réunion ou les locaux de formation.

Dans ces locaux, l’aération peut être réalisée de deux façons :

Par une ventilation naturelle permanente :

La ventilation  est assurée naturellement par le vent ou par l’écart de température entre

l’extérieur et l’intérieur. Les locaux doivent alors comporter des ouvrants donnant

directement sur l’extérieur et dont les dispositifs de commande sont accessibles aux

occupants. L’aération exclusive par ce système est autorisée si  le volume par occupant est

supérieur ou égal :

- à 15 m3  pour les bureaux ou les locaux où est effectué un travail physique léger

- à 24 m3 pour les autres locaux. (Article R. 232-5-2 du Code du travail)

Ventilation par balayage : Le balayage est le passage de l’air d’un local successivement à

d’autres locaux contigus, sans qu’il y ait recyclage.

Les locaux réservés à la circulation et les locaux qui ne sont occupés que de manière

épisodique peuvent être ventilés par balayage, par l’intermédiaire des locaux adjacents à

pollution non spécifique sur lesquels ils ouvrent. (Article R. 232-5-2 du Code du travail)

Par une ventilation mécanique :

La ventilation est assurée par une installation mécanique. Le débit minimal d’air neuf à

introduire par occupant est fixé dans le tableau suivant : (Article R. 232-5-3 du Code du

travail)

Tableau 5 : Valeurs minimales d’aération (26)

Désignation des locaux Débit minimal d’air neuf par occupant
(en m3/heure)

Bureaux, locaux sans travail physique 25

Locaux de restauration, locaux de vente, locaux de réunion 30

Ateliers et locaux avec travail physique léger 45

Autres ateliers et locaux 60
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L’air peut être recyclé après filtration, mais l’air recyclé ne doit pas être pris en compte

pour le calcul du débit minimal d’air neuf du tableau précédent. (Article R. 232-5-4 du

Code du travail)

Les installations de ventilation doivent :

- assurer le renouvellement de l’air en tout point des locaux

- ne doivent pas provoquer, dans les zones de travail, de gêne résultant de la vitesse,

de la température et de l’humidité de l’air, ni des bruits ou des vibrations. En

particulier l’augmentation du bruit dû à la ventilation ne doit pas excéder 2 dB.

- Posséder des conduits d’arrivée d’air dont les parois internes ne comportent pas de

matériaux susceptibles de se désagréger. (Article R. 235-2-5 du Code du travail)

- Avoir un système de filtration de l’air neuf, si l’introduction d’air est mécanique et

qu’il existe un risque de pollution par des particules solides.

- Empêcher toute pénétration d’air en provenance des locaux à pollution spécifique,

même après recyclage et filtration. (Article R. 235-2-6 du Code du travail)

2.9.2.1.2 Locaux à pollution spécifique

Les locaux concernés sont les suivants :

- locaux dans lesquels des substances dangereuses ou gênantes sont émises sous

forme de gaz, vapeurs, aérosols solides ou liquides autres que celles qui sont liées à

la seule présence humaine

- locaux pouvant contenir des sources de micro-organismes potentiellement

pathogènes

- locaux sanitaires. (Article R. 232-5-1 du Code du travail)

La ventilation doit être réalisée  et son débit déterminé en fonction de la nature et de la

quantité de polluants et, le cas échéant, de la quantité de chaleur à évacuer. Dans tous les

cas, le débit minimal d’air neuf ne peut être inférieur aux valeurs prévus dans les locaux à

pollution non spécifique.(voir tableau correspondant) (Article R. 232-5-6 du Code du

travail)

Les émissions polluantes doivent être supprimées lorsque les techniques le permettent.

Sinon, elles doivent être captées au fur et à mesure de leur production, au plus près de

leur source d’émission et aussi efficacement que possible.

Toutefois s’il n’est techniquement pas possible de capter à leur source la totalité des

polluants, les polluants résiduels doivent être évacués par la ventilation générale du local.

Les installations de captage et de ventilation doivent être réalisées de telle sorte que les

concentrations dans l’atmosphère ne soient dangereuses en aucun point pour la santé et la

sécurité des employés et qu’elles restent inférieures aux valeurs limites suivantes :
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- 10 mg / m3 pour la concentration moyenne (sur 8 heures) des poussières totales

inhalées.

- 5 mg / m3 pour la concentration moyenne (sur 8 heures) des poussières alvéolaires

inhalées. (Articles R. 232-5-5 et R. 232-5-7 du Code du travail)

L’air provenant d’un local à pollution spécifique ne peut être recyclé que si :

- il est efficacement épuré (Article R. 232-5-8 du Code du travail)

- il provient du même local ou de locaux où la pollution est de même nature.

Dans les locaux sanitaires, il faut prévoir un débit d’air au moins égal à celui fixé dans le

tableau suivant : (Article R. 235-2-7 du Code du travail)

Tableau 6 : Valeurs minimales d’aération des locaux sanitaires (56)

Désignation des locaux Débit minimal d’air introduit
(en m3/h)

Cabinet d’aisances isolé 30

Salle de bain ou de douche isolée 45

Salle de bain ou de douche commune avec un cabinet d’aisances 60

Bains, douches et cabinets d’aisances groupés 30 + 15 N*

Lavabos groupés 10 + 5 N*

N* représente le nombre d’équipements dans le local

Si le local n’est pas à usage collectif, le débit minimal d’air introduit peut être limité à

15m3/h pour un cabinet d’aisance, une salle de bain ou de douche avec ou sans cabinet

d’aisances.

2.9.2.1.3 Entretien des installations

Pour préparer la maintenance, le maître d’ouvrage précise dans une notice d’instructions

qu’il transmet au chef d’établissement, les dispositions prises pour la ventilation et

l’assainissement des locaux et les informations permettant d’entretenir les installations,

d’en contrôler l’efficacité et d’établir la consigne d’utilisation. (Article R. 235-2-8 du Code

du travail)

Le chef d’établissement doit maintenir l’ensemble des installations en bon état de

fonctionnement et en assurer régulièrement le contrôle. (Article R. 232-5-9 du Code du

travail)
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Le chef d’établissement peut effectuer un autocontrôle ou faire suivre son installation par

une entreprise ou un organisme agrée ou non de son choix. Ces contrôles doivent être

réalisés tous les ans. (Arrêté du 8 octobre 1987)

2.9.2.1.4  Le désenfumage (26) (83)

2.9.2.1.4.1 Locaux concernés

Un dispositif de désenfumage est obligatoire pour tous les locaux situés en rez-de-chaussée

ou en étage de plus de 300 m2, les locaux aveugles et ceux situés en sous-sol de plus de

100 m2.

Tous les escaliers doivent être équipés d’un dispositif de désenfumage. (Article R. 235-4-8)

2.9.2.1.4.2 Objectifs

Le dispositif de désenfumage doit permettre d’extraire des locaux incendiés, une partie

des fumées et des gaz de combustion pour rendre praticables les cheminements

(évacuation, intervention des secours…) et pour limiter la propagation de l’incendie en

évacuant la chaleur, les gaz et les produits brûlés. (Arrêté du 5/08/1992 (JO du

12/08/1992) modifié par arrêté du 22/09/1995 (JO du3/10/1995) et Circulaire du Ministère

de l’intérieur du 3/03/1982 (Instruction technique 246))

2.9.2.1.4.3 Moyens

Le dispositif de désenfumage peut être naturel ou mécanique.

Désenfumage naturel :

Ce dispositif est constitué, en partie haute et basse, d’une ou plusieurs ouvertures

communiquant avec l’extérieur (directement ou par l’intermédiaire de conduit) pour

favoriser l’évacuation des fumées et l’amenée d’air.

Chaque dispositif d’ouverture doit être aisément manoeuvrable du plancher du local.

La surface totale des sections d’évacuation des fumées ou d’amenées d’air doit être

supérieure à 1/100 de la superficie totale desservie avec un minimum de 1 m2. (Article

R.235-4-8)

Les évacuations sont réalisées par des ouvrants en façade, par des exutoires ou par des

bouches raccordées à des conduits.

Les amenées d’air sont réalisées par des ouvrants en façade, par des bouches raccordées à

des conduits ou par les portes des locaux donnant sur l’extérieur ou sur des locaux

largement aérés ou en surpression .
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Désenfumage mécanique :

Ce dispositif doit être constitué d’extractions mécaniques et d’amenées d’air naturelles ou

mécaniques. Il doit permettre un balayage qui peut être complété par des surpressions des

volumes adjacents.

Les amenées d’air ont les caractéristiques de celles du désenfumage naturel.

Les extractions et les amenées d’air doivent être réalisées par des bouches reliées à des

conduits de ventilation.

La ventilation permanente peut être utilisée pour le désenfumage mécanique si elle

répond aux principes de l’arrêté du 5/08/1992.

Le débit d’extraction doit être calculé sur la base de 1 mètre cube par seconde par 100

mètres carrés, avec un minimum de 1,5 m3/s. ( Instruction technique n° 246)

2.9.2.2 Risques

La pureté de l’air, sa température et son hygrométrie sont à des degrés divers essentiels

pour la santé et, dans tous les cas, des paramètres de confort prépondérants pour

l’activité humaine.

L’émission de polluants toxiques et/ou explosibles, la présence de micro-organismes

pathogènes, de même que l’appauvrissement en oxygène d’un air ambiant constituent les

principaux risques.

Il est impératif d’identifier, dans chaque établissement, les lieux de travail où peuvent sa

produire des émanations accidentelles, ponctuelles ou permanentes de gaz ou de

poussières susceptibles de provoquer des intoxications, des asphyxies, des incendies ou des

explosion.

En ce qui concerne les cliniques vétérinaires, les problèmes respiratoires allergiques

(rhinite et bronchopneumopathies) sont rencontrés chez tous les praticiens. (37) (98)

Les différents facteurs responsables sont les suivants :

- La présence de squames et de poils d’animaux de compagnie (carnivores et

rongeurs)

- La manipulation de produits chimiques :

o aldéhydes : formaldéhyde, glutaraldéhyde 

o ammoniums quaternaires

- L’utilisation d’anesthésiques volatils : halothane et isoflurane

En dehors des problèmes allergiques, la présence de l’animal de compagnie entraîne un

risque biologique (zoonose) et la fréquence d’odeurs indésirables associées à l’activité

vétérinaire peut provoquer une gène des employés.
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Les risques chimiques et les risques biologiques sont étudiés dans la deuxième partie de

notre étude.

2.9.2.3 Prévention

Dans l’activité d’une clinique vétérinaire, la plupart de ces risques peuvent être réduits

par la présence d’une aération et d’un assainissement de qualité accompagnée de mesures

rigoureuses d’hygiène des locaux.

Une clinique vétérinaire comprend :

- des locaux à pollution non spécifique : bureaux, bibliothèque, salle de réunion

- des locaux à pollution spécifique : locaux sanitaires et locaux où l’animal est

présent.

La ventilation des locaux de travail doit permettre d’atteindre quatre objectifs :

- Extraire tous les polluants

- Obtenir assez d’air neuf suffisamment riche en oxygène

- Eviter les inconvénients (courants d’air, variation de température, bruit)

- Obtenir un air purifié sans odeurs gênantes.

Dans tous les locaux où l’animal est présent, le praticien doit mettre en place une

ventilation mécanique efficace conforme aux prescriptions du Code de travail, qu’il doit

régulièrement contrôler (tous les ans minimum) et entretenir.

Certains locaux nécessitent une étude particulière :

- le chenil : la ventilation doit être supérieure pour éviter les odeurs désagréables

- les salles de chirurgie surtout si l’on utilise des anesthésiques volatils : il faut

mettre en place des installations d’évacuation ou de captage des gaz

anesthésiques.

Lorsque les locaux atteignent 300 mètres carrés, il faut prévoir un dispositif de

désenfumage des locaux pour la sécurité incendie.

2.9.3 La température (50) (61) (82) (85)

2.9.3.1 Réglementation (24) (26)

2.9.3.1.1 La température des locaux de travail

Les équipements et les caractéristiques des locaux de travail doivent permettre d’adapter

la température à l’organisme humain compte tenu des méthodes de travail et des

contraintes physiques supportées par les employés et doivent éviter les élévations

exagérées de température. (Article R. 235-2-9 , R. 232-5 et R. 232-6 du Code du travail)
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Les équipements et les caractéristiques des locaux annexes notamment sanitaires,

médicaux ou affectés à la restauration, doivent permettre d’adapter la température à la

destination spécifique des locaux concernés. (Article R. 235-2-10 et R. 232-6-1 du Code du

travail)

La norme NF X 35-203 précise des fourchettes de température acceptables en fonction du

type d’activité des personnes.

Ces conditions de température peuvent être obtenues par des équipements de chauffage,

de ventilation ou de conditionnement d’air. Mais les caractéristiques des locaux doivent

également être prises en compte, car l’isolement des parois et vitrages et les protections

solaires sont des éléments importants pour les ambiances climatiques des locaux.

(Circulaire du 14 avril 1995)

Les articles du Code du Travail s’appliquent sans préjudice des dispositions du Code de la

construction et de l’habitation relative aux caractéristiques thermiques des bâtiments

autre que d’habitation. Notamment l’article R. 111-21 exige un isolement minimum des

parois des locaux, dès lors qu’il est prévu de chauffer ces locaux à plus de 14°C.

Les caractéristiques thermiques des bâtiments sont fixées par le décret n°88-355 du 12

avril 1988 et par les arrêtés du 13 avril 1988 pour les bâtiments à usage de bureaux ou de

commerce et les bâtiments à usage industriel.(Articles R. 111-20 et suivants du Code de la

construction)

2.9.3.2 Risques (61)

La sensation de chaleur ou de froid dépend des facteurs suivants :

- la température de l’air

- l’humidité de l’air

- la présence d’objets chauds ou froids dans l’environnement

- les mouvements de l’air

Un organisme humain en bonne santé maintient une température interne constante

d’environ 37°C. Une fluctuation de moins de 1°C selon l’heure de la journée, le niveau

d’activité physique et l’état émotif est normale. Un écart de plus de 1°C est le signe d’une

pathologie ou d’une incapacité des mécanismes physiologiques de thermorégulation à

réagir aux conditions thermiques ambiantes.

Les transferts de chaleur entre l’organisme et l’environnement se produisent

essentiellement par rayonnement, convection et évaporation de la sueur. L’organisme

dissipe aussi une petite quantité de chaleur par conduction et par la respiration.

Effets des ambiances chaudes :
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L’organisme réagit en augmentant le débit sanguin cutané et en activant les glandes

sudoripares. Mais des températures ambiantes trop élevées peuvent saturer les

mécanismes de thermorégulation de l’organisme et provoquer des troubles graves. (coup

de chaleur, déshydratation…)

Effets des ambiances froides :

On observe plus ou moins rapidement un refroidissement des extrémités (pieds et mains).

Dès que la température de la main est inférieure à 24°C, le refroidissement entraîne une

baisse de dextérité qui augmente le risque d’accident.

Conditions de travail dans une clinique vétérinaire :

Dans une clinique vétérinaire pour animaux de compagnie, les risques de refroidissement

sont peu probables.

Par contre, dans les régions très ensoleillées, les températures ambiantes des locaux

peuvent rapidement s’élever surtout s’il n’existe aucun dispositif de protection ou de

régulation. Les conséquences sur la santé sont, en général, sans gravité : l’énergie

dépensée pour réguler la température interne peut entraîner une fatigue plus rapide des

employés et peut affecter leur efficacité. Ceci correspond plus à une notion de confort

thermique qu’à un véritable risque.

2.9.3.3 Prévention

Le confort thermique peut être obtenu par l’utilisation de dispositifs de chauffage

performants permettant une régulation précise de la température pièce par pièce et

régulièrement contrôlés.

Dans les régions soumises à de fortes chaleurs estivales, les cliniques vétérinaires seront

équipées de dispositifs de climatisation, régulièrement entretenus. Les baies vitrées seront

équipées de stores protégeant des rayons solaires.

La climatisation réversible peut permettre un confort thermique en toute saison à l’aide

d’un seul dispositif.

2.9.4 Le bruit & le niveau sonore (50) (82) (85)

2.9.4.1 Réglementation (26) (41) (117)

Le bruit fait l’objet d’une réglementation qui vise à protéger les travailleurs contre les

risques liés à une exposition prolongée. La réglementation s’articule autour de deux axes

principaux :

- prévenir les risques d’exposition en agissant sur l’environnement de travail
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o en limitant le bruit des machines (décret n°92-767 du 29 juillet 1992

modifié)

o en favorisant le traitement acoustique des locaux de travail (décret n°88-

930 du 20 septembre 1988 et décret n°88-405 du 20 septembre 1988)

- évaluer les risques qui subsistent pour assurer la protection des travailleurs exposés

au bruit (décret n°88-405 du 20 septembre 1988)

2.9.4.1.1.1 Réduire le bruit à la source : obligations des fabricants

La machine doit être conçue et construite de façon à réduire les risques résultant de

l’exposition aux bruits, au niveau le plus bas possible, compte tenu du progrès technique.

Le fabricant est tenu d’informer les utilisateurs du niveau sonore de ses équipements, à

l’aide de la notice d’instruction. (annexe 1 visée à l’article R.233-84 du Code du travail)

2.9.4.1.1.2 Insonoriser les locaux : obligations des maîtres d’ouvrage

Le décret n°88-930 du 20 septembre 1988 introduit une obligation d’insonoriser les locaux

de travail : Les locaux où doivent être installés des machines ou appareils susceptibles

d’exposer les salariés à un niveau sonore quotidien supérieur à 85 dB (A) doivent être

conçus, construits, aménagés de façon à réduire la réverbération du bruit sur les parois de

ces locaux et à limiter la propagation du bruit vers les autres locaux occupés par des

employés. (Article R. 235-2-11 du Code du travail)

Cela suppose de réaliser une évaluation préalable du niveau de bruit pour déterminer si les

locaux seront ou non soumis aux dispositions de ce texte. Une étude acoustique

prévisionnelle prendra en compte les caractéristiques des futurs locaux et le niveau sonore

des sources qui y seront installées (information contenue dans la notice d’instruction qui

accompagne les machines).

Lorsque la réverbération sur les parois est susceptible d’augmenter le niveau d’exposition

sonore quotidienne de 3 dB(A), des mesures doivent être prises pour réduire la

réverbération. (Arrêté du 30 août 1990)

Il faut aussi limiter la propagation du bruit, c’est à dire éviter que des salariés ne soient

exposés au bruit venant d’un local bruyant en procédant à l’isolation acoustique de ces

locaux.

Cette obligation incombe aux maîtres d’ouvrage et vise les opérations de conception, de

construction ou d’aménagement de locaux et d’entreprises à compter du 1er janvier 1990.
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2.9.4.1.1.3 Réduire le bruit dans les locaux : obligations des chefs

d’établissement

Le décret n°88-405 du 21 avril 1988 organise un dispositif de protection des travailleurs

contre le bruit à dater du 1er janvier 1989.(articles R.232-8 à R. 232-8-7 du Code du travail)

L’employeur est tenu de réduire le bruit au niveau le plus bas possible compte tenu de

l’état des techniques. (Article R. 232-8 du Code du travail)

La circulaire du 6 mai 1988 précise que l’employeur doit rechercher les moyens de réduire

le bruit dans l’entreprise ; ces efforts porteront sur le choix des machines, sur

l’implantation de celle-ci et sur le traitement acoustique des locaux de travail. Une

nouvelle réduction du bruit doit être recherchée lorsque les techniques d’insonorisation

ont progressé.

L’exposition au bruit doit demeurer à un niveau compatible avec la santé des employés,

notamment avec la protection de l’ouïe. (Article R. 232-8 du Code du travail)

La circulaire du 6 mai 1988 précise que le niveau considéré comme compatible avec la

protection de l’ouïe est un niveau d’exposition sonore quotidienne de 85 dB(A).

Les installations et les dispositifs techniques et de sécurité des lieux de travail doivent

être entretenus et vérifiés. (Article R. 232-1-12 du Code du travail)

Le chef d’établissement devra veiller au maintien en état des dispositifs anti-bruit installés

dans les locaux (panneaux absorbants, dispositifs destinés à réduire  les effets

vibratoires…).

L’employeur doit procéder à une estimation du risque, éventuellement en procédant à un

mesurage du bruit, afin d’identifier les travailleurs concernés.(article R. 232-8-1 du Code

du travail)

L’estimation consistera en une opération qualitative d’écoute du bruit ou quantitative, à

l’aide d’un sonomètre.(Circulaire du 6 mai 1988)

L’employeur procède à une nouvelle estimation :

- tous les trois ans

- lorsqu’une modification des installations ou des modes de travail est susceptible

d’entraîner une élévation des niveaux de bruit. (Article R232-8-1,1 du Code du

travail)

L’employeur doit donner aux employés l’information et la formation nécessaire sur le bruit

avec le concours du médecin du travail. (article R. 232-8-4 du Code du travail)
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2.9.4.2 Risques (65) (71)

Le bruit est un phénomène sonore, résultant des vibrations mécaniques du milieu élastique

(l’air) dans lequel il se propage. Sur le plan physique, il produit une sensation auditive qui

peut être plaisante mais qui est souvent désagréable, gênante, voire nocive.

2.9.4.2.1 Niveaux de bruit

On mesure physiquement le niveau de bruit en décibel (dB). Mais en pratique, on utilise un

décibel physiologique tenant compte de la subjectivité de l’oreille humaine appelé décibel

A (dB(A)).

Tableau 7 : Niveaux de bruit (61)

0 dB(A) Bruit le plus faible qu’une oreille humaine peut percevoir

50 dB(A) Niveau habituel de conversation

85 dB(A) Seuil de nocivité

120 dB(A) Seuil de douleur

L’organisation mondiale de la santé a proposé de fixer à 55 dB(A), le niveau moyen au-delà

duquel le bruit extérieur diurne devient perturbant pour les activités normales humaines.

Dans une clinique vétérinaire, la présence de chiens hospitalisés augmente le risque

d’exposition au bruit. En  effet, selon les auteurs, un aboiement de chien est estimé entre

82 et 110 dB(A).

Basés sur une échelle logarithmique, les décibels ne s’additionnent pas, ils se composent :

par exemple, la présence de deux sources sonores de chacune 90 dB, ne produira pas un

niveau sonore de 180 dB mais de 93 dB.

Le tableau suivant permet de calculer le niveau sonore produit par plusieurs sources :

Tableau 8 : Calcul du niveau sonore produit par plusieurs sources (41)

Différences entre les deux niveaux sonores
des sources 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

Valeur à ajouter au niveau le plus élevé
pour obtenir le niveau sonore résultant 3 2,5 2,1 1,8 1,4 1,2 1 0,8 0,6 0,5 0,4

Lorsque la différence de niveau sonore entre deux sources est supérieure à 10 dB(A), on

peut considérer que le niveau résultant sera quasiment celui de la source la plus bruyante.
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2.9.4.2.2 Durée d’exposition au bruit

Le seuil de nocivité est valable pour une exposition quotidienne de huit heures. Un niveau

de bruit supérieur peut être subi sans dommage si sa durée est courte. On a ainsi défini

des durées limites d’exposition quotidienne au bruit :

Tableau 9 : Durées limites d’exposition quotidienne au bruit (61)

Niveau sonore en dB(A) Durée d’exposition maximale

85
88
91

94
97
100
103

8h
4h
2h

1h
30 min
15 min
7,5 min

Il faut noter que l’exposition au bruit n’est pas seulement professionnelle et qu’elle existe

dans l’environnement des salariés en dehors de leur travail (loisirs et transports bruyants,

trouble de voisinage…). Les deux expositions se cumulent au niveau quotidien et aggravent

les dommages causés à l’oreille interne.

2.9.4.2.3 Effets du bruit

L’oreille capte les vibrations du bruit et les cellules ciliées situées dans la cochlée (oreille

interne) transforment ces vibrations en impulsions électriques que le cerveau interprète.

L’exposition prolongée à des niveaux de bruit intenses détruit peu à peu ces cellules et

conduit progressivement à une surdité, dite de perception, qui est irréversible. La surdité

professionnelle figure au tableau n°42 des maladies professionnelles du régime général et

le tableau n°46 du régime agricole.

En 1995, le bruit constituait la deuxième cause de maladies professionnelles avec 805

affections constatées soit 9,43 % des maladies professionnelles. (source CNAMTS)

Tableau 10 : Stades de la surdité (61)

1er stade Surdité légère La personne ne se rend pas compte de sa perte auditive
car les fréquences de la parole sont peu touchées

2ème stade Surdité moyenne
Les fréquences aigues de la conversation sont touchées.

La personne devient « dur d’oreille »
et ne comprend plus distinctement ce qui se dit.

3ème stade Surdité profonde
et irréversible
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Il peut apparaître d’autres symptômes que la surdité suite à une exposition intense ou

prolongée au bruit :

- perte d’intelligibilité dans la communication parlée

- fatigue, altération du sommeil

- augmentation du stress

- irritabilité voire agressivité

- réduction des capacités cognitives

- augmentation de la tension artérielle…

Le bruit altère la quantité et surtout la qualité du travail, il perturbe la communication

entre les personnes et entraîne des difficultés de concentration, sources d’accidents du

travail

2.9.4.3 Prévention (65) (71)

Dans une clinique vétérinaire, la prévention repose sur des techniques collectives :

- Dès la conception des locaux, le maître d’ouvrage ou le vétérinaire procédera à une

étude acoustique prévisionnelle prenant en compte les caractéristiques des futurs

locaux et le niveau sonore des machines utilisées.

- Si l’étude révèle un risque d’exposition sonore quotidienne supérieure à 85 dB(A),

des mesures de prévention et de correction devront être choisies :

o Effectuer un traitement acoustique des locaux pour limiter la réverbération

et l’amplification du bruit sur les parois du local. On choisira les matériaux

absorbants en fonction des parois à traiter et des fréquences sonores émises

par les sources (la capacité d’absorption d’un même matériau varie en

fonction des fréquences).

o Pour limiter la propagation du bruit, on procède à l’isolation acoustique des

locaux bruyants. En effet, les ondes sonores émises par une source sont

également transmises par les parois, qu’elles traversent en partie.

L’isolation consistera  à revêtir les parois d’un matériau isolant qui réduira

cette transmission. Le bruit peut également se propager par les vibrations

de la source qui se transmettent à la structure du bâtiment et se

répercutent dans les locaux voisins. L’isolation consiste donc également à

installer les sources sonores de façon à réduire les effets vibratoires.

o L’efficacité du traitement acoustique des parois est limitée aux zones

éloignées des sources de bruit et ne permet pas de réduire le bruit aux

postes de travail de machines bruyantes. L’utilisation d’écrans acoustiques
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permet de réduire le niveau sonore derrière l’écran de quelques décibels

seulement. Si on utilise conjointement des écrans et un traitement

acoustique du local, on peut diminuer le niveau sonore de six décibels.

o Lors de la phase de conception, une disposition adéquate des locaux

bruyants (chenil, centrifugeuse…) permet d’éloigner ceux-ci des zones de

travail du personnel. Toutefois, l’éloignement est une solution difficile à

mettre en oeuvre dans une clinique vétérinaire car la surveillance des

animaux et les analyses sont effectuées par le même personnel.

o Le chenil doit faire l’objet d’une étude particulière car une clinique

vétérinaire doit respecter la législation sur les installations classées

soumises à déclaration. L’hospitalisation de chiens aboyeurs incessants est

très fréquente en pratique et une tranquillisation n’est pas toujours possible

selon l’état de santé de ces chiens. Le traitement acoustique du chenil est à

envisager, ou à défaut, l’isolation phonique d’une cage permet d’isoler un

aboyeur sans affecter les capacités de travail des employés.

- Le vétérinaire, en tant qu’employeur, doit prendre en compte le niveau sonore des

machines lorsqu’il investit dans du nouveau matériel :

o Il doit choisir de préférence des machines moins bruyantes. Par exemple,

l’utilisation d’une aspiration centralisée permet une nette diminution du

bruit par rapport à un aspirateur classique et notamment d’aspirer pendant

les heures d’ouverture au public sans entraîner de nuisances sonores. On

peut alors prévoir un petit local technique attenant au bâtiment permettant

de regrouper les appareils bruyants.

o Lorsqu’il est impossible de se procurer du matériel de niveau sonore

inférieur, on peut réaliser un encoffrement : la machine bruyante est placée

à l’intérieur d’une boîte présentant un isolement phonique élevé. Ce

système n’est efficace que si la machine est automatique ou nécessite peu

d’interventions manuelles et qu’il est entretenu minutieusement. Par

exemple, les centrifugeuses pour analyses sanguines vétérinaires sont

souvent très bruyantes. Elles doivent pourtant être situées près de l’accueil

car les manipulations sont effectuées par les auxiliaires vétérinaires. Un

encoffrement permet de résoudre ces contraintes opposées de gestion.

- Le vétérinaire doit informer et former son personnel sur les risques associés au

bruit
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- Le praticien doit tenir compte des progrès de l’insonorisation ou investir dans des

machines plus performantes sur le plan sonore et il doit régulièrement faire une

évaluation du risque.

La mise en œuvre de technique de protection individuelle a peu d’intérêt dans une

clinique vétérinaire, le personnel n’étant pas affecté en permanence à un travail sur des

machines au niveau sonore élevé.

2.10 Les locaux sociaux et l’hygiène (50) (82) (85) (106)

Le chef d’établissement doit tenir les locaux de travail dans un état constant de propreté

et ces locaux doivent présenter les conditions d’hygiène et de salubrité nécessaires à la

santé du personnel.

Ainsi, l’employeur doit mettre à la disposition des employés les moyens d’assurer leur

propreté individuelle, notamment des vestiaires, des lavabos, des cabinets d’aisances ainsi

que des douches dans le cas où les travaux sont classés insalubres ou salissants. (Article

R.232-2 du Code du travail)

2.10.1 Réglementation (26) (106)

2.10.1.1 Les vestiaires collectifs

2.10.1.1.1 Installation et aménagement

Les vestiaires collectifs doivent être installés dans un local spécial, isolé des lieux de

travail et de stockage et placé à proximité du passage des employés.

Si le personnel est mixte, les vestiaires hommes et femmes doivent être séparés.

Ils doivent avoir une surface convenable et permettre un nettoyage efficace des sols et des

parois. (Article R. 232-2-1 du Code du travail)

Ils doivent être convenablement aérés et chauffés. (Articles R. 232-5 à R. 232-5-9 du Code

du travail)

2.10.1.1.2 Equipement

Les vestiaires doivent contenir un nombre suffisant de sièges et d’armoires individuelles

ininflammables.

Les armoires doivent permettre de suspendre deux vêtements de ville. Elles doivent être

munies d’une serrure ou d’un cadenas.
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Si les vêtements de travail sont susceptibles d’être souillés de matières dangereuses,

salissantes ou malodorantes, les armoires doivent avoir deux compartiments pour séparer

les vêtements de ville et les vêtements de travail. (Article R. 232-2-2 du Code du travail)

2.10.1.2 Les lavabos

L’employeur doit prévoir au minimum un lavabo pour dix personnes.

Si les vestiaires et les lavabos sont dans des locaux séparés, la communication doit se faire

sans traverser les locaux de travail ou de stockage et sans passer par l’extérieur. (Article

R232-2-1 du Code du travail)

Les lavabos sont à eau potable et la température de l’eau doit être réglable. (Article R232-

2-3 du Code du travail)

La température de l’eau chaude sanitaire ne doit pas dépasser 60°C au point de puisage.

Le cas échéant, un moyen de réglage doit être à la disposition de l’utilisateur. (Article 36

de l’arrêté du 23 juin 1978 relatif aux installations fixes destinées au chauffage et à

l’alimentation en eau chaude sanitaire des bâtiments d’habitation, de bureaux, ou

recevant du public.)

Les lavabos doivent être tenus en état constant de propreté, c’est pourquoi le sol et les

parois doivent permettre un nettoyage efficace. (Article R232-2-1 du Code du travail)

Les détergents mis à la disposition du personnel doivent être conformes à la norme

française T 73-101 et 102. (Arrêté du 1er août 1967 modifié relatif au détergents et savons

mis à la disposition du personnel des entreprises)

Les savons du commerce mis à la disposition du personnel pour le lavage du corps doivent

être des savons d’acides gras dont l’alcalinité exprimée en Na2O ne doit pas dépasser

0,05%.

Les employés doivent avoir à leur disposition des moyens de nettoyage et de séchage ou

d’essuyage appropriés. (Article R232-2-3 du Code du travail)

Ces moyens de séchage sont entretenus ou changés chaque fois que cela est nécessaire.

La distribution de brosse à ongles est conseillé aux employés effectuant des travaux

salissants et insalubres.

2.10.1.3 Les douches

Les douches sont obligatoires lorsque sont effectués certains travaux insalubres et

salissants. La liste des travaux concernés est fixée par l’arrêté du 23 juillet 1947 modifié

qui a dressé deux listes de travaux. Les cliniques vétérinaires sont concernées par le

premier tableau du fait de la présence d’animaux.
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Les douches doivent être installées dans des cabines individuelles à raison d’une pomme de

douche pour huit personnes. (Article 4 de l’arrêté du 23 juillet 1947 modifié)

La température de l’eau doit être réglable.

Le local de douche doit être tenu en état constant de propreté. A cet effet, le sol et les

parois doivent permettre un nettoyage efficace. (Article R232-2-4 du Code du travail)

2.10.1.4 Mesures complémentaires liées à présence possible

d’agents biologiques pathogènes

Le chef d’établissement doit mettre à la disposition du personnel dont le travail met en

jeu des agents biologiques pathogènes présentant un risque pour la santé et la sécurité des

travailleurs, des installations sanitaires appropriées, un dispositif de lavage oculaire, des

antiseptiques pour la peau et, s’il y a lieu, des collyres prescrits par le médecin du travail.

( Article R231-62-3 du Code du travail)

2.10.1.5 Les cabinets d’aisances

La réglementation applicable dépend de la zone (publique ou privée) où sont situés les

cabinets d’aisances. En zone publique, au moins un cabinet doit être accessible aux

personnes handicapées.

2.10.1.5.1 Les locaux de travail

Les cabinets d’aisances ne doivent pas communiquer avec les locaux de travail.

Ils doivent être équipés de chasse d’eau et être pourvus de papier hygiénique.

Les cabinets d’aisances doivent posséder des portes pleines avec fermeture intérieur

décondamnable de l’extérieur en cas d’accident. (Article R232-2-5 du Code du travail)

Ils doivent être chauffés et ventilés conformément aux articles R232-5 à R232-5-9 du Code

du travail.

Leur nombre est fixé à un cabinet et un urinoir pour 20 hommes et deux cabinets pour 20

femmes. L’effectif à prendre en compte est le nombre maximal d’employés présents

simultanément. (Article R232-2-5 du Code du travail)

Un cabinet au moins doit comporter un poste d’eau.

En cas de personnel mixte, les cabinets d’aisances doivent être séparés. Ceux réservés aux

femmes doivent comporter un récipient pour garnitures périodiques.

L’employeur doit faire procéder, au moins une fois par jour, au nettoyage et à la

désinfection des cabinets d’aisances et des urinoirs. Pour que ce nettoyage soit efficace, le

sol et les parois doivent être en matériaux imperméables.
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Les seuils d’aménagement des lieux de travail pour les personnes handicapées sont les

suivants :

- si l’effectif est inférieur à 20 personnes, un cabinet d’aisance et un lavabo

aménageables par simples travaux doivent être prévus.

- si l’effectif est compris entre 20 et 200 personnes, au moins un niveau doit être

aménagé à l’intention des travailleurs handicapés.

- si l’effectif est supérieur à 200 personnes, tous les locaux d’usage susceptibles

d’accueillir des travailleurs handicapés doivent être aménagés. (Article R 235-3-18

du Code du travail)

2.10.1.5.2 Les locaux recevant du public (24) (101)

Chaque niveau accessible aux personnes handicapées et au public, doit comporter au

moins un cabinet d’aisances aménagé pour les personnes handicapées circulant en fauteuil

roulant.

Lorsqu’il existe des cabinets d’aisances séparés pour chaque sexe, un cabinet d’aisance

accessible séparé doit être aménagé pour chaque sexe.

Lorsque les sanitaires sont regroupés, le sanitaire accessible doit être situé au même

emplacement que les autres.

Les sanitaires aménagés doivent avoir les caractéristiques suivantes :

- l’espace d’accès prévu dans le cabinet d’aisances a pour dimensions minimales,

hors tout obstacle et hors débattement de portes : 0,80 mètre x 1,30 mètre

- un espace de rotation du fauteuil roulant de 1,50 mètre doit être prévu

- la hauteur de la cuvette est située entre 0,46 mètre et 0,50 mètre

- installation de barres d’appuis comportant une partie horizontales située à côté de

la cuvette entre 0,70 mètre et 0,80 mètre de hauteur.

- Installer les commandes (poignée de porte, interrupteur, chasse d’eau…) à une

hauteur de 0,80 mètre.

- Les commandes doivent être faciles à manœuvrer par une personne ayant des

difficultés de préhension.

- La hauteur du lavabo (bord supérieur) doit être de 0,85 mètre (bord inférieur) à

0,70 mètre pour le passage des jambes sous le lavabo

- Le miroir sera soit inclinable, soit posé sur le bord supérieur du lavabo, permettant

l’usage par une personne assise ou debout (bas des miroirs 1,05 mètre)

- les autres accessoires d’hygiène (porte-savon, séchoir…) doivent être accessibles,

donc situés à une hauteur inférieure à 1,30 mètre.
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- La largeur de la porte doit être au minimum de 0,80 mètre, l’ouverture doit se

faire vers l’extérieur. La porte doit être déverrouillable de l’extérieur.

- Ces sanitaires accessibles doivent être signalés. (Article R. 111-19-1 du Code de la

construction et de l’habitation et article 5 de l’arrêté du 31 mai 1994))

                          

Figure 4 : Aménagements des cabinets d’aisances pour les personnes handicapées

2.10.1.6 Dispense

Si pour des raisons tenant à la disposition des lieux, le chef d’établissement ne peut

aménager les vestiaires, les lavabos, les douches, dans les conditions fixées par les textes,

il peut demander une dispense de certaines de ses obligations auprès de l’inspecteur du

travail après avis du médecin du travail. Dans ce cas, des mesures nécessaires doivent être

prises pour assurer des conditions d’hygiène correspondant dans la mesure du possible à

celles que prévoient les textes. ( Article R. 232-2-7 du Code du travail)

2.10.1.7 Les repas

Le code du travail interdit la prise des repas dans les locaux affectés au travail.( Article R.

232-10 du Code du travail)

Si 25 salariés au moins prennent leur repas sur les lieux de travail, l’employeur doit prévoir

un local spécial de restauration comprenant :

- un robinet d’eau potable pour 10 personnes ;

- des sièges et des tables en nombre suffisant

- des moyens pour réchauffer les plats, conserver et réfrigérer les aliments et les

boissons.
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Si le nombre de salariés concernés est inférieur à 25, l’employeur doit mettre à leur

disposition un emplacement spécial leur permettant de se restaurer dans de bonnes

conditions d’hygiène et de sécurité. ( Article R232-10-1 du Code du travail)

Après chaque repas, l’employeur doit veiller au nettoyage du local et de ses équipements.

Il existe des dérogations à l’article 232-10 : sur autorisation de l’inspecteur du travail et

après avis du médecin du travail un espace peut-être aménagé dans les locaux affectés au

travail si l’activité ne comporte pas l’emploi de substances ou de préparations dangereuses

au sens des articles L. 231-6 et L. 231-7 du code du travail.

2.10.2 Risques

La réglementation prévoit des conditions d’hygiène renforcées notamment s’il existe une

possibilité de présence d’agents biologiques présentant des risques pour la santé et la

sécurité des employés. Dans le cas  d’une clinique vétérinaire, il s’agit de prendre en

compte le risque biologique (zoonose).

2.10.3 Prévention (52) (106)

Lors de la conception d’une nouvelle clinique, il faut :

- prévoir un local pour les vestiaires du personnel d’une surface convenable.

(compter environ 1 m2 par salarié)

- y installer des armoires individuelles pourvues des deux compartiments

réglementaires et munies d’un système de fermeture.

- anticiper les problèmes liés à la mixité : une cabine d’habillage fermée avec un

lavabo peut résoudre certains problèmes dans les petites structures.

- Installer une cabine de douche et des lavabos en nombre suffisant

- Adapter les cabinets d’aisances en zone publique pour les rendre accessibles aux

personnes handicapées

- Equiper les locaux sanitaires conformément à la réglementation. Certains dispositifs

peuvent améliorer les conditions d’hygiène et diminuer le risque infectieux. Ils sont

fréquemment utilisés dans la zone de préparation chirurgicale pour l’asepsie des

mains avant toute intervention et leur usage peut être généralisé à l’ensemble des

lavabos de la clinique diminuant ainsi les risques de contamination du personnel :

o Certains robinets sont munis d’un dispositif de commande utilisable sans se

servir des mains . Leur commande peut se faire :

♣ automatiquement par cellule infrarouge

♣ avec le pied par l’intermédiaire d’une pédale

♣ avec le coude ou l’avant-bras grâce à un levier
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♣ ou avec la jambe (commande fémorale par pression sur la face avant

du lavabo)

o Distributeur de savons avec commande par cellule infrarouge ou  par levier

qui permet l’utilisation du coude ou de l’avant-bras.

o Moyens de séchage

♣ automatisés : les appareils soufflants à cellule infrarouge ou à bouton

poussoir nécessitent un temps suffisant d’utilisation pour obtenir un

séchage correct et la chaleur favorise le dessèchement de la peau

lors d’utilisation intensive comme c’est le cas dans notre profession.

Ils ne sont donc pas recommandés.

♣ Les rouleaux de tissu non renouvelable et les essuie-mains en tissus

ne sont pas recommandés du fait du risque infectieux.

♣ Les distributeurs de papier à usage unique semble la meilleure

solution sur le plan de l’hygiène et de l’efficacité. L’inconvénient de

ces essuie-mains jetables est l’abondance de déchets.

- Choisir les revêtements du sol et des parois afin de permettre un nettoyage

efficace

- Maintenir ces locaux dans un parfait état de propreté (nettoyage quotidien

organisé)

En cas de réaménagement de locaux existants peu modulables ou lorsque la surface de la

future clinique ne permet pas l’installation de locaux sanitaires conformes à la

réglementation, le praticien doit obtenir une dispense auprès de l’inspecteur du travail : il

doit pouvoir garantir aux employés un niveau d’hygiène équivalent même en l’absence de

locaux adaptés.

Il est recommandé de prévoir un petit local de restauration dans une clinique vétérinaire

et de planifier son nettoyage.

La présence de ce local permet un fonctionnement en continu, sans fermeture de la

clinique aux heures de repas. L’activité vétérinaire est peu compatible avec un système

d’horaires fixes du fait de l’existence d’urgences ou d’interventions chirurgicales

imprévues. L’existence d’une zone pour se restaurer permettra de faire face à ses

moments difficiles et aura un effet bénéfique sur le moral de l’équipe soignante.

En l’absence de place, les petites structures devront obtenir les autorisations nécessaires

ou tout simplement interdire tout repas sur place pour éviter tout risque concernant la

santé des employés.
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2.11 La prévention des incendies (24) (26) (83) (95)

2.11.1 Construction et aménagement des bâtiments

Les bâtiments et les locaux doivent être conçus et réalisés pour permettre en cas de

sinistre :

-une évacuation rapide de la totalité des occupants dans des conditions de sécurité

maximale : les mesures d’application portent sur les dégagements (voir chapitre sur la

circulation) et le désenfumage (voir chapitre sur l’aération et l’assainissement)

-l’accès de l’extérieur et l’intervention des services de secours et de lutte contre

l’incendie : les mesures d’application portent sur les accès aux bâtiments et sur le

désenfumage.

-la limitation de la propagation de l’incendie à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments :

les mesures d’application portent sur l’isolement des bâtiments, les recoupements, la

stabilité au feu, l’emploi de matériaux classés pour leur comportement au feu et le

désenfumage. (Article R. 235-4 du Code du travail) (voir chapitre sur les matériaux)

2.11.2 Moyens de premier secours et de sauvetage du

personnel

2.11.2.1 Obligations des chefs d’établissement

Les chefs d’établissement doivent prendre les mesures nécessaires pour que tout

commencement d’incendie puisse être rapidement et efficacement combattu dans

l’intérêt du sauvetage des personnes. (Article R. 232-12-17 du Code du travail)

2.11.2.2 Extincteurs

Le premier secours est assuré par des extincteurs en nombre suffisant, conformes aux

normes et maintenus en bon état de fonctionnement. Il y a au moins un extincteur portatif

à eau pulvérisée de 6 litres au minimum pour 200 mètres carrés de plancher, avec un

minimum d’un appareil par niveau. (Article R. 232-12-17 du Code du travail)

Les locaux présentant des risques particuliers d’incendie doivent être dotés d’un

extincteur approprié aux risques.

Tous les extincteurs doivent être facilement accessibles et utilisables par le personnel de

l’établissement. (Article PE 26)
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L’arrêté du 29 janvier 2003 précise que lorsqu’un dispositif d’extinction n’est pas

apparent, il doit être signalé par un panneau conforme aux signaux normalisés d’indication

de localisation d’un équipement de lutte contre l’incendie.

2.11.2.3 Alarme sonore

Un système d’alarme sonore est obligatoire dans les établissements :

- où peuvent se trouver habituellement occupées ou réunies plus de 50 personnes

- où sont manipulées et mises en œuvre des matières inflammables.

Le signal sonore d’alarme générale doit être audible et identifiable en tout point du

bâtiment pendant le temps nécessaire à l’évacuation, avec une autonomie minimale de

cinq minutes. (Article R. 232-12-18 du Code du travail)

2.11.2.4 Signalisation

Elle doit indiquer :

- le chemin vers la sortie la plus proche

- la « sortie de secours » pour les dégagement ne servant pas habituellement de

passage durant le travail. (Article R. 232-1-13 et R. 232-12-7 du Code du travail)

2.11.2.5 Eclairage de sécurité

L’éclairage de sécurité doit permettre l’évacuation des personnes en cas d’interruption

accidentelle de l’éclairage normal. (Article R. 232-12-7 du Code du travail et Arrêté du 10

novembre 1976)

2.12 Dossier de maintenance des lieux de travail (26) (50)

(76) (82) (85)

Le maître d’ouvrage doit élaborer et transmettre aux utilisateurs un dossier d’entretien

des lieux de travail au moment de la prise de possession des locaux et au plus tard dans le

mois qui suit. (Article R. 235-5 du Code du travail)

L’employeur dispose alors d’un document de référence lui permettant d’assurer

l’entretien et le maintien de ses installations.

Le document comporte des renseignements sur :

- L’éclairage : le maître d’ouvrage consigne dans un document :

o Les niveaux minimum d’éclairement des locaux, dégagements et

emplacements pendant les périodes de travail ;
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o Les éléments d’information nécessaires à la détermination des règles

d’entretien du matériel (Articles R. 235-2-3 et 232-7-8 du Code du travail)

- L’aération et l’assainissement : le maître d’ouvrage précise dans une notice

d’instruction :

o Les dispositions prises pour la ventilation et l’assainissement

o Les informations pour entretenir les installations et en contrôler l’efficacité

o Les données pour établir la consigne d’utilisation (Article R. 235-2-8 du Code

du travail et arrêté du 8 octobre 1987)

- Le désenfumage: le maître d’ouvrage doit annexer au dossier une notice sur :

o Les caractéristiques des installations avec, le cas échéant, les procès

verbaux d’essai ;

o Les informations permettant les contrôles périodiques et la maintenance.

o Avant la mise en service, les installations de désenfumage doivent faire

l’objet d’un contrôle par un technicien compétent. (Arrêté du 5 août 1992

modifié par arrêté du 22 septembre 1995)

- L’électricité : le maître d’ouvrage précise dans un dossier technique :

o Les installations et les mesures de protection ;

o Les éléments permettant de procéder à la vérification initiale des

installations électriques. (Article R. 235-3-5 du Code du travail)

- Les portes et les portails automatiques : le maître d’ouvrage doit préciser :

o Les caractéristiques principales des portes et portails ;

o Les informations permettant d’entretenir et de vérifier le fonctionnement.

(Article 8 de l’arrêté du 21 décembre 1993)

- La sécurité des opérations d’entretien des installations : le maître d’ouvrage doit

indiquer les dispositions prises pour :

o Le nettoyage des surfaces vitrées en élévation et en toiture

o Faciliter l’entretien des façades (moyens d’arrimage et de stabilité

d’échafaudage)

o Faciliter l’accès en couverture (moyens d’arrimage, mise en place de garde-

corps, chemins de circulation permanents)

o Faciliter les travaux d’entretien intérieur et notamment pour :

♣ Le ravalement des halls de grande hauteur

♣ Les accès aux machineries d’ascenseur

♣ Les accès aux canalisations en galerie technique ou en vide sanitaire.

(Article R. 235-5 du Code du travail)
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- Les dispositions en faveur des personnes handicapées : le maître d’ouvrage doit

indiquer dans une fiche annexée au dossier, les dispositions prises pour assurer aux

personnes handicapés l’usage des services. Les niveaux, les services et les

équipements accessibles doivent être précisés. (Article 8 de l’arrêté du 27 juin

1994 et Circulaire DRT n°95-07 du 14 avril 1995)
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3 Activité de la clinique vétérinaire

3.1 L’organisation du travail

3.1.1 Médecine du travail (26)

Les cliniques vétérinaires sont tenues d’adhérer à un « service de santé au travail »

interentreprises. (Article R. 241-10 du Code du travail)

« Tout salarié fait l’objet d’un examen médical avant l’embauchage ou au plus tard avant

l’expiration de la période d’essai qui suit l’embauchage. » (Article R. 241-48 du Code du

travail)

« Tout salarié doit bénéficier dans les douze mois qui suivent la visite d’embauche d’un

examen médical en vue de s’assurer du maintien de son aptitude au poste de travail

occupé. Cet examen doit être renouvelé au moins une fois par an. Tout salarié peut

bénéficier d’un examen médical à sa demande. » (Article R. 241-49 du Code du travail)

3.1.2 Respect des conventions collectives (26)

Lorsqu’un employeur est lié par les clauses d’une convention ou d’un accord collectif de

travail, ces clauses s’appliquent aux contrats de travail conclu avec lui, sauf dispositions

plus favorables. (Article L. 135-2 du Code du travail)

Les cliniques vétérinaires sont soumises à la Convention Collective du personnel salarié non

vétérinaire. Il n’existe à ce jour aucune Convention Collective des salariés vétérinaires.

« Les textes de la convention sont tenus à la disposition du personnel qui peut les consulter

pendant son temps de présence dans l’établissement. » (Article R. 241-10 du Code du

travail)

La Convention Collective apporte des garanties complémentaires au Code du travail,

notamment en matière de santé et de sécurité. Elle précise :

- L’organisation du suivi médical des employés

- La durée et l’amplitude de travail

- La réduction du temps de travail (accord sur les 35 heures)

- Les congés payés

- La protection des salariées enceintes

- Une protection complémentaire en cas de maladie
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La planification des horaires de travail joue un rôle important pour la santé des salariés.

Une organisation rationnelle des plannings et des périodes de repos sur l’année permet d’y

remédier.

3.1.3 L’interdiction de fumer

La loi n°91-32 du 10 janvier 1991, dite loi « Evin » porte interdiction de fumer dans les

lieux affectés à un usage collectif et son décret d’application n°92-478 du 29 mai 1992

précise que cette interdiction s’applique dans tous les lieux fermés ou couverts qui

constituent des lieux de travail, à l’exception des emplacements qui sont mis à la

disposition des fumeurs au sein de ces lieux.

3.1.4 Le risque d’agression (69)

Ce risque existe pour tous les salariés en contact avec du public.

On peut distinguer trois niveaux d’agression :

- L’incivilité : absence de respect d’autrui qui se manifeste par des comportements

relativement bénins

- L’agression physique ou verbale

- L’acte violent

et trois types d’agressions :

- les vols, cambriolages

- les violences physiques, les menaces ou les insultes

- les actes de destruction ou de dégradation

Ces risques sont présents dans une clinique vétérinaire. Ils peuvent provenir de :

- Clients mécontents (attente trop longue, résultat des soins jugé non satisfaisant,

facture trop élevée…)

- Tentative de vol de la caisse avec ou sans agression des personnes présentes

- Cambriolages et actes de vandalisme

- Vols pour détournement d’utilisation de certains médicaments (Kétamine,

Tilétamine, Stupéfiants)

Les répercussions sur la santé sont d’ordre physique (blessures parfois graves) ou psychique

(réactions de stress post-traumatique). Les premières sont des accidents du travail, les

autres peuvent être reconnues comme maladies professionnelles.

La prévention s’effectue en recherchant une amélioration de la sécurité des personnes :

- système de vidéo- ou radio-surveillance, dispositifs d’alarme et d’alerte, vitrages

renforcés

- stockage sécurisé des médicaments à risque
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- système de protection des employés effectuant les encaissements

- contrôle des accès au bâtiment

- mise en place de sas d’entrée pour les urgences de nuit.

- Formation du personnel à la gestion des conflits et du stress
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3.2 La salle de radiologie et la radioprotection

La conception et l’aménagement de la salle de radiologie sont étroitement liés avec la

réglementation sur la radioprotection. Ils ont volontairement été regroupés.

La détention et l’utilisation de sources radioactives ou de générateurs de rayonnements

ionisants impliquent des dangers pour le public et les travailleurs.

La radioprotection désigne l’ensemble des mesures et moyens mis en œuvre pour protéger

le public et les travailleurs exposés.

3.2.1 Réglementation (9) (19) (26) (33) (72) (73)

Les mesures réglementaires françaises comportent des normes concernant la construction

des appareils de radiologie et leur installation, et des mesures législatives concernant la

protection des personnes et en particulier des travailleurs exposés aux rayonnements

ionisants.

Ces mesures réglementaires sont établies sur la base des directives européennes Euratom.

L’Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) est l’organisme public chargé

de la radioprotection en France ; il remplace depuis février 2002 l’Office de Protection

contre les Rayonnements Ionisants (OPRI).

3.2.1.1 Règles concernant les installations et les appareils

Le texte principal du Code du travail concernant les installations et les appareils est le

décret n°86-1103 du 2 octobre 1986 articles 42 à 46.

Les appareils générateurs électriques de rayons X à poste fixe doivent être installés dans

un local dont l’aménagement et l’accès doivent satisfaire aux règles générales fixées par

la norme française homologuée NFC 15-160 concernant les installations pour la

production et l’utilisation de rayons X et aux règles particulières fixées par la norme

complémentaire suivante NFC 15-161 pour les installations de radiodiagnostic médical et

vétérinaire. (Arrêté du 30 août 1991 article 1er)
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3.2.1.1.1 La surface

La surface est exclusivement celle de la salle où est installé l’appareil. Les surfaces

minimales requises pour le radiodiagnostic sont données dans le tableau ci-dessous en

fonction du type d’établissement. Les surfaces exigibles sont majorées s’il existe plusieurs

appareils.

Tableau 11 : Surfaces minimales requises pour la salle de radiologie

Nombre
d’appareils dans
le même local

Conditions d’utilisation
Caractéristiques
électriques du

générateur

Cabinets
privés

Autres
établissements

Au moins 200mA sous
100kV 12 m2 20 m2

1

Autres caractéristiques 12 m2 15 m2

Sans possibilité d’avoir 2
patients en même temps

dans la même salle
15 m2 25 m2

2

Avec possibilité d’avoir 2
patients en même temps

dans la même salle
20 m2 35 m2

Surface complémentaire minimale
par appareil d’utilisation

supplémentairePlus de 2

10 m2 15 m2

3.2.1.1.2 Les parois du local

L’atténuation des rayonnements par les parois du local doit être suffisante pour que, dans

les locaux attenants, y compris ceux situés dans le plan vertical, l’équivalent de dose dû

aux sources présentes dans le local soit inférieur en moyenne :

- à 25 µSv/h s’ils sont à l’intérieur de la zone contrôlée,

- à 7,5 µSv/h s’ils sont à l’extérieur de cette zone. ( Décret n°86-1103 du 2 octobre

1986 modifié article 44)

Les parois du local doivent assurer une protection exprimée en millimètres de plomb,

équivalant au minimum à celles du tableau ci-après:
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Tableau 12 : Epaisseurs minimales en plomb des parois du local de radiologie

Désignation des lieux contigus N° code Plafond Plancher Parois
latérales

Déshabilloirs, Sas I 0,2mm 0,5mm 0,5mm

Salle de travail et de séjour du personnel directement
affecté à des travaux sous rayonnement, tous les lieux à

occupation transitoire (couloirs, escalier,ascenseur,
toilettes, cours, jardin…)

II-III 0,2mm 1,5mm 1mm

Salle de travail et séjour du personnel non directement
affecté à des travaux sous rayonnement, chambre

d’hospitalisation, salle d’attente.
IV 0,5mm 2mm 1,5mm

Lieu de passage sans stationnement de personnes non
placés sous la surveillance exclusive de l’utilisateur

responsable (voies publiques…)
V 0,2mm 1,5mm 1mm

Tous les autres lieux placés sous la surveillance
exclusive de l’utilisateur responsable. VI 1mm 2,5mm 2mm

Lieux inaccessibles. Parois placées dans l’ombre d’un
paravent haute protection VII Pas de protection

spéciale

La réglementation pour les parois latérales s’applique obligatoirement aux portes, de

même qu’aux fenêtres si le local est au rez-de-chaussée.

L’utilisation du plomb n’est pas obligatoire ; on peut utiliser certains matériaux atténuants

à condition de respecter leurs équivalences en plomb.

Le tableau suivant donne les valeurs de ces équivalences :
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Tableau 13 : Equivalences en plomb de certains matériaux atténuants

Epaisseur équivalente de matière (en mm) pour
une tension de :Matière Densité

moyenne
Epaisseur de plomb

(en mm)
50 kV 100 kV 150 kV 200 kV

Verre 2,5 1 102 66

Plâtre 1 1 122

1 5 6 11 12
Fer 7,9

2 25 27

1 84 90 96
Béton 2,35

2 100 176 176

1 12 15Béton
baryté 3,2

2 22 12 22 30

1 100 100 110 100Briques
pleines 1,9

2 200 190

3.2.1.1.3 L’installation électrique

Une installation radiologique est soumise  à la norme C15-100 : Installations électriques à

basse tension. Cette norme prévoit en particulier :

- une protection du circuit d’alimentation assurée par un disjoncteur réservé

exclusivement à l’équipement radiologique ( si le modèle le permet, il peut servir

d’interrupteur)

- l’interrupteur peut être direct ou télécommandé

- les interconnexions et les liaisons de l’ensemble des équipements radiologiques

seront reliés à une prise de terre normalisée.

- le système de coupure d’urgence sera constitué par un arrêt « coup de poing »

d’accès facile et mettant hors tension l’ensemble de l’équipement radiologique. Il

sera installé à proximité immédiate de l’utilisateur. Il ne pourra pas être utilisé

comme interrupteur.

- les caractéristiques de la ligne seront fonction de la puissance de l’appareil utilisé.
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3.2.1.1.4 L’appareil

Les générateurs électriques de rayonnement X, utilisés en radiologie industrielle, qui font

l’objet à l’état neuf ou usagé d’une exposition, vente, importation, location, cession ou

d’une utilisation doivent satisfaire aux règles applicables aux machines et appareils

mentionnés à l’article L 233-5 du Code du travail et aux dispositions des articles 43 et 44

du présent décret. (Décret n° 86-1103  du 2 octobre 1986 modifié)

Les appareils et leurs installations doivent être conçus et construits de façon que leur mise

en place, leur utilisation, leur réglage, leur maintenance n’exposent pas les personnes à un

risque d’atteinte à leur sécurité et leur santé. (Article L. 233-5 du Code du travail)

Les générateurs doivent être conçus de telle sorte que les travailleurs affectés à leur

manipulation soient protégés du rayonnement utile et des rayonnements parasites. (Article

43)

Les générateurs à poste fixe doivent être installés dans un local dont l’aménagement et

l’accès doivent satisfaire aux règles fixés par arrêté ministériel. (Article 44)

Les appareils générateurs électriques de rayons X utilisés en radiologie industrielle,

accessoires compris, doivent satisfaire aux règles fixées à la date de leur mise en service

par la norme française homologuée NF C 74-100 concernant les appareils de radiologie :

Appareils à rayon X. Construction et essais ou par tout autre norme équivalente d’un état

membre de la Communauté économique européenne. (Arrêté du 2 septembre 1991 article

1er)

Ces normes très spécialisées sont éditées par l’Union Technique de l’Electricité et relèvent

essentiellement de la compétence des constructeurs et des installateurs.

Les certificats de conformité sont à conserver soigneusement avec le bulletin

d’identification de l’appareil et le document de suivi.(réparations effectuées)

En cas d’utilisation de générateurs à poste mobile, l’employeur fixe les mesures de

sécurité qui doivent être prises pour protéger les travailleurs. Il doit notamment prescrire

l’éloignement des objets superflus situés au voisinage du générateur de rayons X et de

l’objet à examiner. Il doit prévoir la matérialisation et la signalisation de la zone où le

personnel étranger à l’opération ne doit pas avoir accès. ( Décret n° 86-1103 du 2 octobre

1986 article 45)

3.2.1.1.5 L’encombrement

Le local doit être débarrassé de tout objet sans utilité pour les travaux exécutés. ( Décret

n° 86-1103 du 2 octobre 1986 article 44)
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3.2.1.1.6 L’accès

Les accès à la salle de radiologie doivent être signalés par un panonceau normalisé (trèfle

vert agréé par l’IRSN).

Une signalisation permanente doit avertir du fonctionnement du générateur et interdire

l’accès du local par la mise en place d’un dispositif qui ne peut être franchi par

inadvertance.( Décret n° 86-1103 du 2 octobre 1986 article 44)

3.2.1.1.7 La demande d’autorisation auprès de la Direction Générale

de la Sûreté Nucléaire et de la Radioprotection (DGSNR) (7)

Depuis le décret du 4 avril 2002 abrogé par le décret du 21 mai 2003, les vétérinaires

dépendent du même régime que les applications industrielles ou de recherche

(autorisation) et non plus du régime applicable à la médecine, l’art dentaire, la biologie

humaine (déclaration).

L’utilisation d’appareils émettant des rayons X ou de sources radioactives et l’emploi

d’accélérateurs autres que les microscopes électroniques est soumise à l’autorisation

préalable de la DGSNR. (Articles  R. 1333-26 et R. 1333-27 du Code de la santé publique)

Les contrôles du générateur et de l’installation doivent être réalisés par un organisme

agréé avant la demande d’autorisation à la DGSNR. Une liste des organismes agréés est

disponible à la DGSNR sous division 8 (SD 8) (annexe 1)

Les résultats des contrôles de conformité ainsi que l’attestation de formation de la

personne radiocompétente doivent être joints au formulaire d’autorisation (formulaire

IND/GE/001 en annexe 2).

Le formulaire doit être envoyé en recommandé à la DGSNR en cinq exemplaires. Si le

dossier est réputé complet, l’autorisation parvient dans un délai de deux mois (toute

demande d’information complémentaire suspend ce délai). Une absence de réponse dans

un délai de six mois signifie le rejet de la demande.

L’autorisation est :

- accordée pour 5 ans maximum renouvelable avec un préavis de 6 mois,

- individuelle, non cessible ni transférable : toute modification de l’installation, tout

changement de la personne responsable implique une nouvelle demande

d’autorisation,

- caduque au bout d’un an si l’activité n’a pas été mise en œuvre.
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3.2.1.1.8 Déclaration à la Direction Départementale du Travail et de

l’Emploi (DDTE)

L’inspecteur du travail doit recevoir une déclaration de l’employeur lorsque celui-ci

détient un générateur électrique de rayonnements ionisants ou une substance radioactive

(naturelle ou artificielle) ou lorsque celui-ci cesse, de manière définitive, l’emploi de

sources de rayonnements ionisants. L’employeur doit en envoyer une copie à la Caisse

Régionale d’Assurance Maladie (CRAM).

3.2.1.2 Règles concernant la protection des personnes

Le texte législatif principal du Code du travail est le décret n°2003-296 du 31 mars 2003,

qui remplace celui du 2 octobre 1986 (sauf article 42 à 46) concernant  « la protection des

travailleurs contre le danger des rayonnements ionisants ».

Le texte législatif principal du Code de la Santé publique est le décret n°2002-460 du 4

avril 2002 concernant « la protection des personnes contre les dangers des rayonnements

ionisants » (articles R.43-1 à R.43-88 du CSP)

Le travailleur non salarié met en œuvre les mesures de protection vis-à-vis de lui-même

comme des autres personnes susceptibles d’être exposées aux rayonnements ionisants par

son activité. (article R. 231-74 du Code du travail)

3.2.1.2.1 Obligation d’une personne compétente en radioprotection

Dès lors que la présence, la manipulation, ou l’utilisation d’un générateur électrique de

rayonnements ionisants entraîne un risque d’exposition pour les salariés de

l’établissement, le chef d’établissement désigne au moins une personne compétente en

radioprotection. Le nom de la personne compétente est porté à la connaissance des

salariés sous forme d’affichage.

Le chef d’établissement met à la disposition de la personne compétente les moyens

nécessaires à l’exercice de sa mission. (Article R. 231-106 du Code du travail)

La personne compétente en radioprotection ne peut être désignée qu’après avoir suivi

préalablement avec succès une formation à la radioprotection dispensée par des personnes

certifiées par des organismes accrédités.

Cette formation est définie dans l’arrêté du 25 novembre 1987 :

Le titre de Docteur Vétérinaire ne donne pas droit à cette qualification. Le praticien doit

effectuer une formation d’une durée de sept jours car le diplôme ne figure pas sur la liste

de l’annexe II de l’arrêté qui autorise une durée plus courte.
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Le syndicat national des vétérinaires (SNVEL) est titulaire d’une accréditation en tant

qu’organisme de certification jusqu’au 31 décembre 2004, il est donc habilité à dispenser

lui-même (par son outil de formation FORMAVETO) le cursus obligatoire et à délivrer

l’attestation de la personne radiocompétente. (arrêté du 31 décembre 2002 JO du

13/02/03)

Très récemment l’arrêté du 29 décembre 2003 publié au JO du 22/01/04 vient modifier les

modalités de formation de la personne compétente en radioprotection et de certification

du formateur ; cet arrêté abroge l’arrêté du 25 novembre 1987.

Le programme de formation comporte deux modules de cinq jours chacun (un relatif à la

réglementation et aux principes de radioprotection, l’autre étant un module pratique) ;

ceci porte la durée totale de formation à dix jours. De plus, l’attestation de formation

n’est obtenue que pour une période de cinq ans, un contrôle des connaissances étant

nécessaire tous les cinq ans.

Les attestations de radiocompétence déjà délivrées seront valables jusqu’au 31 décembre

2007.

3.2.1.2.2 Règles techniques d’organisation des locaux de travail

3.2.1.2.2.1 Définir les zones de travail

Après avoir procédé à une évaluation des risques et recueilli l’avis de la personne

radiocompétente, le chef d’établissement délimite deux zones autour de la source :

- Zone contrôlée dès lors que les travailleurs sont susceptibles de recevoir, dans des

conditions normales de travail, une dose dépassant 6 mSv/an.

- Zone surveillée dès lors que les travailleurs sont susceptibles de recevoir, dans des

conditions normales de travail, une dose dépassant 1 mSv/an.

L’employeur s’assure que la zone contrôlée ou la zone surveillée est toujours

convenablement délimitée. Il apporte, le cas échéant, les modifications nécessaires à la

délimitation de la zone au vu des résultats des contrôles effectués et après toute

modification apportée à l’installation, à son mode d’utilisation, à l’équipement ou au

blindage, ainsi qu’après tout incident ou accident. (Décret n° 2003-296 du 31 mars 2003

article R. 231-81)

A l’intérieur des deux zones, les sources de rayonnements ionisants sont signalées et les

risques d’exposition externe font l’objet d’un affichage remis à jour périodiquement. Cet

affichage comporte également les consignes de travail adaptées à la nature de l’exposition

et aux opérations envisagées. (Décret n° 2003-296 du 31 mars 2003 article R. 231-82)
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3.2.1.2.2.2 Classement du personnel

L’article R. 281-88 du Code du travail définit aussi deux catégories de travailleurs :

- Catégorie A : salariés susceptibles de recevoir, dans les conditions habituelles de

travail, une dose efficace supérieure à 6 mSv/an. (correspond à un travail en zone

contrôlée) Les femmes enceintes ou allaitantes, et les personnes âgées de seize à

dix-huit ans ne peuvent faire partie de cette catégorie.

- Catégorie B : salariés exposés aux rayonnements ionisants ne relevant pas de la

catégorie A (correspond à un travail en zone surveillée)

Le médecin du travail doit se prononcer sur l’aptitude des salariés à travailler en

catégories A ou B. La personne radiocompétente aide au classement en fonction du poste

et des nuisances. (fiche de poste et de nuisances en annexe 3)

Les visites médicales doivent être périodiques :

- tous les 6 mois au minimum pour les travailleurs de catégorie A

- tous les ans au minimum pour les travailleurs de catégorie B

Les travailleurs susceptibles d’intervenir en zone surveillée ou en zone contrôlée

bénéficient d’une formation à la radioprotection organisée par le chef d’établissement.

Cette formation porte sur les risques liés à l’exposition aux rayonnements ionisants,

notamment sur l’embryon et le fœtus, les procédures de radioprotection mises en œuvre

dans l’établissement ainsi que sur les règles de prévention et de protection fixées par les

dispositions de la présente section. Elle est adaptée aux procédures particulières de

radioprotection touchant au poste de travail occupé ainsi qu’aux règles de conduite à tenir

en cas de situation anormale.

Cette formation doit être renouvelée périodiquement et, en tout état de cause, au moins

tous les trois ans, et chaque fois qu’il est nécessaire. (Décret n° 2003-296 du 31 mars 2003

article R. 231-89)

3.2.1.2.3 Doses limites légales

Le décret du 31 mars 2003 détermine les doses limites légales annuelles pour les

différentes catégories de personnes. Ces doses limites légales sont inférieures à celles

préconisées par les textes précédents (arrêté du 2 octobre 1986) et ont été établies à

partir de textes internationaux (traités européens et publication du CIPR).

Les expositions professionnelles individuelles et collectives aux rayonnements ionisants

doivent être maintenues en deçà des limites prescrites par les dispositions de la présente

section au niveau le plus faible qu’il est raisonnablement possible d’atteindre. (Décret n°

2003-296 du 31 mars 2003 article R. 231-75 à R.231-77)
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Tableau 14 : Valeurs limites d’exposition aux rayonnements ionisants (20)

Catégorie A
(+ de 18 ans)

Catégorie B
 et 16-18 ans

Public

Dose efficace
ORGANISME ENTIER

20 mSv 6 mSv 1 mSv

Dose équivalente
PEAU (1 cm2 )

500 mSv 150 mSv 50 mSv

Dose équivalente
CRISTALLIN

150 mSv 45 mSv 15 mSv

Dose équivalente
EXTREMITES

500 mSv 150 mSv 50 mSv

FEMME ENCEINTE Ne pas dépasser 1 mSv à l’abdomen

Dans le cas d’exposition externe, la mesure de référence utilisée pour vérifier le respect

des valeurs limites repose sur la dosimétrie passive. (Décret n° 2003-296 du 31 mars 2003

article R. 231-80)

L’employeur doit informer l’inspecteur du travail de tout dépassement de l’une des

limites, sous forme d’une déclaration en double exemplaires (un exemplaire étant destiné

à l’IRSN) précisant les causes, les circonstances et les mesures envisagées pour éviter tout

renouvellement. (Décret n° 2003-296 du 31 mars 2003 article R. 231-93)

3.2.1.2.4 Les contrôles

3.2.1.2.4.1 Contrôles des sources et de leurs appareils de protection

Le chef d’établissement procède ou fait procéder à un contrôle technique de

radioprotection des appareils de rayonnements ionisants, des dispositifs de protection et

d’alarme ainsi que des instruments de mesure utilisés. Ce contrôle technique comprend

notamment :

- un contrôle avant la première utilisation

- un contrôle lorsque les conditions d’utilisation sont modifiées

- un contrôle après tout dépassement des limites

- un contrôle périodique des appareils de rayonnements ionisants

- un contrôle périodique des instruments de mesure utilisés pour ces contrôles.

Les contrôles techniques sont effectués par l’Institut de radioprotection et de sûreté

nucléaire (IRSN) ou par un organisme agréé mentionné à l’article R. 43-38 du Code de la

santé publique.



Page 105

Les contrôles périodiques des appareils émetteurs de rayonnements ionisants doivent être

effectués au moins une fois par an par l’IRSN ou par un organisme agréé. (Décret n° 2003-

296 du 31 mars 2003 article R. 231-84 du Code du travail)

3.2.1.2.4.2 Contrôles d’ambiance

Afin de permettre l’évaluation de l’exposition externe, le chef d’établissement procède ou

fait procéder à des contrôles techniques d’ambiance. Ces contrôles comprennent

notamment, en cas de risque d’exposition externe, la mesure des débits de dose externe

avec l’indication des caractéristiques des rayonnements en cause.

Ces contrôles sont réalisés, en général, à l’aide d’une chambre à ionisation. Des mesures

du rayonnement primaire et de fuite sont effectués dans le but :

- d’évaluer le risque encouru par le personnel travaillant avec le générateur de

rayons X

- de détecter d’éventuelles variations d’un contrôle à l’autre indiquant un

dysfonctionnement de la machine.

Lorsque ces contrôles ne sont pas effectués de manière continue, leur périodicité est

définie par le chef d’établissement selon la nature du risque. En tout état de cause, un

contrôle d’ambiance systématique est effectué au moins une fois par mois.

En zone surveillée, un contrôle d’ambiance est effectuée tous les six mois.

Les contrôles techniques d’ambiance sont effectués par la personne compétente en

radioprotection ou par un organisme agréé mentionné à l’article R. 1333-43 du Code de la

santé publique. Au moins une fois par an, ils sont effectués par un organisme agréé.

(Décret n° 2003-296 du 31 mars 2003 article R. 231-86 du Code du travail)

3.2.1.2.4.3 Contrôles des personnes exposées

Le contrôle des équivalents de dose reçus par les travailleurs exposés aux rayonnements

ionisants est effectué à l’aide de dosimètres individuels mesurant l’exposition en temps

réel et en temps différé. Les exigences techniques minimales auxquels doivent répondre

les dosimètres individuels ainsi que les modalités de gestion et de transmission des

données sont fixées en annexe de l’arrêté du 23 mars 1999.

Dosimétrie passive :

Chaque travailleur appelé à intervenir en zone surveillée ou en zone contrôlée fait l’objet

d’un suivi dosimétrique assuré par des mesures individuelles de l’exposition externe,

appelées dosimétrie passive. (Décret n° 2003-296 du 31 mars 2003 article R. 231-93 du

Code du travail)
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Les dosimètres sont constitués d’un film photographique sensible aux rayons X, de 3 cm sur

4 cm et de filtres métalliques. Après développement, le noircissement du film est

proportionnel à la dose reçue. Par convention, l’équivalent de dose ainsi mesuré est

assimilé à la dose reçue par le corps entier (dose efficace).

L’arrêté du 23 mars 1999 précise les règles de dosimétrie externe :

Les dosimètres sont individuels et nominatifs ; l’identification du porteur doit exclure tout

équivoque.

Le dosimètre doit être porté en permanence sur le poste de travail afin d’estimer la dose

reçue. Il est obligatoirement situé à la hauteur de la poitrine ou, en cas d’impossibilité, à

la ceinture.

Le dosimètre doit être porté sous les équipements de protection individuelle lorsque leur

utilisation est nécessaire dans une opération donnée.

Tout équivalent de dose enregistré par le dosimètre est réputé reçu par le porteur jusqu’à

preuve formelle du contraire.

La durée du port d’un même dosimètre est le mois civil. Le dosimètre doit être transmis

dans les huit premiers jours qui suivent au laboratoire agréé. Il est exploité par le

laboratoire dans les quinze jours qui suivent sa réception.

Hors du temps d’exposition, le dosimètre est obligatoirement rangé dans un emplacement

soigneusement placé à l’abri, notamment de toute source de rayonnements ou de chaleur.

Chaque emplacement comporte en permanence un dosimètre témoin.

Sous leur forme nominative, les résultats du suivi dosimétrique et les doses efficaces

reçues sont communiqués au travailleur concerné ainsi qu’au médecin du travail.

Dosimétrie opérationnelle :

Tout travailleur intervenant en zone contrôlée fait l’objet d’un suivi par dosimétrie

opérationnelle. (Décret n° 2003-296 du 31 mars 2003 article R. 231-94 du Code du travail)

Le dosimètre électronique donne une mesure numérique directe et immédiate de la dose

reçue. Cette méthode permet de mesurer la dose reçue au cours d’une procédure et d’en

estimer plus précisément le risque.

Sous leur forme nominative, les résultats de la dosimétrie opérationnelle sont

communiqués au travailleur concerné ainsi qu’au médecin du travail.

3.2.1.2.5 Règlement intérieur

Le règlement intérieur rédigé par la personne radiocompétente doit être affiché dans les

zones contrôlées et surveillées.

Les mentions obligatoires sont :

- Nom de la personne compétente en radioprotection
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- Nom du médecin du travail chargé de la surveillance médicale du personnel

- Mesures spécifiques de radioprotection à prendre dans la zone surveillée et dans la

zone contrôlée.

3.2.1.2.6 Principes généraux de l’organisation de la radioprotection

Trois grands principes gouvernent l’organisation de la radioprotection : ce sont les

principes de justification, d’optimisation et de limitation de doses. (Publication n°26 de la

CIPR)

3.2.1.2.6.1 Principe de justification

L’exposition aux rayonnements ionisants doit être justifiée. On doit pouvoir tirer un

bénéfice de l’exposition par rapport au risque encouru par les personnes présentes. Ce

bénéfice peut être l’obtention d’informations utiles au diagnostic ou l’obtention d’un

résultat thérapeutique dans le cadre de la radiothérapie. La justification ne s’arrête pas

seulement à l’indication de l’examen, mais concerne aussi l’appareillage utilisé (radiologie

classique ou scanner) ainsi que le nombre de clichés réalisés.

3.2.1.2.6.2 Principe d’optimisation

L’exposition des personnes (le personnel, le public, le chef d’entreprise…) aux

rayonnements ionisants doit être réduite au niveau le plus faible qu’il est raisonnablement

possible d’atteindre (article R. 231-75 du Code du travail)

C’est le principe ALARA (as low as reasonnably applicable)

La dose délivrée lors de l’examen doit être abaissée au niveau le plus bas possible, dans

les limites de la réalisation d’un cliché de qualité. Il s’agit d’effectuer le cliché sans

réduire la qualité de l’information nécessaire au diagnostic ou de réaliser une

radiothérapie permettant l’éradication de la tumeur avec le minimum d’effets sur les

tissus sains environnants.

- Optimiser dès la conception de l’appareil

Les appareils de radiologie sont conçus pour limiter au maximum l’exposition des

personnes :

- le tube radiogène est entouré d’une enveloppe de protection (gaine) qui permet de

limiter le rayonnement du faisceau primaire et de limiter les fuites.

- Le champ peut être réduit par l’utilisation de diaphragmes.

- Un faisceau lumineux simulant le faisceau de rayons X permet au manipulateur

d’ajuster la taille du champ et d’éviter une exposition directe.

- Optimiser son utilisation
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Les trois éléments clés pour optimiser la radioprotection sont le temps, la distance et la

barrière de protection :

- Le temps : Le temps d’exposition doit être le plus faible possible car la dose reçue

en dépend directement. Lorsque l’exposition est continue (radioscopie), la dose

reçue peut être diminuée en limitant le temps d’observation.

- La distance : La dose reçue diminue avec la distance suivant la règle de l’inverse

du carré. Il faut donc se placer le plus loin possible de la source. La salle de

radiologie doit être suffisamment grande pour permettre au personnel de s’éloigner

de l’appareil.

- Les barrières de protection : L’utilisation de barrières composées de matériaux

arrêtant les rayons X permet d’obtenir une protection supplémentaire. Le matériau

le plus utilisé est le plomb. L’atténuation des rayons X dans la matière suit une loi

exponentielle décroissante : aucune barrière ne peut donc arrêter complètement

les rayons X. Plus la barrière est épaisse, plus la protection est efficace.

- Pour se protéger du rayonnement diffusé, le personnel doit porter un tablier, des

gants, des lunettes et un protége-thyroïde plombés. Ce matériel de protection

(épaisseur supérieure ou égale à 0,5 mm de plomb) est conçu pour se protéger

contre le rayonnement diffusé de faible intensité et a un effet limité contre le

faisceau primaire.

- Le personnel utilisant la console de commandes peut être protégé par une cloison

plombée.

- Des cloisons mobiles peuvent également être utilisées dans la salle de radiologie.

Enfin les murs, planchers et parois doivent pouvoir arrêter une proportion

suffisante du rayonnement pour éviter les risques d’exposition en dehors de la salle

de radiologie.(Tableau n°12)

3.2.1.2.6.3 Principe de limitation de dose

Les doses reçues par les personnes doivent être inférieures aux doses limites vues

précédemment. (Tableau n°14)

3.2.1.2.7 Responsabilité

L’employeur

Chaque chef d’entreprise est responsable de l’application des mesures de prévention

nécessaires à la protection de son personnel et, notamment de la fourniture, de

l’entretien et du contrôle des appareils et des équipements de protection individuelle et

des instruments de mesure de l’exposition individuelle.
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L’utilisateur (donc l’employeur) est responsable de la radioprotection du public.

L’employeur assume donc la responsabilité civile et pénale de l’application de la

réglementation en matière de radioprotection des personnes.

La personne compétente

La personne compétente agit sous la responsabilité de l’employeur. Elle n’est donc pas

personnellement responsable au regard du Code du travail et n’est donc en principe

responsable que devant son employeur.

Cependant depuis le 1er mars 1994, le nouveau Code Pénal engage la responsabilité de la

personne compétente pour les délits suivants :

- Exposition d’autrui à un risque de mort ou de blessure (mise en danger d’autrui) en

situation normale et en l’absence de tout accident du travail

- Atteinte involontaire à la vie et atteintes involontaires à l’intégrité physique et

morale de la personne en cas d’accident du travail.

3.2.2 Risques (61) (64)

3.2.2.1 Effets biologiques d’une exposition

Les rayonnements sont qualifiés de « ionisants » quand leur énergie est suffisante pour

créer des « ions » dans la matière qu’ils traversent, en ajoutant ou en arrachant un

électron à une molécule, ou encore en coupant la molécule en deux. Cette ionisation

affecte les cellules des tissus ou des organes exposés, de sorte que les processus

biologiques des cellules sont perturbés. Cela peut conduire à :

- L’ionisation des molécules (radiolyse), modifiant leurs propriétés chimiques. Les

constituants chimiques de la cellule vivante ne peuvent plus jouer leur rôle.

- L’altération de l’ADN avec des ruptures simple brin ou double brin. Un système de

réparation enzymatique permet de réparer rapidement les lésions de type simple

brin. Dans les autres cas, la réparation peut être incomplète et peut empêcher la

reproduction cellulaire ou entraîner la mort de la cellule.

Cette mortalité cellulaire est liée à l’importance de l’irradiation : le nombre de cellules

tuées est directement proportionnel à la dose reçue par la matière vivante.

L’importance et la nature des lésions cellulaires, pour une même dose d’exposition,

dépendent des facteurs suivants :

- mode d’exposition (externe ou interne)

- nature des rayonnements

- débit de la dose reçue (une même dose reçue en peu de temps est plus nocive que

si elle est étalée dans le temps)
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- certains facteurs chimiques ou physiques influant sur la sensibilité cellulaire

(température, présence de certaines substances chimiques tel que l’oxygène)

- type des cellules exposées : les cellules qui ont un potentiel de multiplication

important (dites indifférenciées comme celles de la moelle osseuse) sont plus

radiosensibles.

3.2.2.2 Conséquences d’une exposition sur la santé

Les effets sur l’organisme sont de deux types :

- les effets à court terme, dits déterministes, liés directement aux lésions cellulaires

et pour lesquels un seuil d’apparition a été défini

- les effets à long terme et aléatoires (ou stochastiques) : cancers et anomalies

génétiques ; aucun seuil d’apparition n’a pu être mis en évidence

Les effets déterministes, à court ou moyen terme, sont liés directement aux lésions

cellulaires. Ils sont qualifiés de déterministes car le niveau de dose reçue détermine la

gravité des effets. Un seuil d’apparition a été défini pour ces effets (stérilité masculine

temporaire observée à partir de 0,15 Gy d’exposition à des rayonnements gamma ou X).

Les effets déterministes aigus se manifestent le plus souvent de quelques heures à

quelques jours après l’exposition. Les tissus les plus sensibles en cas d’irradiation sont les

tissus reproducteurs, les tissus impliqués dans la formation des cellules sanguines (rate,

moelle osseuse), le cristallin, la peau.

Une irradiation locale cutanée peut entraîner, selon les doses reçues, un érythème, une

ulcération ou une nécrose.

Quand les tissus ne sont pas trop atteints, ces effets sont réversibles et les zones touchées

peuvent guérir. Mais, en cas de trop fortes irradiations, un grand nombre de cellules sont

détruites, entraînant la destruction des tissus ou organes irradiés. Ces brûlures peuvent

alors nécessiter l’amputation d’un membre et les atteintes des systèmes vitaux peuvent

conduire à la mort de la victime.

Dans le cas particulier d’un fœtus exposé in utero, une irradiation sévère peut causer la

perte de l’embryon ou entraîner des malformations.
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Le tableau suivant récapitule les différents effets déterministes rencontrés en fonction de

la dose d’irradiation reçue (source INRS) :

Tableau 15 : Effets déterministes décrits pour des expositions à des rayonnements gamma ou X

(INRS) (64)

Effets déterministes recensés Dose d’irradiation

Stérilité masculine temporaire à partir de 0,15 Gy

Diminution temporaire des leucocytes De 0,2 à 1 Gy

Nausée, asthénie, modification de la formule sanguine,
effet immunodépresseur(sous traitement retour rapide à la normale) De 1 à 2 Gy

Risque de stérilité féminine à partir de 2,5 Gy

Stérilité masculine définitive De 3,5 à 6 Gy

Aplasie d’un tissu ou organe
(mort en l’absence de traitement, risque de séquelles) A partir de 4,5 Gy

Atteinte oculaire
(cataracte possible 1 à 10 ans après l’irradiation) A partir de 5 Gy

Atteinte gastro-intestinale 6 Gy

Atteinte pulmonaire 8 Gy

Coma, mort cérébrale Mort inévitable Au delà de 10 Gy

Les effets à long terme et aléatoires dits « stochastiques »

Les effets apparaissent généralement à plus long terme pour des doses plus faibles que les

précédentes. Ils sont qualifiés d’aléatoires car le niveau de dose reçue joue sur leur

probabilité d’apparition et non sur leur gravité. Il n’a pas été possible de mettre en

évidence l’existence d’un seuil pour ces effets aléatoires et par prudence, on considère

que toute dose peut entraîner un risque accru. C’est l’hypothèse d’absence de seuil.

Ainsi, lorsque les dommages causés à la cellule irradiée sont faibles ou sont bien réparés

par ses mécanismes de défense, elle peut survivre et se reproduire. Cependant, son

matériel génétique peut avoir été atteint, si les molécules endommagées font partie de

celles qui composent l’ADN. De telles mutations sont à l’origine de cancers et de leucémies

susceptibles de survenir des années après l’exposition (5 à 10 ans pour les leucémies, et

jusqu’à 50 ans pour les autres cancers). Elles peuvent aussi conduire à des malformations

dans la descendance, lorsqu’elles concernent des cellules intervenant dans la reproduction

(ovocytes, spermatozoïdes…).
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3.2.2.3 Evaluation des risques en milieu professionnel

Toute la radioprotection est fondée sur la reconnaissance de l’hypothèse d’absence

d’effets de seuil. La réglementation fixe ainsi des valeurs limites d’exposition aux

rayonnements ionisants. En cas d’exposition, le respect de ces valeurs exclue l’apparition

d’effets déterministes et réduit au minimum l’apparition des effets aléatoires tel que le

cancer.

Les affections provoquées par les expositions professionnelles aux rayonnements ionisants

sont couvertes par les tableaux des maladies professionnelles N°6 (régime général de la

sécurité sociale) et N°20 (régime agricole). Pour qu’une maladie engendrée par les

rayonnements ionisants soit considérée comme professionnelle, il faut prouver :

- l’identité de cette affection avec l’une de celles du tableau

- avoir travaillé habituellement à un poste de travail comportant des risques

d’exposition

- que l’affection soit décelée dans le délai de prise en charge.

L’utilisation d’un générateur de rayons X dans une clinique vétérinaire expose à l’ensemble

de ces risques. Toutefois, le risque apparaît faible au regard du petit nombre de clichés

réalisés sur l’année à condition que l’ensemble des règles de radioprotection soit respecté.

Un facteur aggravant du risque provient de la difficulté de maintien des petits animaux de

compagnie pour lequel le port de gants n’est pas toujours aisé. (98)

De nombreuses cliniques vétérinaires ont depuis longtemps adopté un suivi dosimétrique

individuel de leurs employés, les chiffres fournis par ces dosimètres montrent que le risque

reste faible dans des conditions normales d’utilisation.

Tableau 16 : Niveaux d’exposition rencontrés en milieu professionnel vétérinaire

 (Données de l’IRSN fournies par la lecture des dosimètres individuels) (64)

Répartition des expositions professionnelles / intervalle dose efficace
Nombre personnes suivies

< 1 mSv 1-6 mSv 6-20 mSv 20-50 mSv > 50 mSv

En 1999 2667 2637 27 2 1 0

En 2002 3938 3917 14 4 3 0

3.2.3 Prévention (20) (21) (22) (64)

La prévention du risque lié aux rayonnements ionisants dans une clinique vétérinaire passe

par la conception adéquate ou la mise en conformité du local de radiologie et l’utilisation
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d’un générateur de rayons X conforme et contrôlé ; ainsi que par une organisation précise

de la clinique concernant la sécurité des personnes.

3.2.3.1 Le local de radiologie 

Pour des raisons de sécurité, il est préférable de le prévoir en zone semi-publique ou en

zone privative. Sa surface minimale doit être de 12 m2 (pour un générateur), les parois

(fenêtres et portes comprises) doivent être conformes aux équivalences en plomb requises.

Il faut respecter la sécurité électrique et prévoir la signalisation de la zone contrôlée. La

conformité de l’installation doit être contrôlée par un organisme agréé.

3.2.3.2 Le générateur de rayons X

La conformité du générateur utilisé doit être garantie par un certificat du fabricant (le

constructeur ou son mandataire)

La conformité d’un vieil appareil de radiologie réformé pour la médecine humaine est très

aléatoire. L’utilisation, dans une clinique vétérinaire, de ce type de générateur, engage la

seule responsabilité du praticien.

Les contrôles du générateur doivent être faits tous les ans par un organisme agréé.

Le praticien doit faire une déclaration de détention d’un générateur de rayons X à

l’inspection du travail, une copie doit parvenir à la CRAM.

3.2.3.3 La personne radiocompétente :

 Toutes les cliniques vétérinaires, utilisant un générateur de rayons X, doivent avoir une

personne radiocompétente au sens de la réglementation. Le titre de Docteur Vétérinaire

ne donnant pas cette qualification, les praticiens doivent effectuer la formation

obligatoire de dix jours pour obtenir l’attestation nécessaire. Cette formation peut se faire

par l’intermédiaire du SNVEL (Formaveto).

Cette attestation doit être présentée aux corps de contrôle chargés de veiller à

l’application des règles de radioprotection, notamment l’inspection du travail.

La personne compétente a pour mission :

- l’étude des postes de travail pour réduire l’exposition au niveau le plus bas

- la rédaction et du respect d’un règlement intérieur qui décrit les mesures de

protection à prendre dans les zones à risques.

- la formation du personnel à la radioprotection

- la rédaction pour chaque travailleur d’une fiche décrivant son poste et les risques

associés (fiche de poste et de nuisances)
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3.2.3.4 La demande d’autorisation à la DGSNR

Le praticien devra obtenir en premier le certificat de conformité de l’installation et du

générateur par un organisme agréé, il pourra alors remplir sa demande d’autorisation en y

joignant la copie de son attestation de personne radiocompétente.

L’adresse de la DGSNR est : Direction générale de la sûreté nucléaire et de la

radioprotection- SD 8- 10, route du panorama- BP 83- 92266 FONTENAY AUX ROSES Cedex

Téléphone : 01 43 19 71 05

3.2.3.5 La protection des personnes

Les mesures de prévention à mettre en place dans une clinique vétérinaire sont collectives

et individuelles :

3.2.3.5.1 Technique collective

- Désignation et formation de la personne radio-compétente

- Délimitation et signalisation des zones de travail : zone contrôlée, zone surveillée

- Contrôle d’ambiance (au moins une fois par an par un organisme agréé)

- Ne réaliser que les clichés qui sont indispensables pour établir un diagnostic

- Utiliser, s’il existe, un autre moyen de diagnostic comportant moins de risque pour

les personnes.

- Limitation du temps d’exposition pour diminuer la dose reçue

- Toute personne exposée doit être indispensable à la réalisation de l’examen

(contention, cathétérisme…)

- Aucune partie de l’opérateur ne doit être exposée au rayonnement primaire, même

protégée par du plomb.

- Limiter le rayonnement diffusé

o en utilisant une grille antidiffusante (à partir de 10 cm d’épaisseur)

o en choisissant une cassette du plus petit format compatible avec le cliché

souhaité

- Le personnel doit se placer le plus loin possible de la source (garder les bras tendus

lors de la contention de l’animal)

- Rechercher l’utilisation de techniques permettant de diminuer l’exposition des

personnes  et notamment la contention manuelle (les mains sont dans ce cas

souvent exposées): l’anesthésie des animaux (lorsque leur état le permet) et

l’utilisation de liens de contention, de sacs de sable, de coussins de mousse ou de
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berceaux de contention permet de laisser l’animal sur la table de radiologie et

d’éviter les risques d’exposition liés à la contention de l’animal.

- Utilisation de portes-cassettes pour éviter leur contention manuelle.

- Utilisation d’appareils manipulables à distance

- Interposition d’écrans en plomb

3.2.3.5.2 Technique individuelle

- Formation et sensibilisation aux risques sont obligatoires

- Eviction des personnes à risque (femmes enceintes, jeunes de moins de 18 ans)

- Dosimétrie individuelle pour tous les employés (catégorie A et B)

- Utilisation possible de dosimètre bague pour le contrôle des mains souvent

exposées en médecine vétérinaire (21)

- Dosimétrie opérationnelle pour les employés de catégorie A.

- Etablissement de fiches individuelles d’exposition mentionnant les résultats des

contrôles individuels et de fiches de poste et de nuisances (voir annexe)

- Port de protections individuelles (tablier, gants, protège-thyroïde et lunettes) :

o autant d’unités que de personnes présentes pour faire les clichés.

o éviter de les plier pour ne pas casser la feuille de plomb

o les tabliers et les protége-thyroïdes sont rangés sur un portemanteau

o les gants doivent être posés à plat ou sur un support adéquat

Ces équipements sont à changer dès que la protection de plomb est fissurée par le

pliage ou l’usure mécanique. Il faut donc effectuer des contrôles périodiques.

- Suivi particulier par le médecin du travail (tous les 6 mois pour la catégorie A ; tous

les ans pour la catégorie B)
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- 

3.3 L’animal de compagnie

3.3.1 Manutention de l’animal et de ses aliments

3.3.1.1 Réglementation (26) (32)

Le décret n°92-958 du 3 septembre 1992 (intégré dans le Code du travail) définit les

prescriptions minimales de sécurité et de santé concernant la manutention de charges

comportant des risques, notamment dorsolombaires, pour les travailleurs.

« On entend par manutention manuelle toute opération de transport ou de soutien d’une

charge, dont le levage, la pose, la poussée, la traction, le port ou le déplacement, qui

exige l’effort physique d’un ou de plusieurs travailleurs. » (Article R.231-66 du Code du

travail)

L’employeur doit prendre les mesures d’organisation appropriées ou utiliser les moyens

adéquats (équipements mécaniques) afin d’éviter le recours à la manutention manuelle de

charges. ( Article R.231-67 du Code du travail)

Si la manutention manuelle ne peut être évitée (configuration des lieux), l’employeur doit

mettre à la disposition des salariés les moyens adaptés de façon à limiter l’effort physique

et à réduire le risque encouru lors de cette opération. ( Articles R.231-67 et 231-68 du

Code du travail)

L’employeur doit tenir compte des limitations légales de port de charges en fonction de

l’âge et du sexe : ( Article R.234-6 du Code du travail)

Tableau 17: Limitations légales de port de charges en fonction de l’âge et du sexe (26)

Age Femmes Hommes

14 à 15 ans 8 kg 15 kg

16 à 17 ans 10 kg 20 kg

18 ans et plus 25 kg 55 kg

Les travailleurs doivent être informés par l’employeur des risques encourus lors de la

manutention manuelle. Les salariés doivent recevoir une formation pratique sur les gestes

et postures à adopter pendant la manutention. ( Articles R.231-70 et 231-71 du Code du

travail)
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Il existe des normes AFNOR qui proposent des limites acceptables en tenant compte de

l’âge, du sexe, de la masse transportée, de la fréquence du transport, de la distance

parcourue et du soulèvement éventuel à partir du sol :

- Norme AFNOR X35-109 (Avril 1989) : Limites acceptables de port manuel de charges

par une personne.

- Norme AFNOR X35-106 (Août 1985) : Limites d’efforts recommandées pour le travail

et la manutention au poste de travail.

3.3.1.2 Risques (32) (37) (61) (84) (98)

Les risques générés par les manutentions manuelles sont variés : contusions, plaies,

fractures, douleurs dorsales, déchirures musculaires. De mauvaises postures peuvent

engendrer des lésions de la colonne vertébrale d’autant plus importantes que la position

est associée au port de charges, ou qu’elle s’accompagne d’une torsion de la colonne

vertébrale. Certaines lésions sont indemnisées au titre des maladies professionnelles.

(Tableau n°98)

La réduction de ces risques est une préoccupation constante des institutions de prévention

car près d’un tiers des accidents du travail avec arrêt est dû à des manutentions

manuelles. (32)

Dans une clinique vétérinaire, les efforts de manutention sont réalisés lors du portage des

chiens, de la manipulation des sacs d’aliments pour carnivores, ainsi que lors des

opérations de nettoyage des caillebotis en métal des cages d’hospitalisation :

- Le poids moyen des animaux est de douze kilogrammes, mais certains chiens dépassent

parfois les soixante-dix kilogrammes. Le risque physique lié au poids de l’animal est donc

important, et il faut y ajouter le risque de morsures, l’animal vigile n’étant pas toujours

coopératif.

Enfin, les employés sont soumis à des contraintes posturales avec une station debout quasi

permanente pour tous les actes de soins, de radiographie et de chirurgie.

- Depuis une dizaine d’années, la vente d’aliments s’est beaucoup développée dans les

cliniques vétérinaires. Les sacs sont de poids variables entre un et dix-huit kilogrammes.

Leur manutention unitaire pose donc peu de problèmes, mais la quantité vendue pose vite

des soucis de manutention par cumul des charges journalières, d’autant plus que les

auxiliaires vétérinaires sont en majorité des femmes.

- Certaines cliniques utilisent des caillebotis pour les cages d’hospitalisation. Certains sont

en plastique, d’autres sont en métal gainé de plastique. Pour une bonne hygiène des

cages, les caillebotis doivent être nettoyés et brossés après chaque passage d’animal. Le
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personnel est donc amené à effectuer de façon répétée la manutention de ces objets

lourds et difficiles à manipuler (cages en hauteur ou très basses)

3.3.1.3 Prévention

La prévention repose sur la mise en place de mesures collectives :

Il faut éviter le recours à la contention manuelle dès la conception d’une clinique

vétérinaire, ainsi on peut  prévoir:

- Une zone de livraison et de stockage de la nourriture proche de la zone de vente

(moins de manipulations des sacs)

- Un ascenseur ou un monte-charge dans le cas d’une clinique sur deux niveaux

- Des espaces de circulation (couloirs et portes) suffisamment larges pour permettre

l’utilisation de chariot afin de transporter sans effort les aliments et les chiens.

- Des tables de consultation et de chirurgie électriques permettant de faire monter

l’animal seul puis de le surélever à la hauteur des praticiens.

Si la mécanisation est impossible sur le plan économique ou si les locaux sont anciens et

difficilement réaménageables, il faut mettre  à la disposition des salariés des moyens pour

limiter l’effort physique :

- Un ou plusieurs chariots de transport ou une cage sur roulette si l’animal est vigile.

- Un ou plusieurs brancards si l’utilisation de chariots est impossible

- Des diables pour transporter les sacs d’aliments

- Utiliser de préférence des caillebotis en plastique ou prévoir un système de

nettoyage permettant d’éviter la manutention répétée du caillebotis en métal.

En combinant plusieurs de ces mesures, on pourra réduire significativement le risque

physique, mais il est impossible de le supprimer, le chien étant l’animal le plus souvent

présent dans une clinique vétérinaire pour animaux de compagnie.

Les praticiens devront alors informer le personnel des risques encourus lorsque les

manutentions ne sont pas effectuées de manière techniquement correcte et mettre en

place une formation pratique avec l’aide du médecin du travail. Cette formation repose

sur des principes ergonomiques permettant une utilisation rationnelle de la colonne

vertébrale afin de réduire les contraintes qui participent à la détérioration du disque

intervertébral. Les principes de la formation aux gestes et postures sont :

- Le placement de la colonne vertébrale et du bassin

- Le rapprochement maximal de la charge (rapprochement des centres de gravité)

- La recherche d’appuis stables

- L’utilisation de la force des cuisses.



Page 119

3.3.2 Blessures provoquées par l’animal de compagnie

Les blessures ayant pour origine l’animal de compagnie sont fréquentes et les

complications souvent graves (zoonoses) : elles constituent un risque majeur de l’activité

vétérinaire. Le praticien devra s’appuyer sur la réglementation existante afin de protéger

la santé et la sécurité de son personnel et des propriétaires à l’intérieur de la clinique

vétérinaire et il devra informer les propriétaires des risques que l’animal de compagnie

représente pour son entourage.

3.3.2.1 Réglementation (23) (27) (93) (94)

3.3.2.1.1 Statut juridique de l’animal de compagnie (23)

L’article 528 du Code Civil définit l’animal domestique ou apprivoisé comme juridiquement

assimilable à une propriété mobilière.

3.3.2.1.2 Responsabilité délictuelle (23) (42) (94)

Les bases juridiques sont les articles 1382 à 1385 du Code Civil, notamment l’article 1385

qui précise qui en est responsable : « Le propriétaire d’un animal, ou celui qui s’en sert,

pendant qu’il est à son usage, est responsable du dommage que l’animal a causé, soit que

l’animal fût sous sa garde, soit qu’il fût égaré ou échappé. »

3.3.2.1.2.1 Conséquences pour le propriétaire

Le propriétaire de l’animal de compagnie est donc responsable des dommages causés par

celui-ci, même s’il s’est échappé. ( blessures de personnes ou d’animaux, accidents de la

route, aboiements intempestifs) Le vétérinaire, en tant que conseiller, doit l’en informer.

3.3.2.1.2.2 Conséquences dans une clinique vétérinaire

Celui qui se sert de l’animal, dans le cadre de l’exercice de sa profession à titre lucratif,

devient le gardien de l’animal avec transfert de propriété, y compris en présence du

propriétaire de l’animal. Le gardien est donc celui qui a le contrôle de l’animal et qui peut

donner des ordres pour protéger l’animal et les personnes qui l’entourent. Selon la

jurisprudence, la garde juridique de l’animal commence dès que le vétérinaire est

susceptible de donner des ordres.
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3.3.2.1.2.3 La présomption de responsabilité

L’article 1385 du Code civil implique une présomption de responsabilité : le gardien est

présumé responsable des dommages sans que la victime ait besoin de prouver une faute.

Le gardien peut s’exonérer de sa responsabilité dans trois cas :

- s’il prouve qu’une faute de la victime a contribué à la réalisation du dommage

- le fait prouvé d’un tiers

- le fait prouvé de force majeure (nul n’est tenu à l’impossible)

Pour mettre en œuvre la responsabilité délictuelle, la victime doit simplement prouver :

- le préjudice

- le fait de la chose

- le lien de causalité entre les deux.

3.3.2.1.3 Responsabilité contractuelle (10) (93)

Le praticien d’une clinique vétérinaire est confronté à la consultation d’animaux agressifs

pouvant être dangereux. La responsabilité délictuelle vue précédemment, montre que le

vétérinaire est responsable de l’animal dès qu’il est en mesure de lui donner des ordres et

qu’il doit donc prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger les personnes à

l’intérieur de sa clinique.

Mais le praticien engage aussi sa responsabilité contractuelle lors de la consultation de

l’animal. Le vétérinaire est tenu dans le cadre du contrat de soins passé avec son client à

une obligation de moyens consistant à donner à son client des soins consciencieux,

attentifs et conformes aux données acquises de la science. (Arrêt Mercier)

Dans le cas de consultation pour comportements agressifs, le contrat de soins prend une

valeur particulière : comme après tout examen clinique, le praticien va porter un

diagnostic et aussi un pronostic, il va donc devoir évaluer le danger que représente

l’animal pour les personnes qui l’entourent au quotidien et ses conclusions peuvent

entraîner la mise en danger physique de ces personnes.

En cas d’accident, la responsabilité civile du vétérinaire sera engagée ; si l’accident a

entraîné un décès ou une invalidité, sa responsabilité pénale pourra l’être aussi. Le fait de

ne pas avoir référé le client à un confrère spécialiste du comportement sera un argument

de poids en sa défaveur au tribunal.

3.3.2.1.4 Législation concernant la rage (27) (80) (108)

En France, la rage est une maladie réputée contagieuse (MRC) chez toutes les espèces

animales. Cette maladie donne lieu à déclaration obligatoire et entraîne l’application des

mesures de police sanitaire.
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La déclaration est la démarche qui consiste à informer les autorités administratives de

l’existence ou de la suspicion d’une MRC.

Les actions de police sanitaire représentent la succession des opérations mises en œuvre

en cas de suspicion ou détection d’une maladie réputée contagieuse. (Article L.223-2 du

Code rural)

La législation concernant la rage est insérée dans le Code rural et son application fait

partie du mandat sanitaire du vétérinaire praticien.

En France, conformément aux prescriptions réglementaires du décret du 27/06/96 relatif à

la lutte contre la rage, tout département qui n’est pas couvert par un arrêté ministériel le

déclarant officiellement infecté de rage, est considéré comme indemne de rage.

Le 22 juillet 1999, onze départements infectés de rage sont officiellement déclarés

indemnes de la maladie par la levée d’arrêtés ministériels d’infection de rage. A cette

date, cinq départements sont encore infectés par la rage. Ce sont : les Ardennes, le Bas-

Rhin, la Meuse, la Meurthe-et-Moselle et la Moselle.

En mai 2001, l’éradication totale de la rage est acquise en France grâce à une campagne

très active de vaccination des renards sous forme d’appâts largués par des hélicoptères. Le

statut de « département officiellement déclaré atteint de rage » est levé par l’arrêté du

30 avril 2001, pour les cinq derniers départements concernés.

Cependant la réglementation concernant les départements indemnes reste identique car la

rage n’est pas encore maîtrisée dans les pays frontaliers et une recrudescence reste

possible.

L’article L223-10 du Code rural stipule : « Tout animal ayant mordu ou griffé une

personne, même s’il n’est pas suspect de rage, est, si l’on peut s’en saisir sans l’abattre,

soumis par son propriétaire ou détenteur et à ses frais à la surveillance du vétérinaire.(…)

Dès qu’elle a connaissance des faits de cette nature, l’autorité investie des pouvoirs de

police rappelle au propriétaire ou détenteur les obligations ci-dessus définies et, en tant

que de besoin, le met en demeure de les observer dans les vingt-quatre heures. »

Si le propriétaire est inconnu ou défaillant, l’autorité municipale fait procéder d’office à

cette surveillance dans la fourrière où elle fait conduire l’animal.

Le décret du 27 juin 1996 relatif à la lutte contre la rage et l’arrêté du 21 avril 1997 (JO

du 6/05/97) relatif  à la mise sous surveillance des animaux mordeurs ou griffeurs

définissent les modalités de cette surveillance :

Pendant cette période de surveillance, il est interdit au propriétaire de l’animal:

- de s’en dessaisir

- de le vacciner ou de le faire vacciner contre la rage
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- de l’abattre ou de le faire abattre sans autorisation du directeur des services

vétérinaires

La durée de la surveillance est de :

- 15 jours pour un animal domestique

- 30 jours pour un animal sauvage apprivoisé ou tenu en captivité.

Le propriétaire ou le détenteur doit soumettre l’animal, vacciné ou non, à trois visites

effectuées par un vétérinaire investi d’un mandat sanitaire :

- la première visite est effectuée avant l’expiration d’un délai de 24 heures suivant

le moment où l’animal a mordu ou griffé

- La deuxième au plus tard le septième jour après la morsure ou la griffure

- La troisième visite aura lieu le 15éme jour pour animal domestique, ou le 30éme

jour pour un animal sauvage apprivoisé ou en captivité.

Le vétérinaire sanitaire consulté établit à l’issue de chacune de ces deux premières visites

un certificat provisoire attestant que l’animal ne présente, au moment de la visite, aucun

signe suspect de rage.

A l’issue de la troisième visite, le vétérinaire sanitaire rédige un certificat définitif

attestant que l’animal mis en observation n’a présenté à aucun moment de celle-ci de

symptômes pouvant évoquer la rage.

Les carnets de certificats doivent être conformes au modèle enregistré par le Centre

d’enregistrement et de révision des formulaires administratifs sous le numéro n°50-4141.

Ces carnets sont disponibles auprès du syndicat national des vétérinaires (SNVEL).

Les certificats numérotés sont établis en cinq exemplaires à l’issue de chacune des visites

de l’animal :

- trois exemplaires sont remis au propriétaire de l’animal. Celui-ci doit les faire

parvenir :

o à la personne mordue ou griffée

o à l’autorité investie du pouvoir de police qui a été informée des faits

- le quatrième exemplaire est adressé par le vétérinaire sanitaire au directeur des

services vétérinaires à l’issue de chacune des visites.

- Le cinquième exemplaire est conservé par le vétérinaire sanitaire pendant une

période d’un an.

Pendant la période de surveillance, l’apparition d’un signe quelconque de maladie ou la

mort de l’animal, doit entraîner sans délai, la présentation de l’animal ou de son cadavre

au vétérinaire sanitaire. La disparition de l’animal doit lui être immédiatement signalée.

En cas de suspicion de rage, l’animal est maintenu en observation, isolé strictement et mis

à l’attache, sauf impossibilité qui justifierait son abattage immédiat.
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Si pendant la période de surveillance, l’animal meurt ou est abattu, avec l’accord du

directeur des services vétérinaires, le cadavre ou au moins la tête, est transmis à la DSV

pour que soit effectué un diagnostic de rage.

Si le propriétaire de l’animal placé sous surveillance se trouve dans l’obligation de se

déplacer, le directeur des services vétérinaires peut l’autoriser à poursuivre les visites

réglementaires auprès d’un autre vétérinaire sanitaire au lieu de sa nouvelle résidence.

La non-présentation de l’animal dans les délais prescrits doit être signalée immédiatement

à l’autorité de police et au directeur des services vétérinaires par le vétérinaire sanitaire

concerné.

3.3.2.1.5 Loi sur l’animal dangereux (27)

Les articles L211-11 à L211-19 du Code rural fixent la réglementation concernant les

animaux dangereux.

3.3.2.1.5.1 Mesures de prévention

Ces mesures s’appliquent à tous types de chiens sans distinction de races ou de catégories

définies par la loi du 06/01/1999 représentant un danger pour les personnes ou pour les

animaux domestiques. Le maire peut prescrire au propriétaire ou au gardien de cet animal

de prendre des mesures de nature à prévenir le danger. 

En cas de danger grave et immédiat pour les personnes, le maire peut, sans formalités

préalables, ordonner par arrêté que l’animal soit placé dans un lieu de dépôt adapté. Il

peut faire procéder sans délai à l’euthanasie de l’animal, après avis d’un vétérinaire

mandaté.

3.3.2.1.5.2 La détention de chiens dangereux et les restrictions de leur

circulation

Les articles L. 211-12 à L. 211-19 du Code rural, qui correspondent à la loi du 6 janvier

1999, concernent les mesures spécifiques prises contre les catégories de chiens

susceptibles d’être dangereux. Elles sont résumées dans le tableau ci-après:



Page 124

Tableau 18 : Mesures spécifiques concernant les catégories de chiens susceptibles d’être dangereux

Première catégorie :
Chiens d’attaque

Deuxième catégorie :
Chiens de garde et de défense

Chiens concernés

Chiens non inscrits au LOF de types:
- « Pit-bulls » assimilables aux chiens de
race Staffordshire Terrier et American

Staffordshire Terrier

- « Boer-bulls » assimilables aux chiens
de race Mastiff

- « Tosa « assimilables aux chiens de
race Tosa

Chiens inscrits au LOF de races :
- Staffordshire Terrier

- American Staffordshire Terrier
- Rottweiler

- Tosa
-  chiens assimilables aux Rottweilers

sans être inscrits au LOF

Acquisition, Cession,
Importation Interdites Possible

Détention interdite

Aux mineurs
Aux personnes condamnées (casier n°2)

Aux majeurs sous tutelle
Aux personnes ayant déjà eu un chien

confisqué

Aux mineurs
Aux personnes condamnées

(casier n°2)
Aux majeurs sous tutelle

Aux personnes ayant déjà eu un chien
confisqué

Déclaration en mairie Obligatoire Obligatoire

Identification (Tatouage) Obligatoire Obligatoire avant toute cession ou
acquisition

Vaccination antirabique
(tenue à jour) Obligatoire Obligatoire

Stérilisation Obligatoire de façon irréversible dès
l’âge de la puberté (8 mois à 1an) Facultative

Port de la muselière et
tenue en laisse Obligatoire (dès 3 mois) Obligatoire (dès 3 mois)

Accès aux lieux publics,
locaux ouverts au public,

transport en commun
Interdit Autorisé si tenus en laisse et muselés

(dès 3 mois)

Passage dans les parties
communes des immeubles

collectifs

Autorisé si tenus en laisse et muselés
(dès 3 mois)

Autorisé si tenus en laisse et muselés
(dès 3 mois)

Stationnement dans les
parties communes des
immeubles collectifs

Interdit Autorisé si tenus en laisse et muselés
(dès 3 mois)

Assurance responsabilité
civile

Obligatoire pour propriétaire après
déclaration en mairie et mentionnant le
type de chien assuré et son numéro de

tatouage

Obligatoire pour propriétaire après
déclaration en mairie et mentionnant
le type de chien assuré et son numéro

de tatouage
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3.3.2.1.5.3 Consultation des chiens classés dangereux (92)

Le vétérinaire praticien devra rappeler aux clients leurs obligations, il n’est pas tenu de

dénoncer les propriétaires qui ne sont pas en règle. Le vétérinaire ne peut voir sa

responsabilité engagée lors d’accidents causés par un animal classé dangereux, même s’il

est en soin (tatouages, vaccins). Le Conseil de l’Ordre des Vétérinaires recommande de

faire signer un certificat d’information à tout propriétaire de chiens de la catégorie 1 et 2

et de garder un double. Si le propriétaire refuse de signer, le mentionner sur le certificat.

3.3.2.2 Risques (37) (39) (84) (90) (98)

Les blessures occasionnées par l’animal de compagnie constituent un danger physique

majeur. Ce sont des risques traumatiques : morsures ou griffures plus ou moins

invalidantes.

Les blessures atteignent le plus souvent les membres supérieurs et le visage (lèvres, joue,

nez, paupières), d’où un risque élevé d’ostéite sous-jacente des mains ou d’atteinte de

structures complexes (œil, nerf crânien) au visage. Les plaies sont souvent délabrantes et

nécessitent alors une chirurgie réparatrice (visage, mains). Elles peuvent aussi laisser de

lourdes séquelles esthétiques ou fonctionnelles.

Les morsures profondes peuvent entraîner une atteinte vasculaire, nerveuse, tendineuse,

articulaire ou osseuse qui nécessitent toujours une exploration chirurgicale.

Des morsures plus graves (multiples ou touchant des organes vitaux) ou touchant des

personnes plus fragiles (jeunes enfants, personnes âgées, personnes ayant un handicap)

peuvent aussi conduire au décès de la personne.

Ces blessures se compliquent le plus souvent du fait du risque biologique (zoonose).

Dans deux tiers des cas, on retrouve dans les plaies des microorganismes potentiellement

pathogènes :

- Pasteurella canis ou multocida ,

- Streptocoques,

- Staphylococcus aureus,

- Germes anaérobies : Fusobacterium, Bacteroides, Porphyromonas

- Bartonella henselae responsable de la maladie des griffes du chat.

Le risque de tétanos est présent dans tous les cas de morsures ou griffures

La risque de rage doit toujours être pris en compte en cas de morsures ou griffures

infligées par l’animal et la mise sous surveillance de l’animal en cause est obligatoire.

Ces accidents peuvent survenir à l’intérieur d’une clinique vétérinaire lors d’une

consultation ou d’une hospitalisation, touchant alors le propriétaire, le personnel de la

clinique, ou le praticien. Des accidents peuvent aussi se produire dans la famille de
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l’animal de compagnie ou dans son entourage. Le vétérinaire sera alors consulté pour

soigner ces troubles d’agressivité ou devra les détecter dès le plus jeune âge.

3.3.2.2.1.1 Risque à l’intérieur de la clinique vétérinaire

Une étude menée par la médecine du travail dans les cliniques vétérinaires montre que le

risque majeur qui préoccupe les salariés est celui des blessures liées aux animaux et en

particulier des morsures. De plus, tous les cas d’accidents du travail constatés par cette

étude ont pour origine des blessures occasionnées par les animaux. (98)

3.3.2.2.1.2 Risques pour les propriétaires d’animaux de compagnie (39) (90)

Les accidents provoqués par les animaux représentent 2 % des accidents domestiques  et

de 0,5 à 1 % des consultations dans les services d’urgences chirurgicales.

En France, le Centre de Documentation et d’Information de l’Assurance (CDIA) évalue le

nombre de morsures annuelles à environ 500 000 dont 60 000 nécessitent des soins

hospitaliers. Ces chiffres sont certainement à majorer car ils ne prennent en compte que

les morsures déclarées suite à une consultation médicale et, on estime que seuls 30 % des

morsures seraient montrées à un médecin…

Les enfants de moins de quinze ans sont les plus concernés (40 % des accidents), 12 % des

accidents nécessitent une hospitalisation. Dans près de 90 % des cas, l’enfant présente une

plaie ouverte.

63 % des morsures de chiens seraient occasionnées par un animal familier appartenant à la

famille, à un voisin ou à un ami.

Seuls 11 % des parents évoqueraient en consultation vétérinaire les difficultés que pose la

coexistence du chien et de l’enfant à la maison.

3.3.2.3 Prévention

Soigner l’animal de compagnie est l’activité principale d’une clinique vétérinaire, le risque

de blessures est donc inévitable, mais de nombreuses mesures de prévention permettent

de le minimiser. Certaines dispositions sont à prévoir dès la conception de la clinique

vétérinaire.

3.3.2.3.1 Prévention dans la clinique

3.3.2.3.1.1 Mesures concernant la structure et l’aménagement de la clinique

- Aménagement des zones d’attentes : Lorsque la taille de la salle d’attente de la clinique

le permet, il faut aménager plusieurs zones pour permettre l’isolement d’un chien difficile
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ou la séparation des chiens et des chats. Si la salle d’attente est trop petite, il sera

préférable d’isoler un chien difficile dans le véhicule de son maître ou à l’extérieur de la

clinique en dehors des zones d’accès aux clients. Le chien accédera alors directement à la

salle de consultation sans stationner en salle d’attente.

L’organisation des consultations sur rendez-vous permet de limiter le nombre d’animaux

présents simultanément en salle d’attente.

- Aménagement de circuits différents d’entrée et de sortie des animaux : lorsque la

structure de la clinique le permet, l’aménagement d’une sortie directe des clients après

consultation permet d’éviter le croisement des animaux et limite les interactions

dangereuses.

3.3.2.3.1.2 Mesures concernant les animaux

- En salle d’attente :

Tous les chiens doivent être tenus en laisse, les chiens réputés difficiles doivent être

muselés. Les chats et les petits animaux doivent être maintenus dans des paniers de

transport.

Une formation des auxiliaires vétérinaires doit être réalisée pour leur permettre de

présenter ces mesures de façon positive aux propriétaires.

Un affichage en salle d’attente des mesures obligatoires est nécessaire et viendra appuyer

les propos des auxiliaires.

Il est recommandé de disposer de laisses, de muselières et de paniers de transport près de

l’accueil afin de les prêter aux propriétaires immédiatement.

- En salle de consultation ou en cas d’hospitalisation :

Il faut protéger en premier le personnel et les propriétaires des réactions imprévisibles de

l’animal de compagnie dans un milieu qu’il perçoit souvent comme hostile. L’animal

présent en consultation ou en soins est souvent un animal malade et algique, il faut donc

en tenir compte lors des manipulations et ne pas exposer les personnes à un risque inutile.

On utilisera des muselières et des liens pour les chiens, des sacs à contention pour les

chats. Le recours à l’anesthésie ou à une tranquillisation préalable doit avoir lieu chaque

fois que le praticien estime qu’il y a un risque pour les personnes. Il faut utiliser une cage

à contention pour les injections aux chats difficiles.

Tous les moyens permettant de diminuer le stress ou la douleur de l’animal doivent être

employés : moyens chimiques (antalgiques, phéromones d’apaisement), musique

d’ambiance…

Le vétérinaire peut être amené à intervenir sur des animaux très dangereux (chiens

agressifs, chats sauvages…). Il doit en premier lieu éviter la manipulation de tels animaux
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par son personnel. Il peut avoir recours à des outils plus radicaux tels que les lassos, pince

à chat ou le fusil hypodermique mais il peut aussi refuser de soigner ces animaux s’il

estime que les risques sont importants pour les personnes présentes.

3.3.2.3.2 Prévention des risques dans la famille d’accueil de l’animal

Le vétérinaire a un rôle de conseil lors des consultations. Il doit sensibiliser les

propriétaires aux problèmes comportementaux de leur animal dès la primo-vaccination.

Il doit détecter précocement les troubles du comportement pouvant entraîner des dangers

pour les personnes qui côtoient l’animal, même en l’absence de demande des

propriétaires.

Il doit conseiller et rappeler leurs obligations aux propriétaires des chiens de première et

de deuxième catégories.

Il doit repérer l’animal adulte dangereux et le référer au plus vite  à un vétérinaire

spécialiste du comportement.

S’il est spécialiste du comportement, il doit savoir refuser de traiter et demander

l’euthanasie de l’animal si celui-ci représente un risque réel pour les personnes.

3.3.2.3.3 Mesures à prendre en cas de morsures ou de griffures (échec

de la prévention)

Pour la personne blessée : Traitement immédiat des plaies et consultation médicale

Pour l’animal : Visites réglementaires de l’animal mordeur ou griffeur (législation sur la

rage)

Sensibiliser le propriétaire a un suivi comportemental de l’animal après les visites

réglementaires.

3.3.3 Transmission de maladies

Parmi les risques potentiels de la cohabitation entre l’homme et les animaux de compagnie

figurent les zoonoses, qui sont, selon la définition de l’OMS, « les maladies et infections

qui se transmettent naturellement des animaux vertébrés à l’homme. »

Le vétérinaire a un rôle sanitaire envers les propriétaires d’animaux de compagnie et doit

veiller à protéger les salariés de sa clinique des risques biologiques.

3.3.3.1 Réglementation (26)

Le décret n°94-352 du 4 mai 1994 fixe les règles de protection des travailleurs contre les

risques résultant de leur exposition à des agents biologiques.
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3.3.3.1.1 Identifier les agents biologiques présents ou susceptibles de

l’être

L’article R.231-61 du Code du travail définit les agents biologiques :

- Agents biologiques : les microorganismes, y compris les microorganismes

génétiquement modifiés, les cultures cellulaires et les endoparasites humains

susceptibles de provoquer une infection, une allergie ou une intoxication.

- Micro-organisme : une entité microbiologique, cellulaire ou non, capable de se

reproduire ou de transférer du matériel génétique.

- Culture cellulaire : le résultat de la croissance in vitro de cellules isolées

d’organismes multicellulaires.

Ils sont classés en quatre groupe en fonction de l’importance du risque d’infection qu’ils

présentent. Les agents biologiques sont considérés comme pathogènes lorsqu’ils

appartiennent aux groupes 2, 3 et 4. ( Article R.231-61-1 du Code du travail)

Tableau 19 : Classification des agents biologiques

Effets sur
l’homme

Risque pour les
travailleurs

Propagation dans la
collectivité

Prophylaxie ou
traitement

Groupe
1 Pas de maladie Néant

Groupe
2 Maladie Danger Peu probable Efficaces

Groupe
3 Maladie grave Danger sérieux Possible Efficaces

Groupe
4 Maladies graves Danger sérieux Elevée

Ni prophylaxie
Ni traitement efficace

Il existe ainsi quatre tableaux (de A à D) classant les bactéries, les virus, les parasites et

les champignons. Les prions ont été qualifiés d’agents transmissibles non conventionnels et

font l’objet d’une classification particulière qui tient compte des souches et de la nature

des manipulations. La liste des agents pathogènes a été fixée par l’arrêté du 18 juillet

1994 (JO du 30 juillet 1994) puis modifié par les arrêtés du 17 avril 1997 (JO du 26 avril

1997) et du 30 juin 1998 (JO du 22 juillet 1998). (annexe 4)

3.3.3.1.2 Définir le risque d’exposition des personnes

L’employeur doit déterminer la nature, la durée et les conditions de l’exposition des

travailleurs aux agents biologiques.
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Lorsque l’activité implique une exposition à des agents biologiques appartenant à plusieurs

groupes, les risques sont évalués en tenant compte du danger présenté par tous les agents

biologiques présents ou susceptibles de l’être du fait de l’activité.

Dans son évaluation des risques, l’employeur doit tenir compte de toutes les informations

disponibles et notamment :

- celles relatives aux infections susceptibles d’être contractées du fait de l’activité

professionnelle

- celles concernant les effets allergisants et toxiques pouvant résulter de l’exposition

aux agents biologiques.

Une attention particulière doit être portée sur les dangers que constituent les agents

biologiques pathogènes susceptibles d’être présents dans l’organisme des patients ou de

personnes décédées et chez les animaux vivants ou morts, dans les échantillons, les

prélèvements et les déchets qui en proviennent. (Article R.231-62 du Code du travail)

3.3.3.1.3 Prendre des mesures de prévention

Si le risque d’exposition aux agents biologiques pathogènes existe et ne peut être évité,

l’employeur doit réduire l’exposition en prenant les mesures suivantes :

- Limitation au niveau le plus bas du nombre de salariés exposés ou susceptibles de

l’être

- Mise en place de mesures visant à éviter ou à minimiser le risque de dissémination

d’agents biologiques sur le lieu de travail

- Signalisation du risque

- Protection collective et individuelle

- Hygiène appropriée permettant de réduire ou d’éviter le risque de dissémination

d’un agent biologique hors du lieu de travail

- Etablissement de plans à mettre en œuvre en cas d’accidents impliquant des agents

biologiques pathogènes

- Procédures et moyens permettant en toute sécurité d’effectuer le tri, la collecte,

le transport, et l’élimination des déchets par les travailleurs. Ces moyens doivent

comprendre l’utilisation de récipients sûrs et identifiables.

- Mesures permettant, au cours du travail, de manipuler et de transporter sans risque

des agents biologiques. (Article R.231-62-2 du Code du travail)

Lorsqu’il existe un risque d’exposition au virus de la rubéole ou au toxoplasme,

l’exposition des femmes qui se sont déclarées enceintes est interdite, sauf si la preuve

existe que la salariée est suffisamment immunisée contre ces agents. L’employeur prend,
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après avis du médecin du travail, les mesures nécessaires à la mise en œuvre de cette

interdiction d’exposition. (Décret n°96-364 du 30 avril 1996 article 3)

Dans les lieux de travail où existe un risque de contamination, l’employeur doit établir une

consigne de sécurité interdisant l’introduction de nourriture et de boissons, d’articles pour

fumeurs, de cosmétiques et de mouchoirs autres que ceux en papier.

Le chef d’établissement doit aussi :

- fournir aux salariés des vêtements de protection appropriés

- veiller à ce que ces moyens de protection soit enlevés lorsque le travailleur quitte

son lieu de travail

- faire en sorte que ces vêtements soient rangés dans un endroit spécifique,

nettoyés, désinfectés et vérifiés avant et après chaque utilisation

- mettre à la disposition des salariés des installations sanitaires appropriées, un

dispositif de lavage oculaire et des antiseptiques pour la peau .

- lorsque l’activité implique le prélèvement, la manipulation et le traitement

d’échantillons d’origine humaine ou animale, mettre au point des procédures et du

matériel adapté visant à minimiser les risques de contamination. (Article R.231-62-

3 du Code du travail)

L’employeur doit veiller à l’information des salariés concernant les risques encourus et

mettre en œuvre une formation adéquate sur les précautions à prendre pour minimiser les

risques et la procédure à suivre en cas d’accident. (Articles R.231-63 à R.231-63-4 du Code

du travail)

3.3.3.2 Risques

Les risques biologiques résultent de l’exposition à des micro-organismes :

- au cours de l’activité professionnelle pour les salariés

- quotidienne pour les propriétaires d’animaux de compagnie malades ou porteurs

qui les apportent en consultation

La première conséquence est le risque d’infection, mais il existe aussi des risques

d’intoxications (Tétanos) ou de réactions immunoallergiques.(certains champignons)

Les contaminations peuvent se faire :

- par voie respiratoire : c’est la principale voie d’entrée des agents biologiques

(Tuberculose par exemple)

- par voie cutanéo-muqueuse : il y a trois possibilités
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o effraction cutanée (piqûre ou coupure accidentelle, projections sur une

peau déjà lésée, morsure ou griffure contaminante d’un animal de

compagnie)

o projection sur une muqueuse (oculaire par exemple)

o projection sur la peau saine (Mycoses, et voie suspectée pour les

leptospires)

    -   par voie digestive : elle est toujours due à une défaillance dans les mesures

d’hygiène individuelle (défaut de lavage des mains, tabagisme) ou à des erreurs techniques

(pipetage à la bouche)

Dans une clinique vétérinaire, le risque de contamination du personnel à partir de l’animal

est important et les contaminations peuvent entraîner des maladies graves. De plus, le

risque de blessures lié à la contention de l’animal augmente la possibilité de

contamination.

Le vétérinaire devra aussi évaluer les risques de contamination des propriétaires des

animaux de compagnie qu’il est amené à consulter.

Le diagnostic sur l’animal de ces zoonoses pose peu de problèmes au praticien, sa

formation de vétérinaire étant bien adaptée. Mais il devra bien connaître quels sont les

risques pour l’homme des principales zoonoses rencontrées afin de mettre en place des

mesures adéquates de prévention. Il est important de ne pas surestimer ces risques et de

ne pas effrayer inutilement les propriétaires d’animaux. Le vétérinaire doit aussi

entretenir et perfectionner ses connaissances afin de bien conseiller les personnes en

contact avec des animaux de compagnie. (article R. 242-33 du Code rural) (27)

Les principales zoonoses rencontrées sont détaillées dans le tableau suivant :
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Tableau 20 : Zoonoses rencontrées chez l’animal de compagnie.

 Risques pour l’homme et prévention

Zoonoses
Agents biologiques

Classification (groupe)

Animaux
compagnie
concernés

Risques pour homme
Tableau
maladies

prof.
Prévention

Mycoses
(3) (110)

Microsporum canis

Microsporum gypseum

Trichophyton
mentagrophytes

2A

2A

2

Carnivores

Rongeurs.

Forte contagiosité

Lésions cutanées
bénignes :teignes

microsporiques (herpés
circiné) et suppurées

Zoonose la plus
fréquente dans une
clinique vétérinaire

N°46 RG

N°15 RA

Traiter tous
animaux

(même sains)
et supports

Lutte difficile
et aléatoire

Rage
(80) (108) Virus de la rage (rhabdovirus) 3

Carnivores

Rongeurs

Oiseaux

Transmission directe par
morsure ou griffure d’un

animal enragé
Encéphalomyélite

mortelle

N°56 RG

N°30 RA

Vaccination des
carnivores

Vaccination du
personnel

Mise sous
surveillance

animaux
mordeurs

Traitement
des plaies

Maladie de
Newcastle

(108)
Paramyxovirus 2 Volailles

Inhalation poussières
virulentes ou dépôt sur

l’œil par des doigts
souillés

Rare et bénigne :
conjonctivite qui peut se

compliquer sans
traitement (collyre)

Mesures
d’hygiène

élémentaire

Eradication
maladie

Fièvre
charbonneuse

(108)
Bacillus anthracis 3 Toutes

Contamination possible à
partir d’animaux ou de
cadavres atteints par
voie cutanée (piqûre,

souillure plaie)

Charbon cutané (pustule
maligne) le plus fréquent

Charbon interne mortel
rare en France

MRC

MDO n°28

Traitement
immédiat après
contamination

Précautions
d’hygiène
devant un

animal suspect

Brucellose
(108)

Brucella canis

Brucella abortus

3

3
Carnivores

Peu de risque en milieu
urbain (Sud de la France)

Zoonose majeure par sa
gravité

N°24 RG

N°6 RA

Tuberculose
(108)

Mycobacterium tuberculosis
(bacille humain)

Mycobacterium bovis

3

   3

Carnivores

Oiseaux

Formes
pleuropulmonaires

Rare voir exceptionnel
N°40 RG

Vaccin BCG

Pasteurellose
(79) (108)

Pasteurella multocida

Pasteurella canis

Pasteurella dagmatis

2

2

2

Carnivores

Rongeurs

Transmission par
morsures ou griffures

(souvent porteurs sains)

Formes localisées
inflammatoires

Complications graves
possible

N°86 RG

N°50 RA

Antibiotiques

Traitement
immédiat des
plaies pour
éviter les

complications
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Zoonoses
Agents biologiques

Classification (groupe)

Animaux
compagnie
concernés

Risques pour homme
Tableau
maladies

prof.
Prévention

Maladie des griffes
du chat

(12) (34) (108)
Bartonella henselae 2

Chat

Rat

Furet

Transmission par les
griffes ou salive du chat
(souvent porteur sain)
Lymphoadénopathie
régionale bénigne

Lutte contre
les puces (rôle

dans
transmission
entre chats)

Traitement
immédiat des

blessures

Leptospirose
(6) (108)

Leptospira interrogans (s.l.)

Nombreux sérovars ( plus de
220)

2
Rongeurs

Carnivores

Contamination possible
par l’animal infecté

(urines surtout) ou par
les eaux polluées

Syndrome fébrile
d’apparition brutale avec

symptômes viscéraux

Relativement rare en
France

N°5 RA

Vaccination des
chiens

Lutte contre
les rongeurs

Protection
personnes
exposées
(gants)

Vaccin limité
car nombreux

sérovars

Pseudotuberculose
(108) Yersinia pseudotuberculosis 2

Lièvres

Rongeurs

Chats

Oiseaux

Contamination directe
par l’animal ou par des

objets souillés

Formes généralisées
septicémiques et formes

localisées (adénite
mésentérique simulant

appendicite)

Prophylaxie
sanitaire

difficile car
portage latent
fréquent des

petits animaux
de compagnie

Tularémie
(108)

Francisella tularensis type B

Vecteur= Tiques
2

Lièvres

Rongeurs

Carnivores

Manipulation lièvre
malade (même si peau
saine) ou morsure d’un

animal venant de
consommer un rongeur

tularémique

Syndrome fébrile associé
à des troubles
ganglionnaires,
musculaires ou

articulaires

N°68 RG

N°7 RA

Traitement
plaies

Information
chasseurs

Hygiène
générale

Ports gants
pour manipuler

lièvre

Maladie de Lyme
(108)

Borrelia burgdorferi

Vecteur=tique genre Ixodes
2

Rongeurs

Carnivores

Transmission par morsure
de tiques

Erythème chronique
migrant (ECM) puis

manifestations
articulaires, cardiaques
et neurologiques graves

Rare en France

N°19 RG

N°5bis RA

Lutte contre
les tiques

Traitement
antibiotique
dés la 1ére
phase (ECM)

Ornithose-
Psittacose

(108)
Chlamydia psittaci 3 Oiseaux

Inhalation de poussières
virulentes dans les

locaux occupés par des
oiseaux infectés

(malades ou porteurs)

Forme bénigne pseudo-
grippale et forme grave
(contamination à partir

de psittacidés) avec
syndrome fébrile et

pneumopathie

N°87 RG

N°52 RA

MDO

Détection
maladie chez
les oiseaux et

traitement

Désinfection
des locaux et
éloignement
des oiseaux

MDO



Page 135

Zoonoses
Agents biologiques

Classification (groupe)

Animaux
compagnie
concernés

Risques pour homme
Tableau
maladies

prof.
Prévention

Salmonellose
(108) Salmonella

Rongeurs

Oiseaux

Reptiles

Contamination à partir
doigts souillés (nettoyage

cage) Très fréquente

Gastroentérite

Hygiène
générale

Port de gants

Campylobacteriose
ou  Vibriose

(108)
Campylobacter jejuni 2

Carnivores

Oiseaux

Contamination directe
par  les animaux  de

compagnie porteurs ou
malades (souvent enfants

Forme septicémique ou
localisée ou

dysentéritique (diarrhée
aigue fébrile)

Difficile car
portage latent

fréquent

Hygiène
préventive

Fièvre
boutonneuse

(108)

Rickettsia conorii

Vecteur= Tique=
Rhipicephalus sanguineus en

France

3
Chien

Rongeurs

Contamination par
morsure de tiques

Syndrome fébrile avant
éruption généralisée

Pronostic bénin sauf
personnes âgées

Littoral méditerranéen,
touche surtout enfants

N°49 RA Lutte contre
les tiques

Toxoplasmose
(18) (108)

Toxoplasma gondii
(Protozoaire) 2 Chats

Contamination directe
par ingestion d’oocystes
possible par la litière du
chat mais surtout viandes
et légumes contaminés.

Gravité pour la femme
enceinte non

immunisée : risque de
toxoplasmose
congénitale

Interdiction
d’exposition

femmes
enceintes
(Code du
travail)

Hygiène
générale
(gants)

Cuisson viandes
et légumes

Leishmaniose
(108)

Leishmania infantum
(Protozoaire)

Vecteur= Phlebotomus
perniciosus

2
Chiens

Chats
possible

Leishmaniose humaine
(foyers observés dans le

sud de la France)

Transmission assurée par
le phlébotome (insecte

hématophage)

Chien est le réservoir de
germe et reste infestant

jusqu’à sa mort

Protection
contre les
piqûres de

phlébotome

Vaccination
chiens bientôt

Echinococcose
alvéolaire
(3) (15)

Echinococcus multilocularis
(Cestode)

Carnivores

Rongeurs

Ingestion d’œufs
présents dans milieu ou

sur pelage animaux 
(renards surtout).

Echinococcose alvéolaire
hépatique mortelle (Est
de la France et milieu

rural surtout)

Traitement des
carnivores

Hygiène
générale

Hydatidose
(3) (15)

Echinococcus granulosus
(Cestode) Chien

Ingestion d’œufs
présents dans milieu ou
sur le pelage du chien.

Hydatidose hépatique,
pulmonaire grave (sud de
la France et milieu rural)

Traitement des
carnivores

Hygiène
générale
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Zoonoses
Agents biologiques

Classification (groupe)

Animaux
compagnie
concernés

Risques pour homme
Tableau
maladies

prof.
Prévention

Toxocarose
(13)(14) (15)

Toxocara canis (Nématode)

Toxocara cati (Nématode)
2 Carnivores

Ingestion accidentelle
d’œufs présents dans le

milieu extérieur.
(maladie des mains sales)

Syndromes de larva
migrans  viscérale et

oculaire ou asthénie avec
troubles digestifs et

manifestations
allergiques

Risque important pour
les enfants

Traitement
anthelminthiqu
e systématique

carnivores

Hygiène
générale

Précaution
pour enfants
dans jardins

publics et bacs
à sable

Giardiose
(15)

Giardia duodenalis
(Protozoaire) Carnivores

Ingestion des kystes
présent sur pelage des

animaux

Troubles digestifs

Hygiène
générale

Traitement des
carnivores

Gales et
pseudogales

(3) (15)

Sarcoptes scabiei var. canis

Plus rarement mais
contamination possible :

Notoedres cati

Notoedres cuniculi

Otodectes

Carnivores

Rongeurs

Contamination seulement
si contact étroit durable

Prurit accompagnés de
lésions de grattage :
lésions fugaces et

transitoires si contact
interrompu

Traitement
efficace de
l’animal et

l’environnemen
t

Eviter tout
contact avant

guérison animal

Puces
(3) (15)

Ctenocephalides felis

Ctenocephalides canis

Carnivores

Rongeurs

Piqûres de puces ayant
envahi le logement

(moquettes, planchers)

Lésions papuleuses
prurigineuses pouvant
entraîner des réactions
allergisantes (enfants)

Traitement
insecticides
animaux et

environnement

Cheyletiellose
(3) (15)

Cheyletiella yasguri (Acarien)

Cheyletiella blakei

Cheyletiella parasitivorax

Chien

Chat

Lapin

Contamination par
contacts étroits, directs

et répétés avec un
animal très infesté

Affection cutanée
prurigineuse et
érythémateusse

Traitement
acaricide de
l’animal et

environnement

Pas de contact
avant guérison
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3.3.3.3 Prévention

Le praticien d’une clinique vétérinaire doit évaluer et limiter les risques de contamination

biologique des salariés et des propriétaires d’animaux de compagnie.

3.3.3.3.1 Protection des employés

3.3.3.3.1.1 Mesures de prévention collective

- Toutes les mesures visant à prévenir le risque de morsures ou de griffures

diminuent aussi le risque biologique (voir le chapitre sur la prévention des

blessures)

- Faire respecter les consignes de sécurité, notamment lors des manipulations de

l’animal

- Proscrire le re-capuchonnage et la désadaptation manuelle des aiguilles qui sont

des causes fréquentes de piqûres accidentelles et de contamination.

- Veiller au respect des précautions d’hygiène (asepsie, alimentation, tabac,

maquillage)

- Mettre à la disposition des salariés des installations sanitaires adaptées à la

prévention du risque biologique.

- Utiliser du matériel à usage unique

- Isoler les animaux contagieux (local séparé et facilement désinfectable)

- Assurer un entretien permanent des locaux (Aspiration, nettoyage et désinfection)

- Donner des consignes de sécurité pour la manipulation des prélèvements

biologiques.

- Mettre en place des mesures de gestion des déchets à risques infectieux (voir

chapitre sur les DASRI)

- Information du personnel sur les risques spécifiques à l’activité professionnelle

- Formation des employés aux techniques d’asepsie

3.3.3.3.1.2 Mesures de prévention individuelle

- Les employés doivent disposer de gants, de blouses, de chaussures de travail, de

masques et de lunettes de protection si nécessaire qui doivent être retirés

lorsqu’ils quittent leur travail.

- Surveillance médicale lors des visites de médecine du travail

- Vaccinations : vaccination du personnel exposé contre la rage, vérification de la

vaccination contre le tétanos (DTPolio), et le BCG.
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- Statut immunitaire vis à vis du toxoplasme à connaître pour les femmes

susceptibles d’être enceinte.

- En cas de contamination, consultation du médecin du travail

3.3.3.3.2 Protection des propriétaires

La prévention des risques concernant les propriétaires d’animaux repose sur des conseils

en rapport avec le risque de zoonose :

- Consultation nécessaire d’un vétérinaire permettant de faire un bilan de santé et

de comportement (prévention des blessures) dès l’adoption

- Nécessité d’un programme de vaccination pour la prévention de certaines maladies

(rage, leptospirose)

- Intérêt d’un déparasitage approprié externe et interne (particulièrement chez les

femelles gestantes et les jeunes)

- Importance du suivi régulier de l’animal pour la détection d’une éventuelle zoonose

D’autre part, le respect de certaines précautions d’hygiène élémentaire doit être bien

expliqué par le praticien :

- Limiter le plus possible les contacts par léchage, notamment pour les enfants

- Eviter l’intimité excessive en interdisant l’accès au lit

- Lavage systématique des mains après avoir joué avec les animaux et avant de

manger

- Ports de gants pour les femmes enceintes lors du nettoyage de la litière des chats

et désinfection

- Eduquer les chiots afin d’éviter la pollution par des excréments des trottoirs et des

pelouses publiques

- Prendre des précautions pour ces mêmes raisons lorsque les enfants jouent sur des

terrains de jeux, plages et pelouses publiques. (les bacs à sable servent souvent de

litières aux chats)

- Ne pas oublier de prendre les mêmes précautions d’hygiène avec les autres

animaux de compagnie, notamment les rongeurs qui sont souvent atteints

d’affections latentes non décelables.

Enfin si la consultation du praticien a permis l’identification d’une zoonose sur l’animal de

compagnie, le vétérinaire doit conseiller au propriétaire de se rendre chez son médecin

habituel afin de dépister une éventuelle infection humaine dans la famille.
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3.4 L’utilisation de produits chimiques et de médicaments

3.4.1 Réglementation (26)

3.4.1.1 Les produits chimiques

3.4.1.1.1 Définition

On entend par « substances » les éléments chimiques et leurs composés tels qu’ils se

présentent à l’état naturel ou tels qu’ils sont obtenus par tout procédé de production.

On entend par « préparations » les mélanges ou solutions composés de deux substances ou

plus. (Article R. 231-51 du Code du travail)

3.4.1.1.2 Classification des substances et préparations dangereuses

(48) (49)

Les substances et les préparations sont considérées comme dangereuses si elles

correspondent aux 15 catégories suivantes : « Explosibles, Comburantes, Extrêmement

inflammables, Facilement inflammables, Inflammables, Très toxiques,  Toxiques, Nocives,

Corrosives, Irritantes, Sensibilisantes, Cancérogènes, Mutagènes, Toxiques pour la

reproduction, Dangereuses pour l’environnement ». (Article R. 231-51 du Code du travail)

Les médicaments à usage humain ou vétérinaire, les cosmétiques, les pesticides, les

produits utilisés dans l’alimentation et les substances radioactives font l’objet de

dispositions particulières et ne sont pas concernés par cette réglementation. (Article R.

231-52-2 du Code du travail)

3.4.1.1.3 Obligations de déclaration des substances et préparations

pour les fabricants et importateurs

Le décret n°94-181 du 1er mars 1994 fixe les modalités de déclaration et l’arrêté du 20

avril 1994 modifié est relatif à la déclaration, la classification, l’emballage et l’étiquetage

des produits dangereux.

Les informations que doit fournir le fabricant ou l’importateur de la substance à

l’organisme agréé par le ministère du travail et le ministère de l’agriculture comprennent :

- Un dossier technique permettant d’apprécier les risques imputables à la substance.

- Une déclaration concernant les effets défavorables de la substance
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- Une proposition de classement et d’étiquetage appropriés aux dangers présentés

par la substance.

- Si la substance est classée dangereuse, une fiche de données de sécurité.

Le chef d’établissement dispose donc de deux sources d’informations sur les produits

chimiques : ce sont l’étiquette et la fiche de données de sécurité.

3.4.1.1.3.1 Etiquetage des produits chimiques (48)

Les produits chimiques dangereux doivent être facilement identifiables. L’article L. 231-6

du Code du travail prescrit : « Les vendeurs ou distributeurs de substances ou préparations

dangereuses, ainsi que les chefs d’établissement où il en fait usage sont tenus d’apposer

sur tout récipient, sac ou enveloppe contenant ces substances ou préparations, une

étiquette ou une inscription indiquant le nom et l’origine de ces substances et les dangers

que présente leur emploi. » Cette étiquette doit comporter :

- Le nom du produit (nom chimique pour une substance, nom commercial pour une

préparation)

- Pour un certain nombre de préparations, le nom chimique de certains constituants

dangereux

- Le nom et les coordonnées du fabricant ou du fournisseur

- Le ou les symboles de danger indiquant le ou les dangers les plus importants.

Chaque symbole est accompagné de sa signification en toutes lettres. Il existe 10

symboles de danger des substances et préparations dangereuses. (Annexe II de

l’arrêté du 20 avril 1994) (Pictogrammes en annexe 5)

- Les phrases de risques, qui détaillent les risques, avec mention de la voie de

pénétration dans l’organisme ou du mode d’action des produits. Il existe 64 phrases

de risques simples et 57 combinaisons de phrases R attribuées aux substances et

préparations. (Annexe III de l’arrêté du 20 avril 1994)

- Les conseils de prudence qui précisent la conduite à tenir en cas d’accident ainsi

que les mesures de prévention à mettre en œuvre. Il existe 62 phrases de conseils

de prudence ainsi que 17 combinaisons de phrases S concernant les substances et

préparations dangereuses. (Annexe IV de l’arrêté du 20 avril 1994)

3.4.1.1.3.2 Fiche de données de sécurité (96)

Les fabricants, importateurs ou vendeurs de substances ou de préparations dangereuses

ont l’obligation d’établir une fiche de données de sécurité et de la remettre gratuitement

aux chefs d’établissement. (Article R. 231-53 du Code du travail)
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L’arrêté du 5 janvier 1993 modifié fixe les modalités d’élaboration et de transmission des

fiches de données de sécurité. Il précise notamment que ces fiches doivent être datées,

rédigées en français de façon claire et concise et fournies gratuitement :

- à la première livraison,

- après toute révision significative de ses propriétés ou des précautions à prendre,

- à tous les utilisateurs ayant reçu le produit dans les 12 mois qui précédent la

révision d’une fiche.

Les chefs d’établissement doivent transmettre ces fiches de données de sécurité au

médecin du travail. (Article R. 231-53 du Code du travail)

Il n’existe pas de formulaire type mais depuis le 1er juillet 1993, les fiches doivent être

conformes à la norme NF T 01-102.

Selon le Code du travail, la fiche de données de sécurité doit présenter seize rubriques

obligatoires, notamment l’identification des dangers, les précautions de stockage,

d’emploi et de manipulation, des informations toxicologiques et les possibilités

d’élimination des déchets.

3.4.1.1.4 Mesures de prévention  du risque d’incendie en cas

d’utilisation de matières inflammables (26) (83) (95)

Dans les locaux où sont entreposées et manipulées des matières inflammables, les

installations électriques doivent être conformes aux dispositions spécifiques du décret

n°88-1056 du 14 novembre 1988 ( articles 43 et 44 notamment) (Article R. 232-12-13 du

Code du travail)

Dans les locaux où sont entreposées ou manipulées des substances ou préparations classées

explosives, comburantes, ou extrêmement inflammables (produits étiquetés E, O ou F+)

ainsi que des matières dans un état physique susceptible d’engendrer des risques

d’explosion ou d’inflammation instantanée (poussières, aérosols…), 3 règles sont à

observer :

- Ces locaux ou emplacements ne doivent contenir aucune source d’ignition (foyer,

flamme, appareil produisant des étincelles…), ni aucune surface susceptible de

provoquer par sa température une auto-inflammation des substances.

- L’interdiction de fumer est obligatoirement signalée

- Une ventilation permanente et appropriée doit être prévue. (Article R. 232-12-14

du Code du travail)

Dans les locaux précédents ainsi que dans ceux où sont entreposés ou manipulés des

substances ou préparations classées facilement inflammables (produits étiquetés F) ou des
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matières susceptibles de prendre feu instantanément au contact d’une flamme ou d’une

étincelle et de propager facilement l’incendie (papier, copeaux), trois règles sont à

respecter :

- il est interdit d’installer un poste de travail à plus de dix mètres d’une issue

donnant sur l’extérieur ou sur un local donnant lui-même sur l’extérieur

- les portes doivent s’ouvrir sur l’extérieur

- si les fenêtres ont des grilles ou des grillages, ceux-ci doivent s’ouvrir très

facilement de l’intérieur. (Article R. 232-12-15 du Code du travail)

3.4.1.1.5 Mesures de prévention du risque chimique à mettre en œuvre

par le chef d’établissement (26)

Le décret n°92-1261 du 3 décembre 1992 fixe les règles générales de prévention du risque

chimique ainsi que les contrôles nécessaires sur les lieux de travail.

Le chef d’établissement doit procéder à une évaluation des risques d’exposition à des

substances dangereuses pour la santé et la sécurité des employés. Cette évaluation doit

être renouvelée périodiquement et à l’occasion de toute modification des conditions de

travail. (Article R. 231-54-1 du Code du travail)

L’article R. 231-54 du Code du travail donne les principes de prévention :

- Limitation de l’utilisation des substances ou  préparations dangereuses :

o Suppression du produit ou du procédé dangereux

o Substitution d’un produit ou d’un procédé dangereux par un qui l’est moins.

- Limitation du nombre de travailleurs exposés à leur action :

o L’accès des locaux de travail à risques doit être limité aux personnes dont la

fonction l’exige. (Article R. 231-54-7 du Code du travail)

o Une signalisation de sécurité appropriée doit être mise en place dans les

locaux de travail où sont utilisés des produits dangereux. (Article R. 231-54-

8 du Code du travail)

- Mise en place de mesures de prévention collective, ou à défaut individuelle,

adaptées aux risques encourus :

o Les emplacements où sont utilisés des produits dangereux doivent être

équipés de moyens efficaces assurant l’évacuation des vapeurs, des gaz, des

aérosols ou des poussières. (Article R. 231-54-2 du Code du travail)

o Les installations et les appareils de protection collective doivent être

régulièrement vérifiés et maintenus en parfait état de fonctionnement.

(Article R. 231-54-3 du Code du travail)
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o Des appareils de protection individuels, adaptés aux risques encourus sont

mis à la disposition des travailleurs susceptibles d’être exposés à l’action

des produits dangereux. (Article R. 231-54-4 du Code du travail)

o L’employeur est tenu d’établir une notice pour chaque poste de travail

exposant les travailleurs à des produits dangereux afin de les informer :

♣ des risques auxquels leur travail peut les exposer

♣ des dispositions prises pour les éviter. (Article R. 231-54-5 du Code

du travail)

Il existe des valeurs limites d’exposition professionnelle pour plus de 400 produits. Ces

valeurs sont déterminées à partir de la relation dose/effets et sont publiées régulièrement

par l’INRS.(70) Elles sont susceptibles d’évoluer avec le développement des connaissances

toxicologiques et médicales. Elles sont pour la plupart indicatives, fixées par Circulaires

ministérielles, sauf en ce qui concerne 9 produits pour lesquels elles sont réglementaires.

Les contrôles techniques destinés à vérifier le respect des valeurs limites de concentration

de certaines substances dangereuses doivent être effectués par des organismes agréés.

(Article R. 231-55 du Code du travail)

3.4.1.2 Les médicaments (2) (25) (27) (31)

Sans préjudice des sanctions pénales encourues, la méconnaissance par un vétérinaire des

dispositions du Code de la santé publique relatives à l’exercice de la pharmacie peut

donner lieu à des poursuites disciplinaires. (Article R. 242-46 du Code rural)

3.4.1.2.1 Définition et classification des médicaments

On entend par médicament toute substance ou composition présentée comme possédant

des propriétés curatives ou préventives à l’égard des maladies humaines ou animales, ainsi

que tout produit administré en vue d’établir un diagnostic médical. (Article L. 5111-1 du

Code de la santé publique)

L’article L. 5132-1 du Code de la santé publique définit comme substances vénéneuses :

- Les substances et préparations dangereuses classées en 8 catégories selon l’article

L. 5132-2 : « Très toxiques, Toxiques, Nocives, Corrosives, Irritantes, Tératogènes

et Mutagènes »

- Les substances et préparations stupéfiantes

- Les substances et préparations psychotropes

- Les substances et préparations inscrites sur la liste I et II définies à  l’article L.

5132-6, qui comprennent elles-mêmes :
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o les substances dangereuses qui présentent pour la santé des risques directs

ou indirects ;

o Les médicaments susceptibles de présenter directement ou indirectement

un danger pour la santé ;

o Les médicaments à usage humain contenant des substances dont l’activité

ou les effets indésirables nécessitent une surveillance médicale ;

o Tout autre produit ou substance présentant pour la santé des risques directs

ou indirects 

La liste I comprend les substances ou préparations et les médicaments et

produits présentant les risques les plus élevés pour la santé.

3.4.1.2.2  Particularités de stockage (2) (31)

Les substances vénéneuses doivent être détenues en un lieu où n’ont pas librement accès

les personnes étrangères à l’établissement. (Article R. 5191 du Code de la santé publique)

3.4.1.2.2.1 Médicaments et produits de la liste I et II

Les médicaments et les produits relevant de la liste I sont détenues dans des armoires ou

des locaux fermés à clef et ne contenant rien d’autre, à l’exception de substances

dangereuses classées comme « très toxiques » ou « toxiques ». (Article R. 5205 du Code de

la santé publique)

Les médicaments et les produits relevant de la liste II sont détenues séparément de tout

autre médicament, produit ou substance, à l’exception des substances classées comme

nocives, corrosives ou irritantes. (Article R. 5205 du Code de la santé publique)

Ces obligations ne sont pas applicables aux spécialités et préparations conditionnées pour

la délivrance aux utilisateurs qui, néanmoins, ne doivent pas être directement accessibles

au public. La majorité des substances exerçant des activités antimicrobienne,

antiparasitaire, anesthésique, anti-inflammatoire, cardio-vasculaire, diurétique, est

inscrite sur les listes I et II.

3.4.1.2.2.2 Stupéfiants

Les substances et préparations stupéfiantes doivent être détenues, à l’exclusion de tout

autre produit ou préparation, dans une armoire ou un local fermant à clef et muni d’un

système d’alerte ou de sécurité renforcé contre toute tentative d’effraction (arrêté du 22

février 1990 et article R. 5175 du Code de la santé publique).

Tout vol ou détournement doit être signalé sans délai :
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- aux autorités de police (commissariat),

- à l’inspection régionale de la pharmacie (localisée à la Direction régionale des

affaires sanitaires et sociales :DRASS)

- et à l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé : AFSSAPS

(Téléphone :01 55 87 35 93)

Cette obligation de déclaration a été étendue aux médicaments à base de kétamine et de

tilétamine (classés sur la liste I des substances vénéneuses et non comme stupéfiants) et

au protoxyde d’azote à usage médical (non classé comme substance vénéneuse mais doté

d’une action psychotrope à l’origine de détournements d’usage).

Des substances et des spécialités humaines antalgiques d’intérêt vétérinaire sont classées

comme stupéfiants, mais, il n’existe actuellement aucune spécialité vétérinaire classée

comme tel.

3.4.1.2.3 Prescriptions et délivrance des médicaments

La rédaction d’une ordonnance est obligatoire pour les médicaments contenant des

substances relevant de l’article L. 5144-1 :

- médicaments immunologiques : sérums et vaccins,

- médicaments visés par la réglementation des substances vénéneuses,

- médicaments susceptibles de laisser des résidus pouvant présenter un danger

toxicologique ou microbiologique (Article R. 5146-51 du Code de la santé publique).

Cette ordonnance doit être remise obligatoirement au détenteur de l’animal. Cette

obligation s’impose, que la délivrance soit effectuée par le vétérinaire lui-même ou par un

pharmacien.

3.4.1.2.3.1 Rédaction des ordonnances

Mentions obligatoires : (Article R. 5194 du Code de la santé publique)

Dans tous les cas, et quel que soit le support, doivent être indiqués sur l’ordonnance :

- le nom , la qualité, la qualification ou le titre du prescripteur, son adresse ;

- la date à laquelle l’ordonnance a été rédigée :

- les nom, prénoms et adresse du détenteur de l’animal ;

- l’identité de l’animal par les moyens d’identification habituels ;

- la dénomination du médicament prescrit, sa posologie et son mode d’emploi ;

- soit la durée du traitement, soit le nombre d’unités de conditionnement et, le cas

échéant, le nombre de renouvellement de la prescription ;

- la signature du prescripteur qui doit être apposé immédiatement sous la dernière

ligne de la prescription
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Règles pour les médicaments des listes I et II :

Support : il est libre (ordonnance ordinaire ou sécurisée, papier libre)

Durée de prescription autorisée : La prescription ne peut être faite que pour une durée de

traitement au plus égale à 12 mois. Pour certains produits, notamment psychotropes, la

durée est susceptible d’être réduite par arrêté du Ministre de la santé.

Renouvellement

- Liste I : il est en principe impossible sauf mention expresse écrite du prescripteur qui doit

alors préciser le nombre de renouvellements autorisés ou la durée du traitement.

- Liste II : il est en principe possible sauf interdiction expresse écrite portée par le

prescripteur sur l’ordonnance : « renouvellement interdit »

Règles pour les stupéfiants :

Support : Obligation d’utiliser une ordonnance protégée (« sécurisée »)

Mentions et durée :

-  Obligation de mentionner en toutes lettres :

- le nombre d’unités thérapeutiques par prise, le nombre de prises et le dosage s’il

s’agit de spécialités

- les doses ou les concentrations des substances et le nombre d’unités ou le volume

s’il s’agit de préparations

- Interdiction de prescrire :

- pour une durée supérieure à 28 jours ; cette durée peut être réduite pour certains

médicaments à 14 ou 7 jours par arrêté du Ministre de la santé.

- Un autre stupéfiant au cours d’une période couverte par une prescription

antérieure

- Des substances stupéfiantes en nature (lorsqu’elles ne sont pas contenues dans une

spécialité ou une préparation directement administrable au patient), et de les

délivrer.

Le renouvellement est toujours interdit.

3.4.1.2.3.2 Règles de délivrance au public

Il est interdit au vétérinaire de délivrer des médicaments à l’intention des humains, même

sur prescription d’un médecin. (Article R. 242-33 du Code rural)

Les vétérinaires ayant satisfait aux obligations de l’article L. 241-1 du Code rural leur

permettant d’exercer la médecine et la chirurgie des animaux, peuvent délivrer au détail

tous les médicaments vétérinaires, mais « sans toutefois qu’ils aient le droit de tenir

officine ouverte »
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Il ne peuvent délivrer des médicaments que « lorsqu’il s’agit des animaux auxquels ils

donnent personnellement leurs soins ou dont la surveillance sanitaire et les soins leur sont

régulièrement confiés » (Article R. 5143-2 du Code de la santé publique)

3.4.1.2.4 Pharmacovigilance

Le vétérinaire doit participer activement à la pharmacovigilance vétérinaire dans les

conditions prévues par le Code de la santé publique. (Article R. 242-46 du Code rural)

La pharmacovigilance vétérinaire a pour objet la surveillance des effets des médicaments

vétérinaires, principalement de leurs effets indésirables sur les animaux et les êtres

humains… (Article R. 5146-41-2 du Code de la santé publique)

La pharmacovigilance vétérinaire comporte le signalement des effets indésirables des

médicaments vétérinaires. On entend par effets indésirables sur l’être humain : une

réaction nocive et non voulue, se produisant chez un être humain à la suite d’une

exposition à un médicament vétérinaire. (Articles R. 5146-41-3 et R. 5146-41-5 du Code de

la santé publique)

Tout vétérinaire ayant constaté, ou a qui a été signalé, un effet indésirable grave ou

inattendu susceptible d’être imputé à l’utilisation d’un médicament vétérinaire, qu’il l’ait

ou non prescrit, doit en faire la déclaration immédiate au centre de pharmacovigilance

vétérinaire. (Article R. 5146-41-19 du Code de la santé publique)

3.4.2 Risques (28) (57) (67) (84) (98)

On dénombre actuellement sur le marché plus de 100 000 substances pures qui, par

mélange, donnent des millions de préparations. Cette diversité montre la difficulté

d’étude des risques dans son ensemble. Ces produits chimiques sont :

- des produits de base utilisés dans les opérations de synthèse chimique, l’industrie

pharmaceutique, les laboratoires…

- des produits annexes comme les solvants, les diluants, les colles…

- des produits de nettoyage des locaux, du matériel ou du personnel…

Les produits chimiques et les médicaments sont des produits utiles, souvent

indispensables ; mais comme tout produit actif, ils peuvent aussi avoir des effets

indésirables sur la santé et la sécurité des personnes à l’origine d’accidents et de

maladies.
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3.4.2.1 Les accidents

L’incendie : la réaction de combustion à l’origine de l’incendie nécessite la présence

simultanée de trois éléments : un combustible, un comburant et une source d’énergie.

L’explosion : elle peut se produire lorsque des produits combustibles sont mélangés à l’air

sous forme de gaz, de vapeurs, de brouillard ou de poussières et qu’il existe une source

d’inflammation.

Les brûlures : on distingue les brûlures thermiques et les brûlures chimiques

Les brûlures thermiques se produisent au contact de produits portés à très haute ou très

basse température (incendie, explosion, liquides cryogéniques).

Les brûlures chimiques sont des lésions sévères de la peau, des muqueuses oculaires et

respiratoires. Elles apparaissent immédiatement au contact de produits corrosifs tels que

les acides et les bases forts ou au contact de produits oxydants forts. La gravité des lésions

est fonction de la nature des agents chimiques, de leur concentration, de la durée de

contact et de la surface du corps atteinte.

Les asphyxies : ce risque est présent dans les locaux fermés et non ventilés. La

concentration d’oxygène dans l’air ambiant est de l’ordre de 21%. Elle ne doit jamais être

inférieure à 19%.

Les intoxications aiguës : le risque dépend de la toxicité de la substance mais peut

conduire à la mort de l’individu. Il se produit lors de défaillance technique d’une

installation (rupture de canalisation, fuite ou ouverture accidentelle d’un récipient) ou

suite à l’ingestion accidentelle de produits.

Les réactions dangereuses : des produits instables ou incompatibles sont parfois à l’origine

d’accidents :

- des produits instables peuvent donner lieu à des décompositions explosives sous

l’effet de la chaleur, d’un choc, de l’humidité, de catalyseurs…

- des produits incompatibles entre eux peuvent réagir violemment avec des

projections, dégagements de vapeurs et gaz dangereux, inflammation et/ou

explosion… (par exemple, un mélange d’acide et d’eau de javel produit un

dégagement de chlore, gaz toxique)

3.4.2.2 Les maladies professionnelles

La maladie professionnelle survient progressivement suite à une exposition plus ou moins

prolongée à des produits dangereux, lors de l’exercice habituel de la profession. C’est

l’intoxication chronique. Ces maladies sont très diverses : sur les 98 tableaux de maladies
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professionnelles prévus à l’article R. 461-3 du Code de la sécurité sociale, 63 concernent

des substances chimiques. Elles peuvent engendrer des altérations de la santé dont

certaines très graves peuvent conduire au décès de la personne.

3.4.2.3 Méthode d’identification et de hiérarchisation des risques

Pour un secteur d’activité donné, l’estimation du risque chimique est délicate :

l’utilisation de certains produits chimiques peut être commune à tout le secteur d’activité

ou dépendre du choix personnel du chef d’entreprise.

3.4.2.3.1 L’inventaire des produits chimiques et des médicaments

utilisés

Pour évaluer le risque dans une clinique vétérinaire, il est nécessaire de réaliser un

inventaire de l’ensemble des substances et préparations chimiques utilisées. La

multiplicité des produits employés rend cette première étape difficile à réaliser et

entraîne des variations importantes d’une clinique à l’autre. Le praticien doit recenser ce

qu’il utilise pour :

- Le nettoyage, la désinfection et/ou la stérilisation des locaux, du matériel de soins,

des animaux, du personnel (mains et avant-bras) : ce sont les antiseptiques et les

désinfectants

- L’anesthésie gazeuse : utilisation d’oxygène, de protoxyde d’azote  et d’agents

volatils halogénés

- Le développement des films radiologiques : fixateurs et révélateurs.

- Utilisation d’éther et de solvants pour dissoudre la colle des pansements

- Les sprays utilisés pour parfumer les locaux et/ou neutraliser les odeurs

- Les produits de laboratoire utilisés pour les préparations des examens

microscopiques (colorants, huile à immersion, lactophénol, fixateurs) et les

produits de conservation des tissus pour l’examen histologique.

- Les médicaments potentiellement dangereux (stupéfiants, anesthésiques, produits

pour l’euthanasie, médicaments anticancéreux)

3.4.2.3.1.1 Les antiseptiques et les désinfectants (30) (36) (44) (47) (55) (59)

(68)

Ce sont des formulations chimiques associant des agents antimicrobiens à des excipients,

des agents nettoyants et des adjuvants.

Les antiseptiques sont des préparations ayant la propriété d’éliminer ou de tuer les micro-

organismes ou d’inactiver les virus sur des tissus vivants (peau saine, muqueuse, plaies),
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par opposition aux désinfectants qui sont utilisés pour la désinfection des matériaux

inertes.

Différentes familles chimiques de produits peuvent être utilisées au cours de l’activité

vétérinaire :

Les aldéhydes : ce sont principalement le formaldéhyde et le glutaraldéhyde. Ils n’ont pas

d’action détergente et ne servent plus à l’antisepsie car ils sont très irritants.

Du fait de leur efficacité antimicrobienne, ils sont très utilisés pour la désinfection des sols

et des surfaces, des systèmes d’aspiration, des instruments et du matériel médical. Le

glutaraldéhyde a longtemps été le produit de référence pour la stérilisation par trempage

à froid des matériels thermosensibles. Mais leur inefficacité vis-à-vis des agents

transmissibles non conventionnels (prions) fait rechercher des produits de substitution.

Les aldéhydes sont formulés seuls ou en association le plus souvent avec des ammoniums

quaternaires (synergie d’action).

Le glutaraldéhyde est également utilisé comme fixateur histologique et dans les produits

de développement radiologique. (44) (55)

Les ammoniums quaternaires : ce sont des tensioactifs cationiques avec une forte action

détergente, mais un spectre anti-bactérien étroit. Ils potentialisent l’activité des

aldéhydes. Les principaux composés sont le chlorure de benzalkonium (Sterlane*), le

bromure de cétrimonium (Cétavlon*).

Ils sont utilisés pour la désinfection des surfaces et des instruments et l’antisepsie de la

peau. (47)

Les biguanidines: La chlorhexidine est largement utilisée sous forme de sels en solution

aqueuse (Hibitan* 5% ou Hibivet*) ou alcoolique (synergie avec l’alcool) ou associée à des

tensioactifs (pouvoir moussant et détergent)

Les halogénés chlorés : On emploie l’hypochlorite de sodium comme antiseptique (solution

de Dakin) et comme désinfectant (eau de javel très utilisée pour le nettoyage). La

chloramine T est aussi utilisée comme désinfectant.

Les halogénés iodés : L’iode est très utilisée dans les antiseptiques et les désinfectants. On

le trouve en solution alcoolique (teinture d’iode : soluté alcoolique à 5% ou alcool iodé à

2% dans de l’alcool à 70%). On l’utilise surtout sous forme combiné (iodophore) : l’iode est

combiné à un agent organique (polyvinylpyrrolidone) qui le libère progressivement.

(Vétédine* savon, Vétédine* solution) (59)

Les alcools : On utilise surtout l’alcool éthylique comme antiseptique (alcool à 70%),

désinfectant ou comme solvant d’autres antiseptiques.

Les glycols (éthylèneglycol) sont plutôt employés comme désinfectants.

Les oxydants : le plus utilisé est l’eau oxygénée
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Les acides et bases forts : l’utilisation de ce type de détergents surtout les alcalins est en

forte augmentation.(nettoyage des instruments par exemple)

3.4.2.3.1.2 Les produits chimiques de développement radiologique

Le développement peut être manuel dans des cuves ou automatique grâce à une

développeuse. Dans les deux cas, la manipulation des produits chimiques est obligatoire

lors du remplissage des cuves et lors des opérations de nettoyage. Les révélateurs et les

fixateurs sont tous des produits toxiques (classes 3 ou 4), ils sont souvent présentés en

deux parties à mélanger au moment du remplissage : ceci augmente le risque de

projections accidentelles.

Les révélateurs : Ils sont constitués le plus souvent d’un mélange d’hydroquinone

(paradiphénol : réducteur organique), de sels alcalins ou d’hydroxyde de sodium (soude

caustique), de sulfites (antioxydants), de glutaraldéhyde (stabilisants) et de

diéthyléneglycol (solvant). Le pH a une valeur comprise entre 8,5 et 11.

Les fixateurs : on trouve du thiosulfate d’ammonium et de sodium, et d’acide acétique ou

d’acide borique. Le pH est de l’ordre de 4,5.

3.4.2.3.1.3 Les produits utilisés pour l’anesthésie gazeuse (29) (40) (100)

L’oxygène est un comburant et peut à ce titre augmenter le risque d’incendie.

Le protoxyde d’azote est utilisé comme gaz vecteur avec l’oxygène en association avec un

agent anesthésique volatil halogéné.

Les anesthésiques volatils halogénés :

- Le méthoxyflurane (Penthrane*) : longtemps utilisé dans les années soixante-dix, il

a été progressivement abandonné en raison de sa toxicité.

- L’halothane (Fluothane*) : pratiquement abandonné en médecine humaine (sauf

pédiatrie), il reste très utilisé en clinique vétérinaire en raison de son faible coût.

(56)

- L’enflurane (Ethrane*) : il est peu utilisé en médecine vétérinaire.

- L’isoflurane (Aerrane* ou Forene*) : son utilisation s’est rapidement développée

dans les cliniques vétérinaires suite à la diminution de son coût et en raison de ses

propriétés supérieures à l’halothane. (réversibilité plus rapide, moins dépresseur

sur le plan cardio-vasculaire)

- Le sévoflurane (Sevorane*) et le desflurane (Suprane*) : ce sont des produits plus

récents et plus onéreux, ils ne sont donc pas employés en clinique vétérinaire, mais

pourraient être utilisés dans l’avenir si leur prix diminue.
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- 

3.4.2.3.2 Le recueil des informations sur les produits utilisés 

Le praticien peut utiliser l’étiquette et la fiche de données de sécurité (96) ; il peut aussi

consulter les fiches toxicologiques de l’INRS .

La fiche de données de sécurité doit permettre de faire un choix entre plusieurs produits

afin de sélectionner le moins dangereux en fonction de l’utilisation recherchée.

Dans la plupart des cliniques vétérinaires, l’utilisation de produits chimiques ou de

médicaments entraîne les risques suivants :

3.4.2.3.2.1 Les risques de dermatites de contact irritatives et/ou allergiques

(30) (98)

Le risque de dermatoses professionnelles est élevé dans le secteur de soins : il provient de

l’utilisation massive d’antiseptiques et de désinfectants afin de lutter contre le risque

biologique.

Le personnel d’une clinique vétérinaire est donc particulièrement exposé car la

manipulation permanente d’animaux nécessite un lavage très fréquent des mains et des

locaux.

De plus, les produits de nettoyage des locaux (tensioactifs anioniques et non ioniques),

s’ils sont utilisés sans gants, renforcent le pouvoir allergisant des antiseptiques et des

désinfectants en altérant l’écran protecteur de la peau. (98)

Ainsi les désinfectants représentent, avec les gants, les principales causes de dermatite de

contact chez le personnel.

Les produits de développement radiologique, même s’ils sont utilisés moins fréquemment,

peuvent aussi en être responsable.

Différentes formes cliniques peuvent être rencontrées :

- Dermatite de contact d’irritation : c’est la dermatose la plus fréquente. On

constate sur le dos des mains et les espaces interdigitaux, des lésions érythémato-

squameuses, prurigineuses ou avec sensation de brûlures.

- Certains désinfectants (soude caustique…) peuvent entraîner des brûlures ou des

ulcérations surtout en cas d’erreurs de dilution ou de projections accidentelles (par

exemple préparation des bains de révélateur).

- Eczéma de contact allergique : il est localisé aux mains et aux avant-bras.

L’allergie au glutaraldéhyde peut se manifester sous forme de pulpite.
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- Dermatite de contact aéroportée : Les vapeurs des aldéhydes ou les formes en

spray peuvent entraîner une irritation ou un eczéma du visage et des zones

découvertes.

- Urticaire de contact : les causes les plus fréquentes de réactions allergiques

immédiates sont les protéines du latex des gants, mais la chlorhexidine, la

polyvidone iodée, le formaldéhyde et la chloramine peuvent aussi entraîner des

urticaires de contact.

Les risques dermatologiques des principaux principes actifs des antiseptiques et

désinfectants  sont décrits dans le tableau suivant :

Tableau 21 : Les risques dermatologiques des principaux antiseptiques et désinfectants  (30)

Principes actifs Risques dermatologiques

Aldéhydes
Irritants cutanés puissants

Principaux allergènes des désinfectants

Ammoniums quaternaires
Action irritante principale (effets dessicants et cytotoxiques)

Risque de sensibilisation faible

Chlorhexidine
Risque de sensibilisation faible pour l’antisepsie de la peau

Risque anaphylactique, surtout par contact muqueux ou parentéral

Halogénés chlorés :

Hypochlorite de sodium
Chloramine T

Action très irritante, sensibilisation rare
Risques rares d’eczéma et d’urticaire de contact

Halogénés iodés
Solution alcoolique iodée plus irritante que les iodophores

Sensibilisation rare
Des cas d’urticaire de contact

Alcool éthylique Irritant

Oxydants Irritants

Acides et bases forts Irritants très puissants, brûlures accidentelles

Les risques dermatologiques dus aux produits chimiques de développement radiologique

sont les suivants :

Les révélateurs : l’hydroquinone peut entraîner des atteintes cutanées (dermites

d’irritation, eczéma, dépigmentation de la peau)

L’hydroxyde de sodium peut par projections cutanées ou oculaires provoquer des lésions

caustiques graves et profondes voire extensives.
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Les produits utilisés comme fixateurs peuvent provoquer des irritations et/ou des allergies

lors d’ingestion, de contact avec la peau ou les yeux et d’inhalation.

Les dermatoses professionnelles dues aux désinfectants et aux antiseptiques sont inscrites

au tableau n°43, n°65, et n°84 des maladies professionnelles du régime général de la

sécurité sociale et au tableau n°44 du régime agricole.

Certaines dermatites d’irritation aiguës dues à des désinfectants caustiques peuvent être

déclarées en accident du travail.

3.4.2.3.2.2 Les risques de rhinites et de bronchopneumopathies d’origine

allergiques 

L’apparition d’un asthme est généralement précédé d’une rhinite ou d’un eczéma de

contact. Les produits responsables sont identiques à ceux provoquant des dermatoses

allergiques : on retrouve les aldéhydes (formaldéhyde, glutaraldéhyde), les ammoniums

quaternaires, mais aussi les anesthésiques volatils (halothane et isoflurane)  et les produits

de développement radiologique. Les problèmes respiratoires allergiques sont rencontrés

chez tous les vétérinaires d’animaux de compagnie. (98)

3.4.2.3.2.3 Les risques liés à l’utilisation d’agents volatils halogénés (29) (40)

(56) (100) (102)

Le protoxyde d’azote : En cas d’exposition chronique (personnel de soins), il aurait des

effets toxiques sur le système nerveux central. Il serait ainsi à l’origine de

polyneuropathies (troubles de la sensibilité, paresthésies, faiblesses musculaires,

céphalées et vertiges) et d’affections rénales et hépatiques. Il pourrait également affecter

la fonction de reproduction (augmentation du risque d’avortements et de malformations)

La valeur limite à respecter en salle d’opération est de 25 ppm. L’emploi du protoxyde

d’azote est à éviter du fait de l’existence d’une toxicité chronique pour le personnel de

soins, de sa contribution à la dégradation de la couche d’ozone de l’atmosphère, et de

l’absence de réel avantage à son utilisation en anesthésie vétérinaire.

Le méthoxyflurane : 40% du produit subit une biotransformation à l’origine d’une

production massive de fluor inorganique. Ces résidus, toxiques pour le rein, provoquent

des insuffisances rénales à diurèse conservée. En raison de cette forte néphrotoxicité, son

usage a été abandonné.

L’halothane : L’exposition professionnelle à l’halothane comporte des risques :

- Hépatiques : Les anesthésiques halogénés ne sont pas seulement éliminés par voie

pulmonaire, ils subissent une biotransformation au niveau du parenchyme
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hépatique aboutissant à la formation de composés fluorés. Une sensibilisation,

c’est-à-dire un premier contact avec l’un des anesthésiques halogénés est

nécessaire. Lors d’une exposition ultérieure apparaît la réponse hépatotoxique

d’origine immunitaire. Cette réponse se traduit par la nécrose de cellules

hépatiques et l’apparition d’un ictère. Pour l’halothane, la biotransformation est

de l’ordre de 20%. Elle est susceptible d’être augmentée considérablement par

toute circonstance entraînant une induction enzymatique hépatique : absorption

préalable de barbituriques, d’éthanol, de benzodiazépines ou lors d’exposition

chronique. Le personnel féminin serait plus affecté. L’hépatite à l’halothane figure

au tableau n°89 des maladies professionnelles. En présence de protoxyde d’azote,

cette concentration doit être divisée par quatre.

- Neurologiques : on  peut constater des risques accrus de céphalées, d’asthénie, de

nervosité, d’irritabilité, de troubles du sommeil et de la mémoire.

- Risques pour la reproduction : des études épidémiologiques montrent une

diminution significative de la fertilité et un risque accru d’avortements spontanés,

d’autres études avancent une augmentation des anomalies congénitales chez les

enfants des femmes exposées. Cette suspicion de risques doit faire prendre des

mesures pour les salariées enceintes ou allaitantes.

L’enflurane : Il peut causer des nécroses hépatiques comparables à l’halothane, mais à une

fréquence beaucoup plus faible car seul 2% du produit subit une biotransformation

hépatique. De rares cas d’asthme bronchique ont été décrits.

L’isoflurane : Il n’est pratiquement pas métabolisé par l’organisme (0,2 % du produit) : la

toxicité hépatique du produit est donc très faible par rapport à l’halothane.

Le sévoflurane et le desflurane : Aucune altération fonctionnelle rénale ou hépatique n’a

pu être observée.

La valeur limite recommandée pour les anesthésiques halogénés est de 2 ppm. (Halothane,

Enflurane, Isoflurane)

3.4.2.3.2.4 Les risques liés à l’utilisation de produits inflammables ou

comburant

La présence d’éther ou d’aérosols (produits d’ambiance neutraliseurs d’odeurs), de même

que l’oxygène présent pour l’anesthésie gazeuse ou la réanimation augmentent le risque

d’incendie.
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3.4.2.3.2.5 Les risques liés à l’utilisation de médicaments dangereux

Les anesthésiques injectables contenant de la kétamine ou de la tilétamine font l’objet

d’un détournement d’utilisation en raison de leurs propriétés hallucinogènes.

Les produits utilisés pour l’euthanasie des animaux (Dolethal*, T 61*) et les médicaments

anti-cancéreux (Oncovin*, Endoxan*, Adriblastine*) sont des  médicaments dangereux et

doivent faire l’objet de précautions pour leur stockage, leur utilisation et l’élimination de

leurs déchets.

3.4.2.3.3 La hiérarchisation (119)

Etablir une classification des produits recensés en fonction :

- de leur danger potentiel (5 classes : Non toxique, Irritant, Nocif, Toxique

Sensibilisant ou Corrosif, Très toxique Cancérogène ou Effets sur le reproduction),

- de leur fréquence d’utilisation (4 classes : Occasionnelle, Ponctuelle, Discontinue,

Continue),

- de la quantité utilisée (5 classes : Négligeable, Faible, Moyenne, Importante, Très

importante).

Cette hiérarchisation permet d’établir des priorités en vue de déterminer une politique de

prévention du risque chimique.

3.4.3 Prévention

Dans une clinique vétérinaire, les praticiens doivent effectuer un inventaire des produits

chimiques utilisés comme décrits précédemment et s’informer de leur toxicité éventuelle.

Puis il faut mettre en place des mesures de prévention collective :

- Utiliser des produits moins dangereux s’ils existent :

o remplacer l’halothane par l’isoflurane pour l’anesthésie gazeuse.

o Proscrire l’utilisation de l’oxyde d’éthylène pour la stérilisation du matériel

chirurgical et opter pour un procédé moins dangereux

- mais il faut veiller à ne pas déplacer le risque : ainsi le remplacement du

formaldéhyde par le glutaraldéhyde a entraîné une augmentation du nombre de cas

de sensibilisation au glutaraldéhyde en même temps qu’une diminution de celle au

formaldéhyde.(30)

- En cas de reconditionnement de produit dangereux dans des contenants plus petits,

il faut impérativement reproduire l’étiquette et la coller sur les nouveaux

emballages. (28)

- Respecter les modalités de prescription et de délivrance des médicaments aux

personnes reçues dans la clinique conformément au Code de la santé publique et
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signaler les effets indésirables sur l’être humain des médicaments vétérinaires au

centre de pharmacovigilance.

- Le stockage des produits chimiques dangereux et des médicaments doit être

conforme à la réglementation :

o Les médicaments contenant des substances vénéneuses ne doivent pas être

accessibles au public ; les stupéfiants doivent être stockés dans une armoire

ou local fermant à clef.

o Les anesthésiques halogénés sont stockés sous forme de liquide dans des

flacons en verre qui doivent être manipulés avec la plus grande précaution.

En cas d’accident (flacon brisé), il faut aérer la pièce et l’évacuer au plus

vite : La concentration maximale en halogénés admise (2ppm) est atteinte

dans une pièce non ventilée de 35 m2 et trois mètres de hauteur avec

seulement un millilitre d’halothane liquide.(70)

- Limiter l’utilisation de ces produits aux opérations indispensables :

o Désinfecter seulement les locaux qui le nécessitent, en évitant la

pulvérisation

o Utiliser du matériel autoclavable le plus souvent possible

o Réserver la désinfection par trempage à froid ou par vapeur de formol

exclusivement pour le matériel thermosensible. Les bacs de trempage

doivent être recouverts pour éviter les projections accidentelles.

o Ne pas utiliser de pastilles de trioxyméthylène pour la stérilisation des

champs et des blouses car les vapeurs de formol restent dans les tissus et

s’en dégagent pendant l’intervention.

- Limiter le nombre de personnes utilisant ces produits au strict nécessaire : l’accès

aux salles d’opération doit être réservé aux personnes compétentes et nécessaires

pour l’intervention.

- Automatiser certaines tâches et éloigner les opérateurs : le praticien peut s’équiper

de machines à laver les instruments ou de développeuse de films pour éviter

l’exposition du personnel. Il faut noter que cette automatisation diminue les

risques mais ne les supprime pas : les machines doivent être remplies avec les

mêmes produits chimiques et doivent être nettoyées régulièrement pour un bon

fonctionnement.

- Ecarter les personnes à risques (femmes enceintes et allaitantes) des postes

présentant des risques chimiques. (anesthésie gazeuse par exemple) (67)

- Réduire le plus possible la pollution des locaux où sont utilisés des produits

toxiques : en cas d’utilisation de l’halothane pour l’anesthésie gazeuse, il faut :
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o Choisir des techniques anesthésiques peu polluantes : de préférence utiliser

des circuits fermés ou semi-fermés

o Utiliser de préférence des cuves à vaporisation qui possèdent des systèmes

de remplissage limitant la pollution du milieu environnant. Reboucher

immédiatement les flacons anesthésiques après utilisation.

o Eviter l’utilisation du masque en ayant recours à une induction sous forme

d’anesthésique injectable et à une intubation trachéale pour l’entretien.

o N’ouvrir l’admission du gaz qu’après avoir relié les tuyaux à la sonde

trachéale de l’animal.

o Minimiser les fuites en s’assurant de l’étanchéité du circuit

o Contrôler à la fin de l’anesthésie que l’apport de gaz soit bien fermé (29)

(100) (118)

- Mettre en place une ventilation appropriée des locaux de travail : c’est une mesure

importante car la voie principale de pénétration dans l’organisme des produits

toxiques est la voie respiratoire. Cependant la ventilation générale ne peut être

envisagée en tant que technique principale d’assainissement de l’air que :

o si les polluants dégagés sont très peu toxiques et émis à un débit très faible

o si les personnes exposées sont suffisamment éloignées des sources de

pollution

o et si le recours à une ventilation locale est techniquement impossible.

En effet, la ventilation générale opère par dilution des polluants à l’aide d’apport

d’air neuf dans le local de travail en quantité suffisante pour maintenir les

concentrations en substances toxiques en dessous des valeurs limites d’exposition.

Le taux de renouvellement de l’air préconisé pour la salle de chirurgie est de 10 à

25 fois par heure.(100) De même, après l’extubation, pendant la phase de réveil,

l’animal continue à exhaler des halogénés ; il convient de le placer dans une pièce

correctement ventilée.

- Installer un captage à la source de certains produits chimiques : cela consiste à

capter les polluants au plus près possible de leur point d’émission, avant qu’ils ne

pénètrent dans la zone des voies respiratoires des travailleurs et ne soient dispersés

dans tout le local. Le captage à la source doit être retenu en priorité, en particulier

chaque fois que des produits toxiques sont émis en quantité notable.

Il faut donc prévoir un système de captage à la source des gaz expirés par l’animal

anesthésié et de ceux qui s’échappent de l’appareil d’anesthésie : ces gaz résiduels

seront évacués directement hors du local, avec éventuellement épuration à travers

une colonne de charbon activé. (29) (100)



Page 159

- S’assurer de la qualité de ces installations (ventilation et captage à la source) dans

le temps en veillant à leur entretien. L’ensemble du matériel d’anesthésie doit

aussi être maintenu en bon état :

o  Il faut vérifier régulièrement les appareils avec un contrôle systématique

des circuits internes et des vaporisateurs.

o  Il faut peser régulièrement le filtre à charbon actif et le changer si

nécessaire (pas de témoin de saturation).

o Il faut aussi s’assurer de l’étanchéité des raccords et de l’absence de fuite

sur les circuits : les ballonnets des sondes endotrachéales doivent être

testés avant l’induction. (29) (100) (118)

- Mettre en place des moyens de contrôle des salles d’opération : il est nécessaire de

contrôler régulièrement la teneur de l’atmosphère en anesthésiques halogénés et

s’il est utilisé, en protoxyde d’azote.

- Informer le personnel des risques chimiques et des mesures collectives mises en

place pour s’en prémunir. Notamment les risques dermatologiques et respiratoires

doivent être expliqués ainsi que les précautions à prendre en cas de grossesse pour

le personnel féminin qui travaille en salle d’opération.

Chaque fois que les mesures collectives ne permettent pas de supprimer la totalité des

risques, des mesures complémentaires de prévention individuelle doivent être mises en

place. Le port de gants, de lunettes et de vêtements protecteurs peut être nécessaire pour

éviter les contacts cutanés lors de projections accidentelles. On peut aussi utiliser des

masques jetables pour protéger les voies respiratoires.

Les gants doivent être choisis judicieusement (17) :

- Les gants jetables sont extrêmement fins et donc peu résistants chimiquement et

mécaniquement.

- Les gants réutilisables, plus épais, offrent une réelle protection lors de la

manipulation de produits chimiques.

- Ils peuvent avoir des longueurs de manchettes différentes (allant parfois jusqu’aux

coudes) pour assurer la meilleure protection possible.

Les gants doivent être choisis en fonction des risques et des contraintes du poste de travail

et pas seulement en fonction du risque chimique. Ils doivent aussi posséder les qualités

suivantes : être en bon état et confortables, être adaptés à la tâche à réaliser et être

résistants au produit utilisé.

Les avantages et les inconvénients des différents types de gants sont présentés dans

l’annexe 6.
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3.5 Les déchets

La réglementation concernant les déchets ne vise pas seulement la protection de

l’environnement mais aussi la protection des personnes manipulant ces déchets.

Définitions (sens de la loi du 15 juillet 1975 modifiée) :

- « est un déchet, tout résidu d’un processus de production, de transformation ou

d’utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus généralement tout bien

meuble abandonné ou que son détenteur destine à l’abandon. »

- « est ultime un déchet, résultant ou non d’un traitement d’un déchet, qui n’est

plus susceptible d’être traité dans les conditions techniques et économiques du

moment, notamment par extraction de la part valorisable ou par réduction de son

caractère polluant ou dangereux »

La loi du 15 juillet 1975 modifiée par la loi du 13 juillet 1992 stipule : 

« Tout producteur de déchets est responsable de leur élimination »

Les collectivités n’ont aucune obligation de prendre à leur charge les déchets issus des

activités professionnelles :

- depuis le 1er juillet 2002, la mise en décharge est interdite. Seuls les déchets

ultimes, non recyclables ou non valorisables peuvent être admis en centres de

stockage

- les déchets, quel qu’ils soient, ne doivent pas être brûlés à l’air libre

- les déchets dangereux ne doivent pas être éliminés en mélange avec des déchets

non dangereux ou des déchets inertes

Les cliniques vétérinaires sont donc responsables de l’élimination de leurs déchets

dangereux, ce sont :

- Les déchets de soins à risque infectieux (DASRI)

- Les déchets à risque chimique ou toxique

- Les déchets à risque radioactif
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3.5.1 L’élimination des déchets de soins à risque infectieux

(DASRI)

3.5.1.1 Réglementation (1) (25) (86) (91)

3.5.1.1.1 Les déchets concernés

L’élimination des déchets d’activités de soins à risque infectieux et assimilés et des pièces

anatomiques est réglementée par le décret n° 97-1048 du 6 novembre 1997 qui modifie le

code de la santé publique et par les deux arrêtés du 7 septembre 1999.

Les déchets d’activité de soins sont les déchets issus des activités diagnostic, de suivi et de

traitement préventif, curatif ou palliatif, dans les domaines de la médecine humaine et

vétérinaire.( Article R.44-1)

Les déchets d’activité de soins à risques infectieux sont des déchets dangereux et sont

classés dans la rubrique 18 de la liste des déchets. La liste des déchets établit une

nomenclature à 6 chiffres pour les déchets dangereux et non dangereux. Cette liste unique

est définie dans l’annexe II du décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 qui remplace à la fois la

nomenclature des déchets publiée dans l’Avis du 11 novembre 1997 et le décret du 15 mai

1997 relatif à la classification des déchets dangereux.(Transposition des décisions et

directives européennes) Dans cette liste, les déchets dangereux sont identifiés à l’aide

d’une astérisque (*).

La nature des déchets d’activités de soins à risque infectieux (DASRI) est définie à l’article

R.44-1. Sont considérés comme DASRI ceux qui :

- Soit présentent un risque infectieux, du fait qu’ils contiennent des micro-

organismes viables ou leurs toxines, dont on sait ou dont on a de bonnes raisons de

croire qu’en raison de leur nature, de leur quantité ou de leur métabolisme, ils

causent la maladie chez l’homme ou chez d’autres organismes vivants.

- Soit relève de l’une des catégories suivantes, même en l’absence de risques

infectieux :

o Matériels et matériaux piquants ou coupants destinés à l’abandon, qu’ils

aient été ou non en contact avec un produit biologique,

o Produits sanguins à usage thérapeutique incomplètement utilisés ou arrivés

à péremption,

o Déchets anatomiques humains, correspondant à des fragments humains non

aisément identifiables.
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3.5.1.1.2 La responsabilité de leur élimination

Selon l’article R.44-2 du Code de la santé publique, toute personne qui produit des déchets

définis à l’article R.44-1 est seule responsable de leur élimination.

On entend par élimination l’ensemble des étapes de collecte, transport, stockage, tri et

traitement. (loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 modifié)

Il y a trois catégories de producteurs de déchets de soins :

- Les établissements de santé et assimilés (les thanatopracteurs, les établissements

de recherche, d’enseignement et de production industrielle dans les domaines de la

médecine humaine et vétérinaire) produisent des quantités importantes de

déchets, concentrées en un même lieu. (quantité estimée à 145000 tonnes en 2001)

- Le secteur des professionnels en exercice libéral et les laboratoires d’analyses

médicales produisent de faibles quantités de déchets, très dispersées

géographiquement, ce sont les déchets médicaux diffus. (quantité estimée entre 5

et 10000 tonnes) Les cliniques vétérinaires font partie de ce secteur.

- Le secteur des ménages et des personnes en automédication qui produisent de très

faibles quantités de déchets extrêmement dispersées géographiquement.

3.5.1.1.3 Les règles d’élimination

Les articles R.1335-1 à 8 du code de la santé publique ainsi que les arrêtés du 7 septembre

1999 relatifs  aux modalités d’entreposage et au contrôle des filières d’élimination des

DASRI définissent les modalités pour le conditionnement, la collecte, le transport et

l’élimination des déchets contaminés.

3.5.1.1.3.1 Le tri

Les déchets d’activités de soins définis à l’article R.44-1 doivent être, dès leur production,

séparés des autres déchets. (Article R.44-3)

Lorsque des DASRI sont mélangés dans un même contenant à d’autres déchets, l’ensemble

est éliminé comme des déchets d’activités de soin à risque infectieux. (Article 6 de

l’arrêté du 7 septembre 1999)

3.5.1.1.3.2 Le conditionnement

L’article R.1335-6 du Code de la santé publique précise que les déchets à risques

infectieux et assimilés doivent être collectés dans des emballages à usage unique.

Ces emballages doivent pouvoir être fermés temporairement, et ils doivent être fermés

définitivement avant leur enlèvement.(Article R.44-4)
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Tout emballage utilisé pour le conditionnement des DASRI est soumis à l’arrêté du 14

novembre 2003. Cet arrêté définit les niveaux minima d’exigence requis en se référant aux

normes:

- NF X 30-501 (février 2001) pour les sacs destinés aux déchets mous à risque

infectieux de contenance nominale inférieure ou égale à 110 litres. (sacs en

plastiques et les sacs en papier doublés intérieurement de matière plastique)

- NF X 30-500 (décembre 1999) pour les boîtes et les minicollecteurs destinés aux

déchets perforants, ainsi qu’aux emballages de capacité utile de dix litres

maximum. Au-delà, l ‘emballage est considéré comme fût ou jerricane.

3.5.1.1.3.3 Le stockage

Le stockage des DASRI n’est pas soumis à la réglementation ICPE (Installations classées

pour la protection de l’environnement), mais doit impérativement respecter les

prescriptions de l’arrêté du 7 septembre 1999.

Les durées légales maximales possibles de stockage avant traitement ou élimination des

DASRI sont exposées dans le tableau suivant: (Article 2 à 4 de l’arrêté du 7 septembre

1999)

Tableau 22 : Les durées légales maximales de stockage avant traitement ou élimination des DASRI

Quantité supérieure
à 100 kg par

semaine

Quantité inférieure à 100
kg/ semaine et supérieure

à 5 kg/ mois

Quantité inférieure
ou égal à 5 kg par

mois

Délai entre la production et
l’incinération ou le pré-traitement

par désinfection
72 heures 7 jours

Délai entre l’évacuation et
l’incinération 72 heures 7 jours

Délai entre la production et
l’enlévement 3 mois

Ces durées doivent être respectées quelque soit le mode d’entreposage. La congélation, le

compactage ou la réduction de volume des DASRI en vue de leur entreposage sont

interdits. (Article 5 et 7 de l’arrêté du 7 septembre 1999)

Les articles 8 et 9 de l’arrêté du 7 septembre 1999 définissent les caractéristiques

(sécurité, hygiène, ventilation) des locaux où peuvent être stockés les DASRI pour les

installations qui produisent plus de 5 kg par mois de DASRI.

Les articles 10 et 11 de l’arrêté du 7 septembre 1999 concernent les établissements

produisant moins de 5 kg par mois de DASRI. Le stockage des DASRI doit se faire à l’écart
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des sources de chaleur, dans des emballages légaux et ces déchets doivent être évacués

aussi fréquemment que les contraintes d’hygiène l’imposent et dans le délai légal de trois

mois.

3.5.1.1.3.4 Le transport par route

Les déchets à risques infectieux sont des matières dangereuses réglementées par l’arrêté

du 5 décembre 2002 modifiant l’arrêté du 1er juin 2001 relatif au transport des

marchandises dangereuses par route (dit arrêté ADR). Les exigences comprennent d’une

part les prescriptions relatives aux matières et aux emballages et, d’autre part les

prescriptions applicables pour le transport :

- Les sacs et la plupart des boîtes à aiguilles ne conviennent pas pour le transport car

ils ne répondent pas aux prescriptions techniques imposées par l’ADR. Il faut alors

les placer dans un emballage agréé, appelé suremballage (ou conteneur) qui peut

être une caisse carton doublée plastique, un fût, un jerricane, un Grand Récipient

pour Vrac (G.R.V.) et qui possède un étiquetage spécifique.

- Les véhicules utilisés pour le transport des DASRI ne doivent pas contenir d’autres

marchandises. Ils doivent être lavés et désinfectés à chaque déchargement. Le

véhicules doit posséder un bordereau de suivi, un extincteur, et transporter des

déchets avec emballages conformes. Si le poids des déchets est supérieur à 300 kg,

les exigences sont plus nombreuses.

L’ADR ne s’applique pas au transport des DASRI produits en secteur libéral si le transport

est effectué par un producteur dans son véhicule personnel ou dans un véhicule de service,

et dans la mesure où la masse transportée demeure inférieure ou égale à 15 kg.  (Arrêté du

11 décembre 2000)

3.5.1.1.3.5 L’élimination

3.5.1.1.3.5.1 La convention

Le producteur des DASRI  peut en confier l’élimination à un tiers. Il est alors tenu de signer

avec le prestataire de services une convention précisant les termes du contrat. (article

R.44-2 du Code de la santé publique)

Ce document comporte les informations suivantes : (Arrêté du 7 septembre1999 annexe 1)

- Objet de la convention et parties contractantes

- Modalités de conditionnement, d’entreposage, de collecte et de transport.

- Modalités du pré-traitement ou de l’incinération

- Modalités de refus de prise en charge

- Assurances (RC)
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- Conditions financières (coût, prestations incluses, révision des prix)

- Clauses de résiliation

3.5.1.1.3.5.2 Bon de prise en charge et bordereau de suivi

Les articles 1 à 8 de l’arrêté du 7 septembre1999 précisent les modalités de prise en

charge des DASRI par les prestataires de services et les moyens de contrôle du circuit

d’élimination :

-Lorsque la quantité de DASRI produite est inférieure ou égale à 5 kg par mois, un bon de

prise en charge doit être remis lors de la remise des déchets au prestataire ; il doit

préciser :

- les coordonnées du producteur et du prestataire

- la date du dépôt des déchets

- les coordonnées de l’établissement d’incinération ou de pré-traitement

- la signature du producteur et du prestataire

Le prestataire de services émet alors à l’intention de l’usine de traitement un bordereau

de suivi (CERFA n°11352*01) accompagné de la liste des producteurs dont il aura regroupé

les déchets.

Le prestataire de services envoie à chaque producteur un état récapitulatif annuel des

opérations d’incinération ou de prétraitement par désinfection de ses déchets.

-Lorsque la quantité de DASRI produite est supérieure à 5 kg par mois, le document de suivi

est un bordereau (CERFA n°11351*01) « Elimination des déchets d’activité de soins à risque

infectieux » , qui doit être retourné à l’émetteur dans le mois qui suit. S’il y a

regroupement avec d’autres producteurs, le bordereau sera le CERFA n°11352*02.

3.5.1.1.3.5.3 Traitement final

Les déchets d’activités de soins doivent être soit incinérés, soit prétraités par des

appareils de désinfection de telle manière qu’ils puissent ensuite être collectés et traités

par les communes. Ils ne peuvent, en aucun cas, être compostés. (article R.44-6 du Code

de la santé publique)

Les appareils de désinfection visent à modifier l’apparence des DASRI (le plus souvent par

broyage) et à réduire la contamination microbiologique (le plus souvent par élévation de

température) dans le but de rendre les DASRI désinfectés assimilables aux déchets

ménagers. Les déchets ainsi prétraités pourront être incinérés en usine d’incinération

d’ordures ménagères ; leur compostage est interdit.

Il existe une liste des appareils de désinfection validés par le Conseil Supérieur d’Hygiène

Publique de France, disponible auprès du ministère chargé de la santé.
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Certains déchets ne peuvent pas subir de prétraitement et doivent être directement

incinérés, ce sont les déchets :

- issus de l’utilisation de médicaments anticancéreux

- susceptibles de renfermer des agents transmissibles non conventionnels (ATNC)

- ou pouvant endommager les appareils de désinfection (par exemples des pièces

métalliques de grande taille)

3.5.1.2 Risques (1) (91)

Les déchets d’activités de soins de nos cliniques peuvent présenter des risques infectieux

au sens du décret n°97-1048 qu’il convient de réduire pour protéger le personnel et le

public des cliniques vétérinaires, ainsi que les agents chargés de l’élimination des déchets

et l’environnement. Certains déchets ont un risque infectieux systématique, d’autres pas.

3.5.1.2.1 Risque infectieux systématique

Ce sont les piquants et les coupants, même en l’absence d’une quelconque contamination,

ainsi que les poches de sang  périmées.

3.5.1.2.1.1 Les piquants

- aiguilles à injections non serties

- les épicraniens et les catheters

- seringues avec aiguilles serties

- aiguilles à suture

- broches métalliques

- matériels d’ostéosynthèse vulnérants

3.5.1.2.1.2 Les coupants

- lames de bistouri ou de rasoir

- ampoules d’injection ou flacon en verre fragile

- Lames et lamelles de microscopes

- Tubes en verre pour hématocrite ou analyses de sang

3.5.1.2.1.3 Poches de sang

- périmées

- incomplètement utilisées
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3.5.1.2.2 Risque infectieux non systématique

Ce risque est fonction du statut pathologique de l’animal. Il appartient au vétérinaire

praticien d’apprécier et de juger la contagiosité du déchet, ceci au moment même de la

production du déchet. Le praticien doit s’interroger :

- l’animal est-il contagieux ?

- le déchet peut-il être contaminé par le micro-organisme en cause ?

- le micro-organisme est-il résistant dans le milieu extérieur et aux agents

décontaminants ?

- le déchet contaminé par un germe résistant peut-il contaminer un autre être

vivant ?

Tout ce qui a pu être en contact avec l’animal malade doit faire l’objet de ce

questionnaire .(91)

On peut consulter la liste établie à titre indicatif par le guide technique du Conseil de

l’Ordre des Vétérinaires (annexe 7)

3.5.1.2.3 Déchets vétérinaires considérés comme sans risques

infectieux

Ce sont :

- les déchets d’activité de soins qui n’ont pas eu de contact avec l’animal : courrier,

emballages, cartons…

- les déchets à risque infectieux non systématique dans les cas suivants :

o l’animal n’est pas contagieux

o ou le germe n’a pas contaminé le déchet

o ou le germe n’est pas résistant dans le milieu extérieur (contact direct

nécessaire)

o ou le germe présent dans le déchet ne peut pas être transmis.

Tous ces déchets ne présentent pas de risque et peuvent donc être éliminés par la filière

des ordures ménagères.(91)

3.5.1.3 Prévention

Rares sont les cliniques vétérinaires qui produisent plus de 5 kg de DASRI par mois.

En pratique, pour appliquer la loi, il faut :

- mettre en place un tri efficace dès la production des DASRI.
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- utiliser des récipients et des sacs réglementaires ; ils sont disponibles en centrale

d’achat

- en avoir un nombre suffisant pour que éviter le transport des DASRI d’une pièce à

l’autre (en prévoir dans chaque consultation, dans chaque salle de soins ainsi qu’au

chenil si des soins y sont réalisés)

- placer les récipients à un endroit aisément accessible au personnel de soins mais

peu ou pas accessible au public.(faire attention aux enfants en salle de consultation

par exemple)

- fermer définitivement l’emballage lorsqu’il est plein et le placer dans un endroit

défini de la clinique en zone privative, loin de toute source de chaleur.

- Passer une convention écrite avec un prestataire de services conformément aux

textes réglementaires.

- Porter régulièrement, au minimum tous les trois mois, les conteneurs et les sacs

chez le prestataire choisi dans un point d’apport volontaire défini dans le contrat.

- S’assurer que le prestataire rempli bien sa mission et fournit annuellement la liste

des dépôts et de leur élimination effective conformément à la loi. (rappel : le

praticien est responsable jusqu’au bout de la filière, même lorsqu’il a confié les

DASRI à un prestataire)

Enfin dans toutes les cliniques, cette mise en place ne peut se faire qu’après une

formation collective du personnel de soins :

- Les  mesures d’hygiène de base doivent être rappelées

- les consignes de tri doivent être simples, faciles à mettre en œuvre par tout le

personnel

- les consignes doivent être sécuritaires (pas de DASRI dans les ordures ménagères)

- la procédure de fermeture et de stockage des DASRI doit être précise

- ces décisions doivent être stable dans le temps ; toute modification des critères

est une source d’erreur.

- L’ensemble des mesures doit être cohérent avec la réglementation en vigueur,

avec les différentes étapes de la filière d’élimination et avec les contraintes de

l’organisation des soins et des  locaux.

- Les consignes sont applicables à toutes les personnes présentes dans la clinique :

les praticiens doivent se tenir aux mêmes règles sans exception (sinon il y a peu de

chances que les consignes soient respectées de façon durable par le personnel).

Le praticien peut aussi faire d’autres choix :
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- banaliser tous ses déchets infectieux en investissant dans un appareil de

désinfection validé par le Conseil Supérieur d’Hygiène Publique de France ou

seulement les piquants et coupants (four spécial validé par le CSHPF)

- il peut aussi diminuer le volume de ses piquants en incinérant ses aiguilles à l’aide

de destructeurs d’aiguilles (micro-incinérateurs)

 Mais il devra peser :

- les coûts d’investissement de l’appareil et éventuellement des consommables,

- les soucis de personnel qualifié,

- la nécessité d’un emplacement précis sur la clinique,

- les problèmes de maintenance et de conformité.

En pratique, cela semble réservé aux hôpitaux vétérinaires produisant une quantité

beaucoup plus grande de DASRI.

3.5.2 L’élimination des déchets à risque chimique et

toxique

3.5.2.1 Réglementation (86) (91)

3.5.2.1.1 Nature

Il n’existe pas de définition réglementaire précise. Les déchets toxiques en quantité

dispersée (DTQD) et les déchets ménagers spéciaux (DMS) sont des produits explosifs,

corrosifs, toxiques, irritants, facilement comburants, inflammables, ou d’une façon

générale, dommageables pour l’homme et l’environnement, générés en petite quantité et

qui mérite un traitement particulier.

Les DMS proviennent des ménages, les DTQD sont issus des commerces, des PME/PMI, des

petits laboratoires, des artisans, des professions médicales…

Les DTQD sont classés en déchets dangereux depuis le décret n°97-517 du 15 mai 1997. Ils

figurent dans la nomenclature déchets dangereux dans la catégorie 20 01 00 : déchets

municipaux et déchets assimilés provenant des commerces, des industriels et des

administrations, y compris les fractions collectées séparément :

- peinture, encres, colle et résines

- solvants, produits chimiques de la photographie

- pesticides

- tubes fluorescents et autres déchets contenant du mercure
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Les DTQD sont donc soumis à la réglementation générale des déchets ( loi du 15 juillet

1975 et loi sur les installations classées n°76-663 du 19 juillet 1976)  et aux dispositions

spécifiques concernant les déchets dangereux :

- lorsque les DTQD sont susceptibles d’être mélés aux effluents liquides, ils sont

soumis à la loi sur l’eau n°92-3 du 3 janvier 1992

- pour les activités qui ne rentrent pas dans la nomenclature des installations

classées, l’élimination doit suivre les dispositions du règlement sanitaire

départemental type.

3.5.2.1.2 Collecte et entreposage

Les déchets solides ou liquides sont collectés dans des emballages appropriés, leur tri doit

se faire dès leur production.

Certains prestataires mettent à la disposition des petits producteurs des conditionnements

étanches adaptés au déchet collecté.

Pour mettre en place le tri, il faut :

- Eviter les mélanges ( ils entraînent une augmentation des difficultés et des coûts de

traitement).

- Stocker séparément les produits incompatibles.(acides, bases, solvants…)

- Utiliser un emballage approprié au contenu.

- Identifier, de façon systématique, le déchet sur l’emballage.

- Respecter les consignes de sécurité propres à chaque substance.

- Entreposer les déchets dans un local identifié comme à risques particuliers au sens

du règlement de sécurité contre les risques d’incendie.

3.5.2.1.3 Transport et traitement

La collecte des DTQD est assurée par les transporteurs de déchets dangereux qui les

acheminent vers les centres de regroupement. Ils sont ensuite triés et parfois

reconditionnés. Dans certains cas, ils font l’objet d’un prétraitement avant d’être dirigés

vers les centres de traitement appropriés.

Les procédés de traitement des DTQD sont identiques à ceux utilisés pour les déchets

toxiques produits en plus grandes quantités.( incinération, traitement physico-chimiques)

Ces traitements se font dans des installations classées pour la protection de

l’environnement (ICPE) soumises à autorisation.

Il existe d’autres solutions comme la reprise des produits par le fournisseur qui peut

ensuite les diriger en quantités plus importantes vers une unité de prétraitement. (marque

RETOUR)
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3.5.2.1.4 Cas particuliers

3.5.2.1.4.1 Les déchets mercuriels (86)

Le mercure est un métal lourd toxique pour l’homme et pour l’environnement : il doit

faire l’objet d’une élimination spécifique.

La principale source de déchets mercuriels provient de l’industrie du chlore qui est

regroupée sur peu de sites et bien identifiée. Mais il existe aussi des déchets diffus

produits en  plus faible quantité qui posent des problèmes de collecte. Ce sont :

-Les piles et accumulateurs usagés, ainsi que les appareils les contenant s’ils ne peuvent

en être séparés : les utilisateurs, autres que les ménages, ont l’obligation de collecter et

de valoriser ces déchets dans des installations autorisées (décret n°99-1171 du 31

décembre 1999). L’ensemble de la filière suit les prescriptions techniques de l’ADEME.

(Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie)

-Les déchets d’amalgames dentaires (secs et humides): ils doivent être collectés dans des

récipients type boîte à aiguilles et valorisés selon une filière spécifique.(Arrêté du 30 mars

1998) La présence d’un séparateur d’amalgame du réseau d’eaux usées est obligatoire

depuis le 7 avril 2001.

-Les thermomètres à mercure cassés : Le mercure et les débris de verre sont recueillis, en

évitant tout contact direct, dans un récipient non métallique et hermétique. La collecte,

la récupération et le traitement sont assurés par des sociétés spécialisées.

Depuis le 14 juin 1998, seuls les thermomètres marqués CE peuvent être mis sur le marché.

Depuis mars 1999, les thermomètres médicaux à mercure sont interdits à la vente,

conformément aux dispositions de l’arrêté du 24 décembre 1998.

-Les lampes à vapeur de mercure ou basse consommation

-Les tubes fluorescents

3.5.2.1.4.2 Les déchets de médicaments (86)

Ce sont les médicaments périmés ou qui ne sont plus utilisés. Ils peuvent être retournés

aux laboratoires pharmaceutiques les ayant fournis. Ils peuvent suivre la filière des DASRI

si elle aboutit  à l’incinération. Sinon, ils suivent la filière spécifique des déchets à risque

toxiques et chimiques. Ils ne doivent en aucun cas rejoindre la filière des déchets

ménagers et assimilés.

3.5.2.1.4.3 Les déchets de médicaments anticancéreux (86)

Les déchets de ces médicaments doivent être manipulés avec précaution, si possible dans

leur emballage initial. Ils doivent être immédiatement collectés dans des récipients
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étanches et rigides, efficacement fermés. Un prétraitement par désinfection est interdit

dans tous les cas.

Les restes de produits, les compresses et tout autre déchet souillé par ces produits suivent

la filière spécifique d’élimination des DTQD et sont incinérés.

Par contre, le matériel piquant ayant été utilisé pour l’injection de ces médicaments est

éliminé par la filière des DASRI si elle aboutit à l’incinération.

3.5.2.1.4.4 Bains et films radiologiques (86)

Les révélateurs et les fixateurs ne doivent pas être rejetés dans les eaux usées du fait de

leur toxicité. Les bains et les films radiologiques contiennent de l’argent et peuvent être

collectés et valorisés par des entreprises spécialisées.

3.5.2.2 Risques

S’ils sont éliminés de manière non conforme, les déchets toxiques en quantité dispersée

constituent un risque :

- Pour la sécurité du personnel de la clinique en cas de mauvaises conditions

d’identification, de stockage et d’élimination

- Pour le personnel assurant la collecte et le traitement des ordures ménagères, car,

non triés, ils se retrouvent mélangés aux autres déchets.

- pour l’environnement car, rejetés à l’égout, ils viennent contaminer les effluents

urbains et perturbent le fonctionnement des stations d ‘épuration ou des

installations de traitement.

Ces déchets sont produits par :

- les solvants, les acides, les sels métalliques, les produits chimiques de laboratoire,

les bains radiologiques, les peintures, les cartouches de toners d’imprimante…

- les cosmétiques, les produits d’entretien, les médicaments, les aérosols, les piles,

les huiles, les néons, les radiographies, les thermomètres à mercure…

3.5.2.3 Prévention

Le praticien devra recenser et identifier chaque produit chimique ou toxique présent dans

sa clinique. Les principes de gestion de ces déchets sont les mêmes que ceux décrits pour

les DASRI :

- formation du personnel

- tri immédiat, simple, sécuritaire et efficace des produits chimiques et toxiques

- définir les conditionnements et les lieux de stockage
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- prévoir les filières d’élimination spécifique pour chaque produit

Pour diminuer les quantités de déchets toxiques produites, le praticien doit

systématiquement :

- essayer d’utiliser des produits de remplacement non toxiques ou moins dangereux

(exemple de la suppression d’emploi des thermomètres à mercure)

- modifier ses techniques de travail (par exemple la numérisation de la radiologie)

- utiliser les solutions comme la reprise des déchets d’un produit par son

fournisseur.(exemple du développement de la marque « Retour » pour les

cartouches et toners d’imprimantes)

- faire reprendre de la même façon les produits non utilisés ou périmés par le

fournisseur (par exemple les médicaments)

- faire une meilleure gestion des intrants, c’est-à-dire n’acheter que les quantités

que l’on est sûr d’utiliser.

3.5.3 L’élimination des déchets de soins à risque radioactif

3.5.3.1 Réglementation (86) (91)

3.5.3.1.1 Nature et origines

Les déchets radioactifs se définissent comme toute matière abandonnée ou destinée à

l’abandon (solide, liquide ou gazeuse) contenant des éléments émettant des rayonnements

ionisants et dont la radioactivité est telle qu’une dispersion dans le milieu naturel pourrait

constituer un danger pour la santé humaine et l’environnement.

Les déchets radioactifs font l’objet d’une réglementation particulière. La loi n°91-1381 du

30 décembre 1991 relative à la recherche sur la gestion des déchets radioactifs donne à

l’ANDRA (Agence Nationale pour la gestion des Déchets Radioactifs), établissement public,

une mission étendue de la gestion de ces déchets.

3.5.3.1.2 Collecte, Traitement, Stockage

Depuis le 1er mars 1990, la collecte et l’élimination des déchets des petits producteurs

obéissent à des règles strictes :

3.5.3.1.2.1 Les sources scellées :

Le fournisseur de sources radioactives scellées est tenu de reprendre celles-ci au terme de

leur utilisation. Pour les sources délivrées avant le 1er mars 1990, elles doivent être



Page 174

reprises par le fournisseur ou, à défaut par l’ANDRA, au plus tard dix ans après leur

livraison.

3.5.3.1.2.2 Les autres déchets radioactifs venant de petits producteurs

En fonction du type de déchets, il existe alors deux modes d’élimination :

- le traitement local par décroissance radioactive pour les déchets à période

radioactive courte ou très courte (inférieure à 71 jours): le service producteur de

ces déchets assure le conditionnement et le stockage jusqu’à ce que le produit

devienne inerte. Le déchet peut alors être éliminé par la filière des déchets

ménagers et assimilés.

- La prise en charge des déchets par l’ANDRA pour les déchets à période radioactive

longue (supérieure à 71 jours) et les déchets à très forte activité. Ces déchets

doivent satisfaire à des règles précises d’entreposage et de conditionnement à

l’intérieur des établissements. L’enlèvement doit faire l’objet d’une demande

préalable du producteur auprès de l’IRSN, qui délivre un bordereau et des

instructions pour le transport. Les déchets sont acheminés vers les centres de tri et

de traitement spécifiques de l’ANDRA. Les résidus ultimes résultant de ces

opérations sont stockés en surface sur le centre de l’Aube . On peut obtenir les

conditions techniques et financières de prise en charge de ces déchets par l’ANDRA,

en demandant le ‘‘guide d’enlèvement des déchets radioactifs’’ par courrier ou en

le consultant sur internet.

3.5.3.2 Risques

Comme toute substance radioactive, les déchets radioactifs présentent des dangers liés à

la nocivité des rayonnements émis par les radionucléides qu’ils renferment. Les personnes

situées à proximité de déchets radioactifs peuvent être soumises :

- à une exposition externe ( ou irradiation) due essentiellement au rayonnement

gamma.

- A une exposition interne (ou contamination) en inhalant ou en ingérant des

radionucléides. Les organes sont alors exposés aux différents types de

rayonnements (alpha, bêta, gamma) ; le plus dangereux étant le rayonnement

alpha, très ionisant.

Dans l’organisme, les rayonnements peuvent endommager les cellules traversées. Celles-ci

ont des capacités limitées de réparation ; au delà d’une certaine quantité de

rayonnements reçus, les cellules peuvent :
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- subir des mutations (apparition plusieurs années après l’exposition, de leucémies ou

de cancers)

- ou être détruites (lésions immédiates et aiguës des tissus).

En médecine vétérinaire, les déchets radioactifs peuvent provenir de certains traitements

(radiothérapie des cancers) : les fils d’iridium sont parfois utilisés dans le traitement du

fibrosarcome félin. Le radiodiagnostic (scintigraphie utilisée pour la localisation de cellules

malades) n’est pas utilisé.

3.5.3.3 Prévention

Les dangers liés à la présence de déchets radioactifs sont très importants, mais en pratique

leur utilisation dans une clinique vétérinaire reste exceptionnelle. Le praticien doit de

préférence référer les patients qui nécessitent une radiothérapie vers des structures plus

adaptées à la gestion de ce type de risque (Hôpitaux vétérinaires, Ecoles vétérinaires).

3.5.4 L’élimination des cadavres et  des pièces

anatomiques (27) (86) (91)

3.5.4.1 Réglementation

3.5.4.1.1 Nature

3.5.4.1.1.1 Les pièces anatomiques

La réglementation définit les pièces anatomiques comme des organes ou des membres ou

des fragments  d’organes ou de membres, aisément identifiables par un non spécialiste,

recueillis à l’occasion d’activités de soins ou d’activités assimilés.

Leur élimination est régie par le décret n°97-1048 du 6 novembre 1997 et les arrêtés

ministériels du 7 novembre 1999 et du 30 décembre 1991.

Par contre, les déchets anatomiques non identifiables du public (ovaire ou lambeau

cutané) sont exclus de cette réglementation. Ils peuvent être éliminés par la filière des

ordures ménagères sauf s’ils sont contaminés, ils suivent alors la filière d’élimination des

DASRI.

3.5.4.1.1.2 Les cadavres

Les cadavres d’animaux ne sont pas des déchets d’activité de soin. Les règles concernant

leur élimination sont régies par :

- les articles du Code rural (articles L.226-1 à L.226-10) concernant l’équarrissage
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- l’arrêté du 4 mai 1992 (JO du 7 juin 1992) relatif aux centres d’incinération des

animaux de compagnie

Les équarrissages et les centres d’incinération sont des installations classées (ICPE)

soumises à autorisation et réglementées par la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 (JO du 20

juillet 1976)

3.5.4.1.2 Stockage

Les cadavres d’animaux et les pièces anatomiques, une fois conditionnés, doivent être :

- soit entreposés à des températures comprises entre 0 et 5°C pendant 8 jours

maximum pour les pièces anatomiques, 5 jours maximum pour les cadavres. (article

L. 226-5 du Code rural)

- soit congelés et éliminés de façon régulière

- soit éliminés immédiatement s’ils sont ni congelés ni réfrigérés.

Les cadavres d’animaux de compagnie sont conservés dans des sacs étanches munis d’une

étiquette permettant l’identification du cadavre.

Dans tous les cas, l’enceinte frigorifique ou de congélation doit être réservée

exclusivement à cet usage.

3.5.4.1.3 Transport

Les pièces anatomiques et les cadavres doivent être transportés dans des conditions

conformes à la réglementation relative aux matières dangereuses, dans des conteneurs et

des véhicules appropriés. Les conteneurs et les véhicules doivent être lavés et désinfectés

après chaque utilisation.

3.5.4.1.4 Traitement final

3.5.4.1.4.1 Les pièces anatomiques

Elles doivent être obligatoirement incinérées.

3.5.4.1.4.2 Les cadavres d’animaux de compagnie

3.5.4.1.4.2.1 L’équarrissage

Les cadavres ou les lots d’animaux pesant plus de quarante kilogrammes sont

obligatoirement remis entiers et non dépouillés à la personne chargée de l’exécution du

service public d’équarrissage. En cas d’autopsie, toutes les parties non analysées doivent

suivre cette filière.(article L.226-2 du Code rural)
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Les cadavres ou les lots d’animaux pesant moins de quarante kilogrammes peuvent être

confiés à l’équarrissage mais les prestations ne relèvent plus du service public de

l’équarrissage ; elles sont à la charge du producteur du déchet. (article L.226-2 du Code

rural)

Il est admis de ne plus considérer les cadavres regroupés dans un local de dépôt d’une

clinique vétérinaire comme un lot de cadavres pesant plus de 40 kg mais comme une

juxtaposition de cadavres de moins de 40 kg dès lors qu’est mise en place une procédure

d’identification à partir de la demande d’incinération signée par le propriétaire de

l’animal. (Lettre du ministère de l’agriculture du 18 novembre 1996)

3.5.4.1.4.2.2 Les centres d’incinération de cadavres d’animaux de compagnie

Les animaux de compagnie décédés admis à la crémation sont les animaux qui partageaient

habituellement la vie domestique humaine.( chiens, chats, rongeurs, lapins, oiseaux)

(article 2 de l’arrêté du 4 mai 1992)

Les cadavres des animaux de compagnie sont traités:

- par incinération collective puis élimination des cendres avec respect de la

réglementation (épandage, mise en décharge, dispersion en mer…)

- ou par incinération individuelle à la demande du propriétaire. Celui-ci peut ensuite

se faire remettre les cendres de son animal. (article 3 de l’arrêté du 4 mai 1992)

3.5.4.2 Risques

Les risques sont d’ordre sanitaire.

De mauvaises conditions de stockage peuvent aussi entraîner des nuisances (odeurs

désagréables).

Enfin, il faut tenir compte de l’émotion qui entoure le décès d’un animal. C’est un

moment difficile pour les propriétaires et pour l’équipe soignante.

3.5.4.3 Prévention

Dans la conception d’une clinique vétérinaire, il faut prévoir un espace pour le stockage

des cadavres et des pièces anatomiques. Cet endroit devra se situer en zone privative dans

un local bien aéré et facilement nettoyable.

Un congélateur permet un stockage correct de ces déchets, mais ses dimensions

encombrantes doivent être prises en compte dès le début de l’activité. Il doit être

facilement accessible pour limiter la manutention des corps. Il doit, bien sûr, être réservé

à cet usage. Son absence dans la clinique est inconcevable, car cela demanderait
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d’appeler la société chargée de l’incinération immédiatement après le décès de l’animal

et provoquerait des nuisances olfactives.

Dès la conception de la clinique, il faut prévoir un accès discret, loin des regards du

public, pour permettre à la société d’incinération de transférer les cadavres jusqu’au

véhicule de transport. Si la structure de la clinique ne le permet pas, on demandera à la

société d’intervenir en dehors des heures d’ouverture au public.

Les sacs contenant les cadavres devront être étanches et identifiés. Il arrive parfois que

les propriétaires changent d’avis sur leur choix d’incinération collective ou individuelle ou

veulent tout simplement reprendre le corps de leur animal et l’enterrer. L’identification

évitera des manipulations difficiles pour le personnel de soins aussi bien pour les risques

d’hygiène et de manutention, que sur le plan des difficultés émotionnelles.

Les cadavres et les pièces anatomiques seront dès leur production immédiatement placés

dans le congélateur.

Le congélateur sera régulièrement vidé de son contenu par le prestataire choisi par la

clinique. Le nombre de cadavres étant imprévisible, le praticien devra choisir une société

facilement joignable et intervenant rapidement sur place.

Le personnel devra être chargé du contrôle régulier du niveau de remplissage du

congélateur pour prévenir la société responsable de l’élimination en temps utile.

Le praticien fera appel à un centre d’incinération pour animaux de compagnie ou à

l’équarrissage en informant le propriétaire de l’animal du devenir de son compagnon

décédé.
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3.6 L’évaluation des risques professionnels et la rédaction

du document unique (4) (5) (26) (53)

La directive européenne n°89/391/CEE du 12 juin 1989, dite « directive-cadre », définit

les principes fondamentaux de la protection des travailleurs.

La transposition au droit français de la directive-cadre correspond à la loi n°91-1414 du 31

décembre 1991. Pour l’évaluation des risques, c’est l’article L. 230-2 du Code du travail

qui traduit le droit communautaire (article 6 de la directive-cadre) en obligeant

l’employeur à :

- assurer la santé et la sécurité des travailleurs (I de l’article L.230-2 du code du

travail)

- la mise en œuvre des principes généraux de prévention des risques professionnels

(II de l’article L.230-2 du code du travail)

- procéder à  l’évaluation des risques. (III de l’article L.230-2 du code du travail)

Le décret du 5 novembre 2001, applicable au 7 novembre 2002, comporte la création d’un

document relatif à l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs (dit

« document unique ») et il introduit deux dispositions réglementaires dans le Code du

travail :

- L’article R. 230-1 précise le contenu de l’obligation pour l’employeur de créer et

de conserver un document transcrivant les résultats de l’évaluation des risques à

laquelle il a procédé.

- L’article R. 263-1-1 du Code du travail porte sur les sanctions pénales prévues en

cas de non-respect par l’employeur des différentes obligations en matière

d’évaluation des risques.

La circulaire n°6 de la Direction des relations du travail du 18 avril 2002 apporte des

précisions utiles pour la rédaction du document.

Ce document unique doit être réalisé quel que soit le nombre de salariés dans l’entreprise.

Il doit être mis à jour chaque année, ainsi que lors de toute modification importante des

conditions de travail ou de l’évaluation des risques.

Il doit être tenu à la disposition des délégués du personnel, ou à défaut des personnes

soumises à un risque pour leur santé et leur sécurité.

Il est également tenu à la disposition du médecin du travail, de l’inspection du travail, des

agents de prévention des organismes de sécurité sociale.



Page 180

Il n’existe pas de modèle officiel du document unique (support papier ou document

informatique). Toutefois le SNVEL propose aux vétérinaires un modèle qui est disponible

sur son site internet (www.snvel.fr).
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4 Management de la santé et de la sécurité

Fournir un formulaire-type correspondant à la santé et la sécurité des personnes dans une

clinique vétérinaire serait illusoire. Même si l’activité est semblable d’un établissement à

l’autre, les locaux, les équipements, l’organisation et les personnes sont différents.

Ainsi il appartient à chaque responsable de réaliser une étude approfondie des risques

propres à sa clinique.

Il est cependant possible de proposer une méthode pour le management de la santé et de

la sécurité. Celle-ci est suggérée par le Code du travail qui fixe les grands principes de la

prévention des risques.

Cette prévention sera plus efficace si la réflexion est menée dès la conception de la

clinique.

4.1 La conformité réglementaire (38)

La protection des personnes doit être assurée en premier lieu par le respect des textes

réglementaires. C’est l’objectif minimal à atteindre que doit se fixer le responsable de la

clinique.

Comme notre étude vient de le montrer, les exigences réglementaires s’appliquent aux

locaux, aux équipements, aux personnes, à l’organisation de l’activité et à la

documentation.

La recherche de documentation concernant les exigences légales applicables à la clinique

est l’étape la plus longue à réaliser. La veille réglementaire permettant la mise à jour de

ces données est indispensable, mais elle représente une charge de travail plus raisonnable.

Le praticien peut ensuite décider d’actions volontaires de prévention complémentaires à la

réglementation : toutes les activités qui présentent des dangers sont concernées.

4.2 L’évaluation des risques (4) (5) (38) (53)

Dans un premier temps, il faut repérer, identifier et répertorier les dangers immédiats ou

différés.

On s’attachera ensuite à mesurer l’exposition à ces dangers, afin d’évaluer les risques

encourus par les personnes présentes sur la clinique.
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Figure 5 : Représentation schématique du risque (Source INRS)

La différence entre la notion de danger et de risque est essentielle dans la démarche

d’évaluation des risques. Le risque est la mesure des conséquences du danger sur l’homme.

Le risque dépend de l’exposition à un danger et de la gravité de celui-ci.

Cette étude peut être facilitée par la documentation fournie par l’INRS ou les Caisses

régionales d’assurance maladie. On peut aussi prendre conseil auprès du médecin du travail.

Lorsque les risques sont identifiés, il faut les hiérarchiser en établissant un système de

cotation. (119)

Les risques dépendent :

- De la gravité des dommages corporels

o faible : sans arrêt de travail

o moyenne : avec arrêt de travail

o forte : avec mise en cause de l’intégrité physique de façon irréversible

- De la fréquence et de la durée d’exposition

o Occasionnelle : quelques jours par an

o Ponctuelle : quelques jours par mois ou quelques semaines par an

o Discontinue : quelques jours par semaine ou quelques mois par an

o Continue : tous les jours durant toute l’année

- De la quantité utilisée (pour les produits chimiques notamment)

o Classe I : négligeable

o Classe II : faible

o Classe III : moyenne

o Classe IV : importante

o Classe V : très importante

- Du niveau de prévention ou de protection existant

- Du retour d’expérience (incidents, accidents)

Cette phase doit permettre d’estimer l’ampleur du risque et de réaliser le document

unique.
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4.3 Décision d’un plan de prévention

Le vétérinaire responsable doit estimer l’acceptabilité de chaque risque.

Le risque est acceptable s’il ne nécessite aucune action immédiate de mise en sécurité

spécifique. S’il est inacceptable, il doit faire l’objet d’une action de prévention ou de

protection.

Il définit ainsi des niveaux de priorité : élevée, moyenne ou faible

Tableau 23 : Exemple de risque potentiel de priorité faible (119)

Danger (gravité) Fréquence Niveau de
prévention Priorité

Faible Occasionnelle Bon Faible

Le vétérinaire élabore un plan de prévention en tenant compte de la hiérarchisation des

risques. Il fixe des objectifs précis qui doivent inclure les actions correctives envisagées

pour les points de non-conformité réglementaire.

Il est préférable que ce plan soit réalisé sous la forme d’un écrit.

On choisira en priorité des mesures de prévention qui consistent à supprimer la présence

ou les conséquences des phénomènes dangereux.

Si ces mesures ne permettent pas d’éviter ou de limiter suffisamment les dangers, on

utilisera des mesures de protection collective, voire individuelle.

En dernier recours, on signalera le danger.

4.4 Mise en œuvre de la prévention ; les valeurs

essentielles (38)

La mise en place des mesures nouvelles de maîtrise des risques doit être programmée en

considérant les trois domaines suivants :

- technique (dispositif de captage, traitement acoustique, conformité d’un appareil

ou d’un local…),

- organisationnel (protocole de sécurité, consignes, procédures…)

- humain (formation, équipement de protection individuelle, communication).

La maîtrise des risques repose aussi sur le respect de valeurs essentielles énoncées dans un

document élaboré par la Direction des Risques Professionnels (DRP) de la CNAMTS en 2001 :

ce sont « La personne, la transparence, et le dialogue social ».

La personne :
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Les méthodes de management utilisées doivent être compatibles avec le respect de la

personne, qui est une valeur essentielle de l’entreprise.

La transparence :

L’implication du personnel est primordiale pour l’efficacité des mesures prescrites. Cette

adhésion repose sur la confiance dans l’équipe de management, qui dépend de la

transparence dans la conduite des actions.

La transparence pour le responsable de la clinique signifie :

- un objectif principal clair et précis

- l’engagement et l’exemplarité (port des protections individuelles, respect des

instructions de sécurité…)

- la prise en compte de la réalité des situations de travail

- une communication active et pérenne

- la prise en compte des risques reconnus particulièrement graves

Le dialogue social :

La démarche de prévention entraîne des modifications dans l’organisation et le

fonctionnement de l’entreprise. Ces changements peuvent toutefois être mal accueillis en

l’absence d’explication. Or la réussite passe par un dialogue social constructif : il est donc

souhaitable de consulter le personnel pour connaître les situations perçues comme

dangereuses. On peut ainsi discuter des solutions possibles pour y remédier. Le personnel

est alors associé à la démarche sécurité de l’entreprise, et il est plus impliqué dans sa

mise en œuvre.

4.5 Contrôle de l’efficacité des mesures

Il faut pouvoir juger de l’efficacité des moyens de prévention choisis.

La réglementation prescrit des contrôles réguliers des appareils et des personnes (26) :

- contrôles dosimétriques mensuels,

- contrôles des appareils de ventilation, de radiologie,

- contrôles des dispositifs de lutte contre l’incendie,

- Visites de médecine du travail…

Le praticien peut aussi choisir des contrôles complémentaires lui permettant d’évaluer les

dispositifs de prévention choisis.

Les résultats de ces contrôles doivent être portés à la connaissance des personnes

concernées.

Il faut aussi assurer une veille réglementaire pour être informé de toute évolution des

exigences légales.
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4.6 Mise en œuvre des corrections

En cas de problèmes détectés par les contrôles ou en cas d’accidents ou incidents, il faut

revoir immédiatement l’évaluation de ce risque ainsi que les mesures de prévention

choisies et prendre des dispositions pour améliorer la prévention.

En l’absence d’anomalie et si les résultats des contrôles sont satisfaisants, il faut ré-

évaluer les risques au minimum une fois par an et à chaque changement important

(machines, équipements, organisation).

4.7 Les documents (38)

La réglementation impose la traçabilité des documents : il faut pouvoir apporter la preuve

de la bonne exécution des procédures et conserver tout document s’y rapportant (preuve

de la formation à la radioprotection ; certificats des organismes agréés prouvant la

réalisation des vérifications réglementaires, résultats dosimétriques…).

De la même façon, les documents d’évaluation des risques et de maîtrise des risques

doivent être conservés.

Une gestion documentaire rigoureuse et un bon archivage sont donc indispensables.

4.8 Les bonnes pratiques (38)

La Direction des Risques Professionnels (DRP) de la CNAMTS  définit huit principes de

bonnes pratiques de prévention :

- « Intégrer la gestion de la santé et de la sécurité dans toutes les fonctions de

l’entreprise.

- Harmoniser la politique santé sécurité avec les autres politiques de l’entreprise

- Développer l’autonomie de l’entreprise en matière de prévention.

- Favoriser une approche pluridisciplinaire.

- Faire de l’identification et de l’évaluation à priori des risques un élément majeur

de la politique de santé et de sécurité au travail.

- Intégrer la prévention dès la conception des lieux, des équipements, des postes et

des méthodes de travail.

- Analyser les accidents du travail et les maladies professionnelles en remontant aux

causes les plus en amont.

- Améliorer la politique de maîtrise des risques et faire évoluer les valeurs de base de

l’entreprise. »
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4.9 Analyse de la démarche santé et sécurité (38) (99)

On retrouve dans ces dispositions légales les mêmes principes que dans la démarche de

qualité des soins :

- évaluer les risques et décider des mesures de prévention

- les mettre en œuvre

- les contrôler régulièrement et à chaque modification ou incident

- apporter les corrections nécessaires

La réglementation impose une remise en question des résultats obtenus dans un souci

permanent d’amélioration de la protection des personnes. Comme dans la démarche

qualité, la notion d’amélioration continue pérenne s’effectue selon le principe de « la roue

de Deming » ou « démarche PCDA ».

Figure 6 : La roue de Deming (démarche PCDA)

Nous ne disposons pour l’instant d’aucune norme de management de la santé et de la

sécurité des personnes telle qu’il en existe en qualité (ISO 9001) ou en environnement (ISO

14001).

Certains organismes indépendants ont cependant créé récemment (1999) un référentiel :

l’OHSAS 18001 diffusé par le BSI (British Standard Institute). Ce document recense un

ensemble d’exigences auxquelles les entreprises doivent satisfaire afin d’obtenir leur

certification en matière de santé et de sécurité des personnes.

Cela permet aux entreprises d’intégrer la santé et la sécurité dans un système global de

management « qualité sécurité environnement ». Une politique commune dans ces trois

domaines est particulièrement souhaitable pour les petites entreprises que sont nos

cliniques vétérinaires.
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Conclusion

Les exigences réglementaires concernant la santé et la sécurité des personnes sont

multiples et parfois complexes (radioprotection). On comprend alors la nécessité d’y

réfléchir dès la conception d’une clinique vétérinaire.

Les nouvelles structures doivent intégrer les dispositions légales dès leur création. Pour les

autres, l’évolution vers la conformité réglementaire est obligatoire, mais les changements

doivent se mettre en place progressivement.

Le responsable d’une clinique vétérinaire doit identifier les situations dangereuses, en

évaluer les risques et les hiérarchiser pour définir des priorités dans les mesures de

prévention à réaliser.

Il doit informer et former son personnel en l’impliquant dans la démarche de prévention.

Les contrôles des appareils et des personnes, ainsi que le suivi de l’évolution

réglementaire sont indispensables pour s’assurer de l’efficacité des mesures de prévention

prescrites.

Si nécessaire et au moins une fois par an, il faut refaire l’évaluation et apporter des

corrections au plan de prévention. C’est une démarche de progrès permanent car on peut

toujours améliorer la sécurité des personnes.

Cette mise en œuvre représente un investissement en temps, difficile à trouver dans la

pratique quotidienne, mais les enjeux sont importants : ils sont humains et financiers.

On note une diminution du nombre d’accidents du travail et de maladies professionnelles,

un climat social détendu par la prise en compte de la santé des employés, des clients qui

se sentent en sécurité et protégés par les conseils de leur vétérinaire. On obtient alors

une amélioration de l’image de la clinique qui devient plus performante : le personnel est

plus efficace car plus impliqué et la qualité de son travail s’améliore.

Dans l’avenir, les exigences peuvent devenir encore plus nombreuses et obligeront les

praticiens à une mise en commun de moyen, ainsi le regroupement dans des structures de

plus en plus importantes paraît inévitable ; la récente définition d’hôpital vétérinaire de

notre code de déontologie en est l’illustration.

Même si le but de notre activité est la santé et le bien-être des animaux, il est primordial

que l’exercice vétérinaire ne se réalise pas au détriment de la santé et de la sécurité des

personnes concernées. Au contraire, c’est en assurant au préalable la santé et la sécurité

des personnes que la clinique pourra entreprendre une démarche d’amélioration de la

qualité des soins.
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Annexes

Annexe 1 : Radioprotection : Organismes agréés pour les

contrôles (33)
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Annexe 2 : Demande d’autorisation ( générateurs de rayons X)
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Annexe 3 : Fiche de poste et de nuisances (33)
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Annexe 4 : Agents biologiques pathogènes
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Annexe 5 : Symboles de danger des produits chimiques (62)
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Annexe 6 : Avantages et inconvénients des différents types de

gants (17).

Types de gants Avantages Inconvénients

Latex : caoutchouc naturel
Bonne résistance à l’usure, aux
déchirures et à tous les produits

solubles dans l’eau et dilués

Mauvaise résistance aux
produits huileux, graisseux et

aux hydrocarbures
Peut être à l’origine de

manifestations allergiques

Nitrile : caoutchouc synthétique
Bonne résistance mécanique

Résistance chimique large (huile,
graisse, alcool, produits pétroliers)

Faible résistance aux cétones
et produits halogénés (chlorés,

fluorés…)

Néoprène : caoutchouc synthétique à
base de polychloroprène Résiste bien aux acides et bases forts

Résistance mécanique
moyenne

Ne résiste pas aux solvants
aromatiques ou chlorés

PVC : polymère synthétique à base de
chlorure de vinyle

Résistance correcte aux acides,
bases, alcools
Coût modéré

Faible résistance aux cétones,
aldéhydes, hydrocarbures
aromatiques ou halogénés

PVA : polymère synthétique à base
d’alcool vinylique

Excellente résistance à de nombreux
hydrocarbures (aliphatiques,

aromatiques, chlorés), aux esters et
cétones

Dégradation au contact de
l’eau

Coût élevé

Butyle : caoutchouc synthétique
Résistance élevé aux acides forts, aux

cétones, aux esters, aux éthers de
glycol, amines, aldéhydes…

Faible résistance aux
hydrocarbures aliphatiques,
aromatiques, halogénés…

Coût élevé

Pas de taille inférieure à 9

Matériaux fluorés : matériaux
synthétiques (Téflon*, Viton*)

Bonne résistance à de nombreux
produits y compris au benzène

Résistance réduite aux
coupures et à l’abrasion

Coût élevé

Matériaux multicouches : laminé
multicouches de polyéthylène et de

copolymères éthylène-alcool vinylique

Excellente résistance à la plupart des
produits chimiques

Manque de dextérité
Faible résistance mécanique
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4.9.1.1.1 

Annexe 7 : Grille de tri des déchets d’activité de soins

Exemple proposé par l’ordre des Vétérinaires (91) :
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